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Ce r®pertoire ne saurait en aucun cas °tre consid®r® comme clos et exhaustif. 

Au contraire, il reste ouvert ¨ toute participation dôacteurs et se veut pleine-

ment ®volutif. 

Nôh®sitez pas ¨ contacter le CDAD 53, le contrat de ville de lôagglom®ration 

lavalloise ou le C£AS de la Mayenne pour tout ajout ou modification. 

Conseil d®partemental d'acc¯s au droit 
de la Mayenne (CDAD 53)  

Palais de Justice 
13 place Saint-Tugal ï BP 50603 

53006 Laval cedex 
02 43 49 57 00 

cdad-mayenne@justice.fr 
http://www.cdad-mayenne.fr/conseil-departemental-acces-au-droit-

de-la-mayenne/ 

+  
B©timent Laval £conomie Emploi 
23 place du G®n®ral-Ferri® 
53000 Laval 

'  02 43 49 86 60 

@ contratville@agglo-laval.fr 

: ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦŀƎƎƭƻ-ƭŀǾŀƭΦŦǊκŀŎŎǳŜƛƭ 

+  29 rue de la Rouill¯re 
53000 Laval 

'  02 43 66 94 34 

@ secretariat@ceas53.org 

: www.ceas53.org 

 @ceasmayenne 

mailto:cdad-mayenne@justice.fr
http://www.cdad-mayenne.fr/conseil-departemental-acces-au-droit-de-la-mayenne/
http://www.cdad-mayenne.fr/conseil-departemental-acces-au-droit-de-la-mayenne/
mailto:contratville@agglo-laval.fr
https://www.agglo-laval.fr/accueil
mailto:ceas53@orange.fr
http://www.ceas53.org
https://www.facebook.com/ceasmayenne/
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Guide d'acc¯s au(x) droit(s) en Mayenne 

£dition 2026 

Pr®ambule 

ątre inform® de ses droits et pouvoir les exercer est essentiel pour chacun d'entre nous  

L'acc¯s au droit et l'acc¯s aux droits renforcent la coh®sion sociale et donnent corps au principe r®publi-

cain d'®galit®, de solidarit® et de justice. Sur l'ensemble du territoire, ils permettent ¨ chacun de con-

na´tre, de comprendre et de faire valoir ses droits. Cette ambition commune est ¨ l'origine de l'®labora-

tion de cet outil au service de tous et plus pr®cis®ment des professionnels. 

£labor® dans le cadre dôun partenariat renforc® entre le conseil d®partemental de lôacc¯s au droit de la 

Mayenne (CDAD 53), le contrat de ville de Laval Agglom®ration et le C£AS de la Mayenne, le pr®sent 

guide a pour objectif de recenser les dispositifs existants en mati¯re dôacc¯s au(x) droit(s). Cet inven-

taire, qui ne saurait °tre exhaustif, propose une photographie, ¨ un instant donn®, dôune offre de ser-

vices en constante ®volution. Il a vocation ¨ °tre enrichi et actualis® r®guli¯rement. 

Fruit dôun travail rigoureux, ce guide vise ¨ renforcer la coordination entre les professionnels du droit, de 

lôaction sociale et de lôaccompagnement, au b®n®fice des personnes en situation de vuln®rabilit® ou, 

plus largement, de toute personne en recherche dôinformation. 

Actualis® en 2025 pour la huiti¯me fois cons®cutive, il t®moigne de lôutilit® reconnue de cet outil, tant 

pour les diff®rents acteurs sociaux, juridiques et institutionnels, que pour les usagers eux-m°mes. Il r®-

pond ®galement aux besoins accrus dôorientation, dôinformation et de soutien, dans un contexte o½ la 

g®n®ralisation de la d®mat®rialisation des d®marches administratives peut constituer un obstacle sup-

pl®mentaire. 

Disponible en version d®mat®rialis®e, ce guide ambitionne dô®largir lôacc¯s ¨ lôinformation et oriente 

vers de nombreuses ressources compl®mentaires, poursuivant ainsi lôobjectif dôune accessibilit® renfor-

c®e pour tous. 

Nous remercions tous les partenaires engag®s dans cette d®marche collective et r®affirmons notre vo-

lont® de faciliter, pour chacun, un acc¯s effectif et simplifi® au(x) droit(s). 

Le pr®sident de l'Agglom®ration lavalloise Le pr®sident du conseil d®partemental 
 d'acc¯s au droit de la Mayenne  
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Juridictions judiciaires 1 

Tribunal judiciaire 
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P¹le social du Tribunal 
judiciaire 

2 

Tribunal de commerce (TC) 

3 

Conseil de prudôhommes 

4 

Commission dôindemnisation des 
victimes dôinfractions de la Mayenne (Civi) 
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Service dôaide au recouvrement 
des victimes dôinfractions (Sarvi) 
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Cour dôappel dôAngers (CA) 
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Cour de cassation 
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Cour dôassises et cour criminelle 
d®partementale 

9 

Tribunal paritaire des 
baux ruraux (TPBR) 

10 

Tribunal pour enfants 

11 
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Tribunal judiciaire 

Le tribunal judiciaire est la juridiction de droit commun de 

premi¯re instance en mati¯re civile, p®nale et commer-

ciale. Elle est comp®tente pour les litiges n'ayant pas ®t® 

attribu®s ¨ un autre tribunal (tribunal de commerce, 

conseil des prud'hommes). 

Elle statue notamment en mati¯re de droit des personnes, 

des successions, de la propri®t® immobili¯re, des affaires 

de s®curit® sociale ou d'incapacit®, des mesures de pro-

tection, de bail d'habitation, de cr®dit ¨ la consommation, 

de surendettement, de divorce, dôautorit® parentale, des 

saisies, des difficult®s d'ex®cution... 

Les affaires en lien avec le contentieux de la s®curit® so-

ciale et d'incapacit® sont confi®es au p¹le social du tri-

bunal judiciaire. 

Au sein de la juridiction, certains litiges sont confi®s ¨ des 

juges sp®cialis®s : juge aux affaires familiales, juge des 

contentieux et de la protection, juge de l'ex®cution... 

Le juge des contentieux et de la protection est un ma-

gistrat du si¯ge, il est charg® de d®cider de la mise en 

place de mesures de protection juridique prononc®es ¨ 

l'®gard de personnes majeures consid®r®es vuln®rables 

(alt®ration des facult®s mentales, incapacit® ¨ exprimer sa 

volont®é) une personne ou un organisme est d®sign® 

pour exercer la mesure de protection. 

Il est ®galement comp®tent pour trancher les litiges civils 

portant sur les baux d'habitation (montant inf®rieur ¨ 

5 000 euros) ; il statue sur les demandes dôexpulsion 

d'occupant de logement sans droit ni titre, de locataire 

pour impay®s de loyer, et il statue sur les litiges relatifs au 

cr®dit ¨ la consommation et au cr®dit immobilier (montant 

inf®rieur ¨ 5 000 euros). Il conna´t ®galement des dossiers 

de surendettement des particuliers et des proc®dures de 

r®tablissement personnel. 

Le juge aux affaires familiales est sp®cialis® en droit de la 

famille. Il est notamment saisi pour le r¯glement des 

conflits dans la proc®dure de divorce, en mati¯re d'auto-

rit® parentale, de violences conjugales. Il assure ®gale-

ment la fonction de juge des tutelles des mineurs et 

exerce un contr¹le sur le choix du pr®nom de l'enfant et la 

proc®dure de changement de pr®nom. 

Le juge de l'ex®cution est comp®tent pour les saisies des 

r®mun®rations, les difficult®s d'ex®cution d'une d®cisioné 

Dans les mati¯res pour lesquelles il a comp®tence ex-

clusive, et sauf disposition contraire, le tribunal judiciaire 

statue en dernier ressort lorsque le montant de la 

demande est inf®rieur ou ®gal ¨ la somme de 5 000 euros. 

Seul le pourvoi en cassation reste possible. 

Quel tribunal saisir ? 

Le tribunal territorialement comp®tent est en principe celui 

du domicile du d®fendeur : 

- En mati¯re de succession, celui du dernier domicile 

connu du d®funt. 

- En mati¯re immobili¯re, celui du lieu de situation de 

l'immeuble. 

- Pour les achats ou les prestations de services, il s'agit 

du tribunal du domicile de l'adversaire ou du lieu o½ le 

bien a ®t® livr® ou la prestation effectu®e. 

- Pour les actions en responsabilit®, c'est le tribunal du 

lieu du domicile du d®fendeur ou du dommage subi. 

Si le d®fendeur n'a ni domicile ni r®sidence connus, le 

demandeur peut saisir la juridiction du lieu o½ il demeure 

ou celle de son choix s'il demeure ¨ l'®tranger. 

Comment saisir le tribunal ? 

Le tribunal peut °tre saisi par requ°te, si le litige ne 

d®passe pas 5 000 euros, en proc®dure orale ordinaire ou 

dans certaines mati¯res fix®es par la loi et le r¯glement 

(en mati¯re de tutelle, de pension alimentaire, de droit de 

visite, d'autorit® parentale). Sauf motif l®gitime, la requ°te 

doit °tre pr®c®d®e d'une tentative de conciliation, de 

m®diation ou d'une proc®dure participative. 

En accord avec l'autre partie, le tribunal peut °tre saisi par 

requ°te conjointe, elle est sign®e par les deux parties et 

doit indiquer les points d'accord et de d®saccord. 

Il est possible de saisir le tribunal par assignation. Il faudra 

alors s'adresser ¨ un avocat et ¨ un commissaire de 

justice. 

1 
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Si les ressources de la personne sont insuffisantes, il est possible de b®n®ficier de l'aide juridictionnelle pour prendre en 

charge tout ou en partie des frais (d'avocat, de commissaire de justice ou d'expertise). 

Une personne d®bout®e peut °tre condamn®e ¨ rembourser les frais de proc¯s. Il s'agit des d®pens. 

Palais de justice, 13 place Saint-Tugal, Laval 

Sôadresser au service d'accueil unique du justiciable (SAUJ). 

Des greffiers peuvent accompagner et guider le justiciable 

dans ses d®marches. 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00 

tj1-laval@justice.fr  

www.justice.gouv.fr  

Ouverture : 8 h 30 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 30 

mailto:tgi-laval@justice.fr
http://www.justice.gouv.fr
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P¹le social du tribunal judiciaire 

Depuis le 1
er
 janvier 2019, les contentieux des tribunaux 

des affaires de s®curit® sociale (TASS), des tribunaux du 

contentieux de la capacit® (TCI) et, pour partie, des 

commissions d®partementales d'aide sociale (CDAS) sont 

transf®r®s aux p¹les sociaux des tribunaux judiciaires sp®-

cialement d®sign®s, ou devant les tribunaux administratifs 

(TA), pour une partie des contentieux port®s devant les 

CDAS. Les affaires y sont jug®es par un magistrat profes-

sionnel et deux assesseurs, lôun repr®sentant les tra-

vailleurs salari®s, et lôautre les employeurs et travailleurs 

ind®pendants. 

Les recours exerc®s aupr¯s du p¹le social du tribunal 

judiciaire concernent notamment : 

- la demande de reconnaissance dôaccident du travail, 

de maladie, de faute inexcusable de lôemployeur ; 

- les contestations des d®cisions des CPAM (en mati¯re 

dôaccident du travail, de maladie professionnelle, de 

faute inexcusable de lôemployeur ou relatives par 

exemple aux indemnit®s journali¯res ou aux refus de 

prise en charge de frais de transport), de la CAF (pour 

lôattribution de prestations sociales), de la Carsat (sur 

le point de d®part et le calcul de pension de retraite du 

r®gime g®n®ral), de l'Urssaf (qui a absorb® le RSI) sur 

lôassiette et le calcul des cotisations, de la MSA (pour 

les salari®s et exploitants agricoles) ; 

- les litiges relatifs ¨ lô®tat ou le degr® dôinvalidit® ou 

dôincapacit® au travail, ¨ la suite dôun accident du 

travail ou dôune maladie ordinaire ou professionnelle, 

ainsi que les litiges relatifs au handicap ; 

- les litiges en mati¯re d'aide sociale (aide sociale aux 

personnes ©g®es, aide sociale aux personnes handi-

cap®es, prestation de compensation du handicap, 

aide ¨ domicile, d®cisions de la maison d®partemen-

tale de l'autonomie), ou ¨ la compl®mentaire sant® 

solidaire. 

La repr®sentation par un avocat 

n'est pas obligatoire 

Avant de saisir le tribunal judiciaire comp®tent, il faut avoir 

exerc® un recours pr®alable obligatoire devant lôorga-

nisme qui a pris la d®cision contest®e (devant la com-

mission de recours amiable de la caisse concern®e si 

c'est un litige de nature non m®dicale et devant la com-

mission m®dicale de recours amiable s'il s'agit dôun litige 

de nature m®dicale). Côest une condition de recevabilit® 

de la demande en justice. Le recours pr®alable nôest 

toutefois pas obligatoire en mati¯re de contentieux de la 

tarification de lôassurance des accidents du travail. 

13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00 

pole-social.tgi-laval@justice.fr 

www.justice.gouv.fr  

Ouverture : 8 h 30 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 30 

2 

mailto:pole-social.tgi-laval@justice.fr
http://www.justice.gouv.fr
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Tribunal de commerce (TC) 

Le tribunal de commerce est une juridiction judiciaire du 

premier degr®. Il tranche les litiges entre commer­ants, 

entre associ®s de soci®t®s commerciales. Il a aussi 

comp®tence pour les litiges qui portent sur les actes de 

commerce ou les d®faillances d'entreprise commerciale 

ou artisanale (sauvegarde, redressement, liquidation 

judiciaire), que cela soit avant ou apr¯s lô®tat de cessation 

de paiement. Un non-commer­ant a par ailleurs la facult® 

de saisir cette juridiction dôun litige qui lôoppose ¨ un 

commer­ant.  

La composition du tribunal de commerce 

Le tribunal de commerce est compos® d'un pr®sident, 

d'un vice-pr®sident et d'un nombre variable de pr®sidents 

de chambre et de juges consulaires (nom donn® aux 

juges des tribunaux de commerce) ®lus par des com-

mer­ants ¨ partir de listes ®lectorales sous le contr¹le 

dôun magistrat professionnel d®sign® par la cour dôappel 

du ressort. 

Le minist¯re public repr®sente les pouvoirs publics devant 

le tribunal de commerce. Il s'exprime obligatoirement en 

mati¯re de d®faillance d'entreprise (redressement ou 

liquidation judiciaire).  

R¹le du greffe du tribunal de commerce 

Le greffe du tribunal de commerce assure diff®rentes 

missions : il conserve les actes et d®livre les copies des 

d®cisions du tribunal, assure les t©ches administratives et 

lôaccueil des particuliers et des entreprises. Il tient ®ga-

lement le registre du commerce et des soci®t®s (RCS).  

Saisine et proc®dure 

Depuis 2019, la proc®dure est orale pour les litiges 

inf®rieurs ¨ 5 000 euros.  

Dans le cas g®n®ral, lôavocat est obligatoire, sauf lorsque 

la loi le pr®voit ou lorsque la demande porte sur un 

montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 euros. Dans les autres 

cas, lôavocat est seulement conseill® (proc®dure de sau-

vegarde, redressement et liquidation judiciaire, litige relatif 

¨ la tenue du RCSé). 

La formation de jugement a la facult® de d®signer un 

conciliateur de justice. Ce dernier peut aussi °tre d®sign® 

par un juge rapporteur qui assiste aux d®bats.  

Le tribunal de commerce statue en dernier ressort lorsque 

les litiges nôexc¯dent pas 5 000 euros. Ainsi, seul un 

pourvoi en cassation est possible. Dans les autres cas, la 

cour dôappel du ressort est comp®tente. 

12 all®e de la Chartrie, 53000 Laval  

02 43 59 70 80 

www.greffe-tc-laval.fr 

Ouverture :9 h ¨ 12 h et 13 h 45 ¨ 16 h 45 (16 h 30 le vendredi) 

3 

http://www.greffe-tc-laval.fr
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Conseil de prudôhommes 

Le conseil de prudôhommes est une juridiction paritaire 

dont le r¹le est dôessayer, lors d'une premi¯re audience, 

de concilier les parties dans le cadre dôun litige individuel 

n® ¨ lôoccasion de lôapplication dôun contrat de travail ou 

dôapprentissage (ex : heures suppl®mentaires, licencie-

ment abusif, non-respect d'une clause de non-concur-

rence, etc.). ê d®faut, lors d'une seconde audience, le 

conseil de prudôhommes rend un jugement. Ce tribunal est 

compos® de juges non professionnels ®lus, repr®sentant 

pour moiti® les employeurs et pour l'autre moiti® les 

salari®s. 

ê l'issue du bureau de jugement et lors du d®lib®r®, si les 

conseillers prud'homaux n'arrivent pas ¨ se mettre d'ac-

cord sur la d®cision ¨ prendre, un proc¯s-verbal de 

partage de voix est r®dig®. L'affaire sera ¨ nouveau plai-

d®e sous la pr®sidence d'un magistrat professionnel : le 

juge d®partiteur. Ce dernier est d®sign® par les chefs de 

cour et officie le plus souvent au tribunal judiciaire. De 

plus, ce magistrat sera assist® des conseillers prud'ho-

maux qui ont si®g® lors de la premi¯re audience. 

Le conseil de prud'hommes est divis® en cinq sections. 

Dôune part, quatre sections sp®cialis®es dans les 

principaux secteurs du monde du travail : industrie, 

commerce, agriculture et activit®s diverses. Dôautre part, 

le conseil de prudôhommes compte ®galement une section 

ç encadrement è o½ sont jug®es les affaires concernant 

des cadres, quel que soit leur secteur dôactivit®, et des 

VRP. 

La formation de r®f®r® peut, dans les cas dôurgence, 

ordonner toutes les mesures qui ne se heurtent ¨ aucune 

contestation s®rieuse ou que justifie lôexistence dôun 

diff®rend. 

Les personnes habilit®es ¨ assister ou ¨ repr®senter les 

parties sont les salari®s ou les employeurs appartenant ¨ 

la m°me branche d'activit®, les d®fenseurs syndicaux, le 

conjoint, le partenaire li® par un pacte civil de solidarit® ou 

le concubin et les avocats. L'employeur peut ®galement 

se faire assister ou repr®senter par un membre de 

lôentreprise ou de lô®tablissement (art. R 1453-2 du code 

du travail). 

Le conseil de prud'hommes statue en premier ressort pour 

les demandes sup®rieures ¨ 5 000 euros. Dans ce cas, la 

d®cision pourra faire lôobjet d'un appel. 

Toutefois, pour les demandes inf®rieures ¨ 5 000 euros et 

les demandes de pi¯ces que lôemployeur est tenu de 

d®livrer, le conseil statue en dernier ressort. Dans ce cas, 

la d®cision pourra faire l'objet d'un pourvoi en cassation. 

12 all®e de la Chartrie, 53000 Laval  

02 43 69 24 86  

cph-laval@justice.fr 

Ouverture : 9 h ¨ 12 h et 13 h 45 ¨ 16 h 45 (jusquô̈ 16 h 30 le vendredi) 

4 

mailto:cph-laval@justice.fr
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Commission dôindemnisation des victimes 
dôinfractions de la Mayenne (Civi) 

Lorsqu'une personne a ®t® victime dôune infraction p®nale, 

elle peut obtenir r®paration de son pr®judice si elle ne 

peut °tre indemnis®e de fa­on int®grale ou suffisante par 

lôauteur ou dôautres organismes. La demande doit °tre 

formul®e aupr¯s de la commission dôindemnisation des 

victimes dôinfractions (Civi). 

Il peut sôagir dôune victime directe ou indirecte, si la 

personne est un proche de la victime et quôelle a person-

nellement subi un pr®judice. 

Si lôinfraction a lieu ¨ lô®tranger, la victime doit °tre de 

nationalit® fran­aise et victime directe ou indirecte de 

lôinfraction. Côest le cas lorsque la victime a un pr®judice 

personnel d¾ ¨ cette infraction.  

Toutes les victimes ne sont pas concern®es. Il existe des 

conditions li®es ¨ lôinfraction. 

Pour les atteintes ¨ la personne, la victime peut °tre in-

demnis®e si elle a personnellement subi un fait ayant 

entra´n® une incapacit® totale de travail de un mois mini-

mum, un viol, une agression sexuelle ou une atteinte 

sexuelle sur mineur, des actes constitutifs de la traite des 

°tres humains. Une victime indirecte peut aussi saisir la 

Civi si lôun de ses proches est d®c®d® suite ¨ une infrac-

tion p®nale. En pareil cas, il nôy pas de plafond ¨ l'indem-

nisation et aucune condition de ressources nôest exig®e. 

Pour les dommages corporels l®gers, la victime doit 

remplir toutes les conditions suivantes : elle doit °tre 

victime directe ou indirecte dôun dommage corporel ayant 

entra´n® une incapacit® totale de travail inf®rieure ¨ un 

mois ; lôinfraction a entra´n® dans sa vie des troubles 

mat®riels ou psychologiques graves et elle ne peut obtenir 

une indemnisation int®grale ou suffisante de son pr®judice 

par dôautres organismes. Le montant de lôindemnisation 

est alors plafonn® ¨ 4 767 euros et les ressources de la 

victime ne doivent pas d®passer les plafonds de 

ressources suivants :  

Si la victime ne peut °tre indemnis®e par la Civi, elle peut 

faire une demande au service dôaide au recouvrement des 

victimes dôinfractions (Sarvi). 

Pour les dommages mat®riels, lôindemnisation est aussi 

plafonn®e ¨ 4 767 euros. La victime doit remplir un certain 

nombre de conditions cumulatives. En effet, elle doit avoir 

subi directement ou indirectement lôune des infractions 

suivantes : vol, escroquerie, abus de confiance, extorsion 

de fonds, d®t®rioration, destruction ou d®gradation dôun 

bien (hors incendie volontaire de v®hicule), chantage, 

abus de faiblesse ou atteintes aux syst¯mes de traitement 

automatis® de donn®es. Elle nôa pu obtenir une 

indemnisation effective et suffisante de son pr®judice 

aupr¯s dôun autre organisme. Et la victime est dans 

une situation mat®rielle et psychologique grave 

(manque dôargent, d®tresseé). 

Personnes ¨ charge  Ressources annuelles maximales  

Aucune  19 066 ú  

1 personne 21 354 ú  

2 personnes 23 643 ú  

3 personnes 25 088 ú  

4 personnes 26 533 ú  

5 personnes 27 979 ú  

6 personnes 29 424 ú  

13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00 

Ouverture : 8 h 30 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 30 

Avocats du Barreau de Laval : Palais de 

justice, 13 place Saint-Tugal, 53000 Laval. T®l : 

02 43 49 33 05 (ferm® le mercredi), 

ordre@barreau-de-laval.com  

Autres permanences : VPP53. T®l. 02 43 56 

40 57. M®l. secretariat@vpp53.org 

Point justice : 13 place Saint-Tugal, 53015 

Laval, T®l : 02 72 95 51 00 

CDAD 53 : cdad.mayenne@gmail.com, T®l 06 

24 22 74 40 

PLUS 
DôINFOS 

+ 
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Service dôaide au recouvrement 
des victimes dôinfractions (Sarvi) 

I. D®finition 

Le Sarvi est un service g®r® par le fonds de garantie des 

actes de terrorisme et dôautres infractions (FGTI). Ce 

service permet aux victimes, non indemnis®es par les Civi 

ou par lôassureur de la victime, ou rencontrant des 

difficult®s ¨ obtenir lôex®cution de la d®cision de justice, 

dôobtenir r®paration de leur pr®judice. 

Le Sarvi sôadresse essentiellement aux victimes de l®gers 

pr®judices corporels ou de certains dommages aux biens. 

Par ailleurs, le dommage caus® doit n®cessairement °tre 

directement li® ¨ la commission dôune infraction p®nale.  

II. Conditions cumulatives de saisine 

Pour saisir le Sarvi, plusieurs conditions cumulatives 

doivent °tre remplies. Toutefois, lôassistance dôun avocat 

nôest pas n®cessaire. 

¶ La victime doit °tre une personne physique, victime 

dôune infraction, ayant port® plainte et sô®tant constit-

u®e partie civile. Les personnes morales, telles que les 

soci®t®s, ne peuvent pas saisir le Sarvi. 

¶ Lôinfraction doit avoir ®t® commise ¨ lôencontre dôun 

Fran­ais, dôun membre de lôUnion europ®enne ou dôun 

®tranger s®journant r®guli¯rement sur le territoire 

national. Un Fran­ais victime dóune infraction hors du 

territoire national peut ®galement saisir ce service. 

¶ La victime doit °tre en possession dôune d®cision de 

justice ex®cutoire (d®finitive). Cela signifie quôil nôy a 

plus de voie de recours  possible (appel, opposition ou 

pourvoi) ¨ lôencontre de la d®cision p®nale rendue. 

¶ Lôauteur des faits doit avoir ®t® condamn® ¨ verser des 

dommages et int®r°ts. 

¶ L'auteur des faits n'a pas pay® le montant de la 

condamnation dans les deux mois qui suivent la 

condamnation d®finitive. 

¶ La victime ne doit pas avoir charg® un commissaire de 

justice ou une compagnie dôassurance de recouvrer 

cette cr®ance. 

¶ La victime ne doit pas avoir ®t® indemnis®e par la Civi. 

¶ La victime dispose dôun d®lai dôun an ¨ compter de la 

date ¨ laquelle le jugement p®nal est devenu d®finitif 

pour saisir le Sarvi. Toutefois si la victime a tent® de 

saisir la Civi sans succ¯s, le d®lai dôun an ne court quô̈ 

partir de la date de refus de la Civi. 

III. Les pi¯ces n®cessaires ¨ la constitution 

du dossier 

¶ Le formulaire de demande dôaide au recouvrement. 

¶ Un justificatif dôidentit® de la victime en cours de vali-

dit®. 

¶ Un relev® dôidentit® bancaire (RIB ou RIP) au nom de 

la victime ou RIB CARPA (pour les avocats). 

¶ Une attestation sur lôhonneur dat®e de moins de 2 mois 

et sign®e, indiquant lôabsence de paiement ou le mon-

tant per­u de lôauteur ou de lôassureur de la victime, ou 

lô®ch®ancier de paiement. 

¶ La copie compl¯te de la d®cision p®nale, accordant 

des dommages et int®r°ts, rev°tue de la formule ex®-

cutoire. 

¶ La copie du certificat de non recours (certificat de non-

appel, de non-opposition ou de non-pourvoi). 

IV. Lôindemnisation de la victime par le Sarvi 

¶ Si le montant des dommages et int®r°ts est inf®rieur 

ou ®gal ¨ 1 000 euros, alors le Sarvi alloue la totalit® 

de lôindemnisation en une seule fois. 

¶ Si le montant est sup®rieur ¨ 1 000 euros, le Sarvi 

alloue ¨ la victime une provision de 30 % de la somme 

6 

TSA 10316, 94689 Vincennes Cedex 

08 20 77 27 84 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1744 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1744
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avec un montant minimum de 1 000 euros pouvant 

aller jusquô̈ 3 000 euros. 

Lôindemnisation de la victime est limit®e ¨ la solvabilit® de 

la personne condamn®e. Le recouvrement peut °tre 

al®atoire et rev°t un caract¯re incertain, notamment en 

raison du fait que le Sarvi se retourne contre lôauteur afin 

dôobtenir le recouvrement.  

V. Cas particulier et voie de recours (article 706-

15-2 du code de proc®dure p®nale) 

Le d®lai dôun an pour le d®p¹t de la demande aupr¯s du 

Sarvi peut °tre prolong® dans certains cas pour tout motif 

l®gitime. 

Si le Sarvi refuse dôindemniser la victime, celle-ci dispose 

dôun d®lai dôun mois ¨ compter de la notification de refus 

dôindemnisation pour saisir le pr®sident du tribunal 

judiciaire comp®tent afin de contester la d®cision du Sarvi. 

Cela se fait par une requ°te motiv®e. 

La demande peut se faire en ligne : https://

www.fondsdegarantie.fr/formulaire-sarvi/ 

Victime Pr®vention P®nale 53 (VPP 53) : t®l : 02 43 56 40 57 

Demande dôaide au recouvrement Num®ro vert : 08 05 77 27 84 

https://www.fondsdegarantie.fr/sarvi/ 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

Avocats du Barreau de Laval : Palais de justice de Laval, 13 place Saint-Tugal, 

T®l 02 43 49 33 05 (ferm® le mercredi), ordre.avocats.laval@wanadoo.fr 

VPP 53 : Victimes et pr®vention p®nale 53, T®l 02 43 56 40 57, secretariat@vpp53.org 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

https://www.fondsdegarantie.fr/formulaire-sarvi/
https://www.fondsdegarantie.fr/formulaire-sarvi/
https://www.fondsdegarantie.fr/sarvi/
mailto:ordre.avocats.laval@wanadoo.fr
mailto:secretariat@vpp53.org
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Cour dôappel dôAngers (CA) 

La cour d'appel d'Angers fait partie des 36 cours d'appel 

fran­aises. C'est une juridiction de l'ordre judiciaire du 

second degr®, côest- -̈dire qu'elle r®examine des affaires 

d®j¨ jug®es en premi¯re instance en mati¯re civile, com-

merciale, sociale ou p®nale. Lorsque le jugement ne satis-

fait pas une ou plusieurs parties au proc¯s, elles peuvent 

faire appel pour que l'affaire soit rejug®e. 

La cour d'appel exerce un contr¹le en droit et en fait sur 

les d®cisions rendues par les juridictions de premi¯re ins-

tance. Elle peut confirmer ou infirmer la d®cision rendue 

par les premiers juges. 

Pour les jugements en mati¯re civile 

Cela concerne tous les jugements, sauf ceux qui sont 

rendus en ç dernier ressort è, dans les litiges dont le 

montant est inf®rieur ¨ 5 000 euros. Si l'appel est 

impossible, il y a toujours la solution de contester cette 

d®cision devant la Cour de cassation.  

La proc®dure d'appel n®cessite le respect de d®lai pour 

d®poser le recours : un mois (cas g®n®ral), ou quinze 

jours (r®f®r®s, d®cisions en mati¯re gracieuse, mesures 

provisoires en mati¯re de divorce, d®cisions du juge de 

l'ex®cution), voire parfois dix jours (pour certaines d®-

cisions, redressement ou liquidation judiciaireé). Il 

convient de se renseigner aupr¯s d'un professionnel du 

droit. Les d®lais de recours sont indiqu®s dans la 

notification ou dans la signification de la d®cision. 

Les d®lais commencent ¨ courir ¨ compter de la signi-

fication (par le commissaire de justice) de la d®cision ou 

de la notification par le greffe ou du prononc® de la 

d®cision en audience publique. Elle ne peut pas °tre 

ex®cut®e tant que ce d®lai pour faire appel n'est pas 

expir® (Ii existe des exceptions). 

S'il n'y a pas d'appel, la d®cision devient d®finitive, elle est 

ex®cutable une fois le d®lai de recours expir®. 

La repr®sentation par un avocat est obligatoire sauf 

pour les proc®dures de protection des majeurs, pour le 

contentieux prud'homal, le placement d'un enfant par le 

juge des enfants, une affaire du tribunal paritaire des baux 

ruraux, une affaire relevant du p¹le social du tribunal 

judiciaire. (s®curit® sociale, incapacit®é). 

La d®cision de la cour d'appel peut °tre ¨ nouveau 

contest®e devant la Cour de cassation. Ce recours (le 

pourvoi en cassation) n'emp°che pas l'ex®cution de la 

d®cision. 

En cas d'appel abusif, la personne peut °tre condamn®e 

¨ une amende maximum de 10 000 euros et ¨ verser des 

dommages et int®r°ts ¨ l'autre partie. 

Pour agir en appel, une contribution obligatoire de 

225 euros devra °tre vers®e, si la repr®sentation est 

obligatoire. Ces frais peuvent °tre pris en charge par l'aide 

juridictionnelle. Le paiement se fait via un timbre fiscal. 

La d®claration doit °tre faite au greffe de la cour d'appel, 

accompagn®e d'une copie de la d®cision attaqu®e, lors-

que la repr®sentation par avocat est obligatoire. La cour 

d'appel comp®tente pour le tribunal judiciaire de Laval est 

la cour d'appel d'Angers. En mati¯re de tutelle et de 

protection des majeurs, elle se fait alors au greffe o½ la 

d®cision a ®t® rendue. 

Pour les jugements en mati¯re p®nale 

Le droit d'appel appartient au procureur de la R®publique, 

¨ la personne condamn®e, ¨ la partie civile pour le 

versement de dommages et int®r°ts, et au procureur 

g®n®ral et aussi aux administrations publiques qui exer-

cent l'action publique. 

Les d®cisions concern®es sont celles 

du tribunal de police pour certains ju-

gements (contravention de 5
e
 classe, 

d®cision de suspension du permis de 

conduire, d®cision pronon­ant une 

peine d'amende sup®rieure ¨ 150 

euros), du tribunal correctionnel, de la 

7 

Cour dôappel dôAngers, rue Waldeck Rousseau, 49043 Angers Cedex 

02 41 20 51 00 

Saisine par voie ®lectronique : ca-angers@justice.fr 

https://www.cours-appel.justice.fr/angers 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 0 h 30 ¨ 12 h de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

https://www.cours-appel.justice.fr/angers
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cour d'assises, du juge d'instruction, du juge de 

l'application des peines ou des libert®s et de la d®tention. 

L'appel peut porter sur tout ou une partie de la d®cision.  

Le d®lai de recours est de six jours ¨ compter du 

prononc® de la d®cision ¨ lôaudience, si la personne qui 

fait appel ®tait pr®sente ou repr®sent®e ¨ lôaudience. Le 

d®lai commence ¨ courir ¨ compter de la signification par 

un commissaire de justice, dans les autres cas. La 

d®claration dôappel peut °tre faite par la personne ou par 

son avocat au greffe de la juridiction qui a rendu la 

d®cision initiale. Il nôest pas n®cessaire dôavoir recours ¨ 

un avocat pour faire appel dôune d®cision p®nale. 

L'assistance d'un avocat est obligatoire dans le cadre de 

l'appel d'une d®cision de la cour d'assises. 

L'appel est form® par d®claration au greffe du tribunal qui 

a rendu la d®cision (ou au greffe de la maison d'arr°t si la 

personne est d®tenue). 

La proc®dure est gratuite, mais toute personne condam-

n®e par la d®cision d'une cour d'appel doit payer des 

droits fixes de proc®dure d'un montant de 169 euros. Ces 

frais peuvent °tre pris en charge par l'aide juridictionnelle 

sous condition. 

La d®cision peut °tre contest®e par un pourvoi en 

cassation, lequel emp°che l'ex®cution des d®cisions. 
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Cour de cassation 

Il sôagit de la plus haute juridiction de lôordre judiciaire 

fran­ais. Elle a pour mission dôunifier et de contr¹ler lôin-

terpr®tation de la loi. Elle peut ®galement, ¨ la demande 

dôune juridiction, donner son avis sur des questions 

nouvelles et complexes de droit. La Cour ne r®examine 

pas les faits qui sont ¨ lôorigine du litige. 

Lors dôun proc¯s, les parties peuvent aussi soutenir que 

les textes applicables portent atteinte ¨ leurs droits et 

libert®s qui sont garantis par la Constitution. Elles deman-

dent alors que le Conseil constitutionnel soit saisi dôune 

ç question prioritaire de constitutionnalit® è (QPC). La 

Cour v®rifie les conditions dôadmissibilit®. 

La haute juridiction judiciaire se prononce sur trois types 

de moyens : la violation de la loi, le non-respect des pro-

c®dures et le silence de la loi. 

Premi¯rement, lorsque le pourvoi est jug® sans fonde-

ment, la Cour rend un arr°t de rejet. Elle r®fute alors les 

arguments du pourvoi form® par le demandeur, et sôaligne 

sur le raisonnement de la juridiction ¨ laquelle il est fait 

grief. 

Deuxi¯mement, lorsque la d®cision attaqu®e est jug®e 

non conforme aux r¯gles de droit, la Cour rend un arr°t de 

cassation qui peut °tre total ou partiel. Elle peut alors 

annuler tout ou partie dôune d®cision rendue par une juri-

diction de dernier ressort. La Cour de cassation renvoie 

ainsi les parties devant une autre juridiction compos®e 

diff®remment. 

La juridiction de renvoi nôest pas tenue de suivre la d®-

cision sauf lorsque celle-ci se r®unit en assembl®e 

pl®ni¯re, côest- -̈dire que toutes les chambres de la Cour 

sont pr®sentes. 

La Cour peut aussi mettre fin ¨ l'affaire en appliquant la loi 

et en r®glant le diff®rend entre les parties. Il s'agit d'une 

cassation sans renvoi. 

Lorsque le pourvoi est rejet®, la d®cision attaqu®e est 

consid®r®e comme d®finitive. 

En mati¯re civile 

Si une personne n'est pas d'accord avec une d®cision 

rendue par la cour d'appel ou lorsque la d®cision est 

rendue en premier et dernier ressort, notamment pour les 

litiges en dessous de 5 000 euros ou lorsqu'une oppo-

sition a ®t® form®e contre une d®cision, elle peut engager 

un pourvoi qui doit °tre form® dans un d®lai de deux mois. 

Ce recours nôest en principe pas suspensif, lôex®cution de 

la d®cision ant®rieure nôest pas suspendue. 

Le procureur g®n®ral de la Cour de cassation peut aussi 

saisir la Cour de sa propre initiative s'il estime qu'une 

d®cision de justice est contraire ¨ la loi. 

La proc®dure est gratuite, les frais d'avocat peuvent °tre 

pris en charge sous condition de ressources par l'aide 

juridictionnelle. 

La d®claration de pourvoi sera d®pos®e par un avocat ¨ la 

Cour de cassation et au Conseil d'£tat dans le d®lai de 

deux mois, ¨ compter de la notification de la d®cision ou 

de sa signification par commissaire de justice, ou ¨ partir 

de la fin du d®lai d'opposition pour les jugements rendus 

par d®faut. Ce d®lai est susceptible d'augmentation pour 

les personnes r®sidant en outre-mer ou ¨ l'®tranger. 

Une fois la d®claration enregistr®e, l'avocat a quatre mois 

pour d®poser un m®moire. Ce d®lai peut °tre r®duit par le 

pr®sident de la Cour de cassation. 

En mati¯re p®nale 

Le procureur g®n®ral de la cour d'appel, les personnes 

condamn®es ou les mis en examen, 

ou la partie civile sous certaines 

conditions, peuvent introduire un 

pourvoi. 

Depuis le 30 septembre 2024, le 

pourvoi en cassation contre une 

8 

5 quai de lôHorloge, 75055 Paris Cedex 01 

01 44 32 95 95 / 01 44 32 95 59 

www.courdecassation.fr 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1382 

Ouverture : du lundi au vendredi, 8 h 30 ¨ 18 h 

http://www.courdecassation.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1382
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d®cision rendue en dernier ressort doit °tre form® dans un 

d®lai de 10 jours francs ¨ compter du prononc® de la 

d®cision. Pour les d®cisions rendues avant, le d®lai pour 

la formation du pourvoi est de 5 jours. En mati¯re de 

presse et dôapplication des peines, le d®lai est de 5 jours 

®galement. 

Toutes les d®cisions sont concern®es par le pourvoi en 

cassation. Cependant, il nôest pas possible de former un 

pourvoi contre une d®cision qui est susceptible dôappel. 

Le pourvoi est suspensif, la d®cision nôest pas imm®-

diatement ex®cut®e, sauf dans les cas dôex®cution 

provisoire. La personne condamn®e peut °tre plac®e en 

d®tention provisoire. 

Un m®moire doit °tre ensuite d®pos® par un avocat ou la 

personne ayant introduit le recours, aupr¯s du greffe de la 

juridiction pour les personnes n'ayant pas d'avocat, dans 

les dix jours suivant la d®claration. 

La proc®dure est gratuite, mais les personnes condam-

n®es devront sôacquitter dôun droit fixe de proc®dure de 

211 euros. Le recours ¨ un avocat au Conseil dô£tat et ¨ 

la Cour de cassation nôest pas obligatoire. Une demande 

dôaide juridictionnelle peut °tre faite au bureau de lôaide 

juridictionnelle de la Cour de cassation. 

Remarque : le recours en r®vision permet de demander ¨ 

la Cour, dans des cas tr¯s limit®s, de r®examiner une 

d®cision d®finitive en raison de nouveaux ®l®ments. Elle 

peut °tre utilis®e au civil comme au p®nal. 
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Cour dôassises et cour criminelle 
d®partementale 

La cour dôassises est une juridiction d®partementale non-

permanente qui si¯ge par sessions. Elle est comp®tente 

pour juger les personnes accus®es de crimes punis de 

plus de 20 ans de r®clusion criminelle. Elle est compos®e 

de trois magistrats professionnels et dôun jury comprenant 

six citoyens (neuf en appel) tir®s au sort ¨ partir des listes 

®lectorales. 

Apr¯s les d®bats, la cour et les jur®s d®lib¯rent, dans un 

premier temps, sur la culpabilit® de lôaccus®. Sôil est 

d®clar® non coupable, il est acquitt®. Dans le cas 

contraire, la cour et les jur®s d®battent sur la peine. La 

peine maximale ne peut °tre prononc®e qu'¨ la majorit® 

de sept voix au moins.  Les d®cisions rendues doivent 

°tre motiv®es et peuvent faire lôobjet dôun appel devant 

une cour dôassises dôappel, dans les dix jours qui suivent 

le prononc® de lôarr°t de condamnation. L'appel se fait par 

d®claration au greffe de la cour d'assises qui a rendu la 

d®cision. La facult® dôappel appartient ¨ lôaccus®, au 

minist¯re public, ¨ la partie civile (uniquement quant ¨ ses 

int®r°ts civils), ¨ la personne civilement responsable 

(quant ¨ ses int®r°ts civils). 

Si l'ex®cution provisoire a ®t® ordonn®e par la d®cision de 

la cour d'assises, la condamnation civile peut °tre ex®-

cut®e malgr® les recours engag®s contre lôarr°t de 

condamnation. 

En cas de crime commis par un mineur ©g® dôau moins 16 

ans, lôaffaire sera port®e devant une cour dôassises des 

mineurs. Cette juridiction se compose de trois juges 

professionnels (un pr®sident et deux juges des enfants) et 

dôun jury populaire de six citoyens tir®s au sort. Les 

d®bats ont lieu ¨ huis clos. Ainsi, seules les personnes 

directement concern®es (t®moins, victimesé) peuvent 

assister au proc¯s. Cependant, si lôaccus® ®tait mineur au 

moment des faits et quôil est majeur lors du proc¯s, la cour 

peut d®cider dôouvrir les d®bats au public. 

La cour criminelle d®partementale 

Les personnes majeures accus®es de crimes punis de 15 

¨ 20 ans de r®clusion criminelle (viol, vol avec armeé) 

sont jug®es par la cour criminelle d®partementale, lorsque 

lô®tat de r®cidive l®gale nôest pas retenu. 

Elle est compos®e de cinq magistrats professionnels. 

Comme pour la cour dôassises, lors de la d®lib®ration, la 

cour criminelle d®partementale prend une d®cision sur la 

culpabilit® de lôaccus® avant de d®battre sur la peine. Les 

d®cisions portant sur la culpabilit® et sur la peine sont 

prises ¨ la majorit® des voix, et doivent °tre motiv®es. 

Lôappel est possible dans les m°mes conditions que pour 

la cour dôassises. Ainsi, lôaffaire pourra °tre rejug®e 

devant une cour dôassises dôappel. 

9 

Palais de justice de Laval, 

13 place Saint-Tugal, BP 81501, 53015 Laval Cedex 

02 72 95 51 00 
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Tribunal paritaire des baux ruraux (TPBR) 

Le tribunal paritaire des baux ruraux juge les litiges entre 

un propri®taire et l'exploitant de terres ou de b©timents 

agricoles. Il peut s'agir d'un conflit sur l'existence d'un bail 

rural, sur le montant du fermage, la dur®e du louage, ou la 

reprise d'une terre, etc. 

Côest une juridiction non-permanente qui si¯ge par ses-

sions. Le tribunal comp®tent est celui du lieu de lôexploi-

tation. 

La demande en justice est form®e par acte de com-

missaire de justice, par requ°te remise au greffe ou par 

requ°te conjointe en cas dôaccord des parties. Le tribunal 

comp®tent est celui du lieu o½ se trouve le bien concern®. 

La proc®dure inclut une audience de conciliation devant le 

tribunal paritaire des baux ruraux en chambre du conseil. 

Lors de la phase de conciliation, les parties sont tenues 

de se pr®senter personnellement. Toutefois, elles ont la 

possibilit® de se faire repr®senter en cas de motif l®gitime. 

Les personnes qui peuvent assister ou repr®senter la 

partie concern®e sont : lôavocat, un membre majeur de la 

famille (p¯re, m¯re, fr¯res et sîurs ou enfants), la 

personne avec laquelle elle vit en couple, un commissaire 

de justice, les membres d'une organisation profession-

nelle agricole. En cas dôaccord ¨ lôamiable trouv®, les 

parties signent un proc¯s-verbal de conciliation. Dans le 

cas contraire, lôaffaire est renvoy®e ¨ une audience pour 

°tre jug®e. 

La proc®dure est gratuite. Les autres frais (avocats et 

commissaire de justice) sont ¨ la charge du demandeur 

(possibilit® dôaide juridictionnelle). 

Si le tribunal nôa pas fait droit ¨ la demande, la personne 

est en principe condamn®e ¨ rembourser les frais du 

proc¯s ¨ son adversaire. 

Si les litiges concernent une somme ®gale ou inf®rieure ¨ 

5 000 euros, l'appel est impossible. Seul le pourvoi en 

cassation permet de contester le jugement rendu. 

Si les litiges exc¯dent la somme de 5 000 euros, il est 

possible de saisir la cour d'appel dans le d®lai d'un mois ¨ 

partir de la notification de la d®cision contest®e. La 

repr®sentation par un avocat n'est pas obligatoire. 

10 

Palais de justice de Laval 

13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00 
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Tribunal pour enfants  

Les juridictions pour les mineurs interviennent pour prot®-

ger un jeune en danger ou pour juger les mineurs qui ont 

commis des contraventions de cinqui¯me classe, des 

d®lits ou des crimes. Pour les crimes commis par un mi-

neur de plus de 16 ans, côest la cour dôassises des 

mineurs qui est comp®tente. 

Le tribunal pour enfant est compos® dôun juge des enfants 

et de deux juges assesseurs non-professionnels. Les 

d®bats se tiennent ¨ huis clos et la repr®sentation par 

avocat est obligatoire pour le mineur. 

Le juge des enfants est charg® aussi de la protection des 

mineurs. Il intervient lorsque leur sant®, leur s®curit® ou 

leur moralit® est en danger, ou si les conditions de leur 

®ducation sont compromises, en cas de maltraitance par 

exemple. Il peut prononcer le placement aupr¯s de lôaide 

sociale ¨ lôenfance. 

Le tribunal comp®tent est celui du lieu de commission de 

lôinfraction ou de la r®sidence du mineur. 

Le juge des enfants est saisi le plus souvent par le 

procureur de la r®publique, mais il peut lô°tre par le mineur 

lui-m°me, ses parents, son tuteur, ou par la personne ou 

le service auquel il a ®t® confi®. Le tribunal peut ®gale-

ment °tre saisi par le juge dôinstruction en cas de crime ou 

de d®lit, ou par le juge des enfants en cas de d®lit. 

Il est possible de faire appel du jugement dans les dix 

jours qui suivent, par d®claration au greffe du tribunal qui 

a rendu la d®cision. 

Palais de justice de Laval 

13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00 

11 
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Tribunal administratif de Nantes 
(TA)  

1 

Cour administrative 
dôappel de Nantes (CAA) 

2 

Conseil dô£tat 

3 
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Tribunal administratif de Nantes (TA) 

Pr®sentation g®n®rale  

Le tribunal administratif de Nantes est comp®tent pour les 

d®partements de Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de 

la Mayenne, de la Sarthe et de la Vend®e. 

Il existe quarante-deux tribunaux administratifs r®partis 

sur lôensemble du territoire fran­ais.  

Le pr®sident du tribunal administratif est nomm® par 

d®cret du pr®sident de la R®publique.  

Le tribunal administratif peut rendre ses d®cisions en 

formation coll®giale ou ¨ juge unique.  

R¹le  

Le tribunal administratif est une juridiction de premier 

ressort qui traite les litiges entre les citoyens et lôadminis-

tration, comme lô£tat, les collectivit®s, les ®tablissements 

publics, ou encore les organismes priv®s charg®s dôune 

mission de service public. Il juge ®galement les litiges 

entre les administrations.  

Il est possible de le saisir pour demander lôannulation 

totale ou partielle dôune d®cision administrative ou fiscale, 

pour engager la responsabilit® de lôadministration pu-

blique, pour contester la r®gularit® des ®lections muni-

cipales, d®partementales, r®gionales ou europ®ennes. 

Le tribunal administratif peut prononcer une mesure d'ur-

gence comme : suspendre l'ex®cution d'un acte admi-

nistratif, ordonner l'expulsion du domaine public, allouer 

une provision, annuler une d®cision administrative, 

condamner l'administration ¨ verser une indemnit® en 

r®paration d'un dommage, ordonner ¨ l'administration 

d'agir en vue d'ex®cuter un jugement. 

La repr®sentation par avocat n'est pas toujours obliga-

toire, mais elle est conseill®e. 

Les jugements prononc®s par ce tribunal peuvent faire 

lôobjet dôun appel devant la cour administrative dôappel, 

sauf pour les d®cisions rendues par un juge unique et 

pour les demandes de dommages et int®r°ts inf®rieures ¨ 

10 000 euros. Dans ce dernier cas, un pourvoi en cas-

sation peut tout de m°me °tre form® devant le Conseil 

dô£tat.  

Le tribunal administratif a aussi des fonctions consulta-

tives. Ainsi, il peut donner des avis aux pr®fets de 

d®partement ou de r®gion.  

1 

H¹tel Deurbroucq, 6 all®e de lôIle-Gloriette, 44041 Nantes Cedex 01 

02 55 10 10 02 

greffe.ta-nantes@juradm.fr 

https://www.nantes.tribunal-administratif.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi, 9 h ¨ 12 h 30 et 13 h 30 ¨ 16 h 15 

mailto:greffe.ta-nantes@juradm.fr
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Cour administrative dôappel de Nantes 

Pr®sentation g®n®rale 

Dans lôorganisation juridique fran­aise, il est possible 

dôinterjeter appel dôune d®cision de justice rendue en 

premier ressort (art. R. 811-1 du code de justice admi-

nistrative CJA). Toutefois, certains litiges en appel rel¯-

vent du Conseil dô£tat tel que le contentieux des ®lections, 

lôappr®ciation de la l®galit® des actes administratifs ou 

encore dans le cadre du r®f®r®-libert® (art. L. 521-2 du 

CJA). 

Il existe en France neuf cours administratives dôappel. La 

cour administrative dôappel de Nantes est territorialement 

comp®tente pour statuer sur les jugements et les 

ordonnances rendues par les tribunaux administratifs de 

premi¯re instance des villes de Nantes, Caen et Rennes. 

R¹les 

La cour administrative dôappel a deux fonctions : conten-

tieuse et non contentieuse. 

Dans le cadre de sa fonction contentieuse, la CAA a pour 

mission de proc®der ¨ un deuxi¯me examen du dossier 

aussi bien dans la forme (proc®dure, etc.) que sur le fond 

(faits, application de la r¯gle de droité). 

La cour administrative dôappel peut confirmer la premi¯re 

d®cision du tribunal administratif ou lôinfirmer. 

Par ailleurs, les cours administratives dôappel ont aussi 

des fonctions consultatives. Elles peuvent donner des avis 

aux pr®fets de d®partement ou de r®gion. 

Cas particulier ¨ la CAA de Nantes 

La juridiction administrative de Nantes est la seule comp®-

tente pour lôensemble du territoire pour statuer sur les 

litiges relatifs aux rejets de demande de visa dôentr®e 

dans le territoire de la R®publique fran­aise relevant des 

autorit®s consulaires. 

La saisine de la CAA 

Lorsquôune partie nôest pas satisfaite par le jugement 

rendu, elle dispose dôun d®lai de deux mois pour interjeter 

appel devant la cour administrative dôappel comp®tente 

(art. R.421 du du CJA). 

La CCA peut °tre saisie en ligne (via lôapplication 

T®l®recours citoyens), mais ®galement °tre saisie par 

courrier ou au bureau du greffe, directement ¨ la cour. 

Le recours ¨ un avocat est en principe obligatoire (art. R. 

431-11 du CJA). Toutefois, il existe trois cas o½ la partie 

peut en °tre dispens®e : 

- Pour les appels en mati¯re de contraventions de 

grande voirie (atteintes au domaine public) ; 

- Pour les recours dans lesquels la CCA est comp®tente 

en premier et dernier ressort pr®vus aux article R. 311-

3 et R. 311-5 du CJA (autorisations dôexploitation 

commerciales, d®cisions concernant les ®oliennes 

terrestresé) ; 

- Pour les demandes dôex®cution dôun arr°t dôappel 

d®finitif. 

Les voies de recours 

Les arr°ts des CCA peuvent °tre contest®s ç en cas-

sation è devant le Conseil dô£tat. La partie se pourvoit en 

cassation en formant un ç pourvoi è. 

Lôassistance dôun avocat est alors obligatoire. Il est n®-

cessaire que ce dernier soit agr®® pour plaider au Conseil 

dô£tat. 

2 

2, place de lô£dit-de-Nantes, BP 18529, 44185 Nantes cedex 4 

02 51 84 77 77 

greffe.caa-nantes@juradm.fr 

https://nantes.cour-administrative-appel.fr/ 

9 h ¨ 12 h 30 et 13 h 30 ¨ 16 h (accueil ¨ 8 h 30 les jours dôaudiences) 

mailto:greffe.caa-nantes@juradm.fr
https://nantes.cour-administrative-appel.fr/
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Conseil dô£tat 

Le Conseil dô£tat remplit une double mission : conten-

tieuse et non contentieuse. Dôune part, il tranche les litiges 

qui opposent les particuliers, les entreprises et les asso-

ciations aux administrations. Il peut ®galement trancher un 

litige n® entre plusieurs administrations. Dôautre part, il 

propose au gouvernement et au Parlement des avis 

concernant les am®liorations pour s®curiser les lois et 

r®glementations avant quôelles ne soient vot®es ou entrent 

en vigueur. 

Fonction contentieuse 

Le Conseil dô£tat est un juge de cassation. Il veille ¨ la 

conformit® des d®cisions de justice administrative : il 

v®rifie lôapplication de la loi et lôabsence de vice de 

proc®dure. Il peut par ailleurs rejeter le pourvoi form® 

contre une d®cision ®manant dôune juridiction adminis-

trative. 

En cas dôannulation, il renvoie lôaffaire devant la juridiction 

dôorigine ou devant une juridiction de m°me nature . Il 

peut parfois d®cider de rejuger lôaffaire. 

Le Conseil d'£tat est ®galement un juge d'appel pour 

certaines mati¯res : ®lections municipales et d®partemen-

tales, appr®ciation de la l®galit® des actes du tribunal 

administratif, r®f®r®-libert®. 

Fonction non-contentieuse 

Le Conseil dô£tat a aussi dôautres missions comme ®la-

borer des ®tudes sur des questions de droit et de politique 

publique, se prononcer sur la n®cessit® de transmettre 

des questions prioritaires de constitutionnalit® (QPC) au 

Conseil constitutionnel, ou encore adresser au pr®sident 

de la R®publique un bilan de lôactivit® de la juridiction 

administrative. Le Conseil dô£tat sôoccupe ®galement des 

42 tribunaux administratifs et des 9 cours administratives 

dôappel, ainsi que la Cour nationale du droit dôasile. 

Saisine du Conseil dô£tat 

Le Conseil dô£tat doit °tre saisi par une requ°te ®crite et 

motiv®e, dirig®e contre la d®cision contest®e. 

La requ°te doit °tre enregistr®e au secr®tariat du conten-

tieux du Conseil dô£tat dans un d®lai de deux mois 

(quinze jours pour les proc®dures dôurgence). 

Le recours ¨ lôavocat 

En cassation, le recours ¨ un avocat au Conseil dô£tat est 

obligatoire, sauf pour les d®cisions de la Commission 

centrale dôaide sociale et des cours r®gionales des 

pensions. 

En premier ressort et en appel, le recours ¨ un avocat est 

®galement obligatoire, sauf pour les requ°tes en exc¯s de 

pouvoir et certains autres litiges. Seul un avocat aux 

conseils pourra pr®senter des observations orales ¨ 

lôaudience. 

De mani¯re g®n®rale, il est recommand® de se rapprocher 

dôun avocat au Conseil dô£tat qui sera en mesure de 

conseiller utilement sur les d®marches ¨ entreprendre. 

3 

1 place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01 

01 40 20 80 00 

www.conseil-etat.fr 

Ouverture : 9 h ¨ 18 h (le vendredi jusqu'¨ 17 h 30)  

http://www.conseil-etat.fr
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Conseil constitutionnel 

Le Conseil constitutionnel a ®t® institu® par la Constitution 

de la V
e
 R®publique en date du 4 octobre 1958. Cette 

juridiction est dot®e de diff®rentes missions. 

Il est juge de la constitutionnalit® des lois. Il exerce son 

contr¹le a priori ou a posteriori. 

Concernant le contr¹le a priori, il est obligatoirement 

saisi des lois organiques et des r¯glements des assem-

bl®es parlementaires, avant leur promulgation ou leur 

entr®e en vigueur. Pour les lois ordinaires, le Conseil peut 

°tre saisi avant leur promulgation par une autorit® poli-

tique (pr®sident de la R®publique, Premier ministre, pr®si-

dent de l'Assembl®e nationale ou du s®nat), soit par 60 

d®put®s ou 60 s®nateurs au moins. 

A posteriori, sur renvoi du Conseil dô£tat ou de la Cour 

de cassation, il peut contr¹ler si une disposition l®gislative 

porte atteinte aux droits et libert®s reconnus par la Consti-

tution. Cette question de la constitutionnalit® a ®t® soule-

v®e lors d'une instance devant une juridiction. On parle 

alors de question prioritaire de constitutionnalit® (QPC). 

Les conditions de recevabilit® de cette question sont stric-

tement encadr®es. 

Le Conseil constitutionnel poss¯de d'autres missions : 

¶ Il est juge de la r®partition des comp®tences entre la loi 

et le r¯glement. Il peut °tre saisi au cours de discus-

sion parlementaire, soit par le pr®sident de l'Assembl®e 

nationale ou par le Premier ministre a posteriori pour 

d®classer une disposition l®gislative. 

¶ Il peut aussi v®rifier si les conditions de pr®sentation 

des projets de loi sont conformes aux conditions fix®es 

par la loi organique. 

¶ Il est juge de la r®partition des comp®tences entre 

l'£tat et certaines collectivit®s d'outre-mer (Polyn®sie 

fran­aise, Saint-Barth®l®my, Saint-Martin). 

¶ Il veille aussi ¨ la r®gularit® de l'®lection du pr®sident 

de la R®publique, ainsi que des op®rations de r®f®-

rendum dont il proclame les r®sultats. Il v®rifie la 

r®gularit® des ®lections parlementaires et l'®ligibilit® 

des parlementaires. 

Il ®met un avis lorsqu'il est consult® par le chef de l'£tat 

sur la mise en îuvre de l'article 16 de la Constitution et 

sur les d®cisions prises dans ce cadre. Il v®rifie les 

conditions de mise en îuvre ¨ la demande du pr®sident 

de l'Assembl®e nationale ou de 60 d®put®s ou 60 

s®nateurs au bout de 30 jours, de plein droit au bout de 

60 jours et ¨ tout moment au-del¨ de cette dur®e. 

Le gouvernement consulte le Conseil constitutionnel sur 

les textes relatifs ¨ l'organisation du scrutin pour l'®lection 

du pr®sident de la R®publique et pour un r®f®rendum. Il 

formule aussi des observations sur les ®lections parle-

mentaires et pr®sidentielles ainsi que sur les prochaines 

®ch®ances ®lectorales. 

1 

2, rue de Montpensier, 75001 Paris 

01 40 15 30 00 

info@conseil-constitutionnel.fr 

www.conseil-constitutionnel.fr 

mailto:info@conseil-constitutionnel.fr
http://www.conseil-constitutionnel.fr
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Cour europ®enne des droits de lôhomme 
(CEDH) 

Institu®e en 1959, la Cour europ®enne des droits de 

l'homme (CEDH) est une juridiction internationale pour 

statuer sur des requ°tes individuelles ou ®tatiques, invo-

quant une violation des droits et garanties ®nonc®s par la 

Convention europ®enne des droits de l'homme. 

Cette Cour si¯ge de mani¯re permanente et peut °tre 

saisie directement par des particuliers. Les juges sont ®lus 

par lôAssembl®e parlementaire du Conseil de lôEurope 

pour un mandat de neuf ans non renouvelable. Les juges 

sont ind®pendants, ils ne peuvent pas exercer une activit® 

incompatible avec leur devoir d'ind®pendance et d'impa-

rtialit®. 

Plusieurs conditions sont ¨ r®unir pour saisir la CEDH. Il 

faut que la Cour soit saisie d'une plainte. La violation doit 

avoir ®t® commise par l'un des £tats li®s par la Conven-

tion et doit concerner lôun des droits ®nonc®s par cette 

m°me Convention. La plainte doit °tre d®pos®e par une 

personne physique ou morale, victime directement et 

personnellement. Toutes les voies de recours nationales 

doivent avoir ®t® utilis®es dans l'£tat en cause. Il faut 

®galement que les griefs aient ®t® soulev®s lors des 

diff®rentes proc®dures engag®es. 

Depuis le 1
er
 f®vrier 2022, le recours ne peut se faire 

devant la CEDH que dans le d®lai de 4 mois ¨ compter de 

la derni¯re d®cision nationale rendue. Cette nouvelle r¯gle 

nôest pas r®troactive. Ainsi, en cas de d®cision nationale 

d®finitive rendue avant le 1
er
 f®vrier, le d®lai pour saisir la 

Cour reste de six mois. 

Si les juges constatent la violation, ils peuvent attribuer au 

requ®rant une compensation financi¯re de certains 

pr®judices. La Cour peut aussi demander le rembour-

sement des frais engag®s. Cependant, elle n'est pas 

comp®tente pour annuler les d®cisions des lois nationales. 

C'est le comit® des ministres du Conseil de l'Europe qui 

est charg® de contr¹ler l'application de la d®cision rendue 

et de veiller au versement des r®parations financi¯res. 

2 

Pour saisir la CEDH : https://www.echr.coe.int/Pages/

home.aspx?p=applicants&c=fre 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

Conseil de lôEurope, all®e du Printemps, F-67075 Strasbourg cedex 

03 88 41 20 00  

www.echr.coe.int 

https://www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=applicants&c=fre
https://www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=applicants&c=fre
http://www.echr.coe.int
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Services judiciaires 4 

Direction territoriale de la protection judiciaire de la 
jeunesse Maine-et-Loire-Sarthe-Mayenne  

1 

Service p®nitentiaire dôinsertion et de 
probation (SPIP) de la Mayenne 

2 

Casier judiciaire national 

3 

Commission dôaide juridictionnelle 
de la Mayenne 

4 
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Direction territoriale de la protection judiciaire 
de la jeunesse Maine-et-Loire-Sarthe-Mayenne 

Les services de cette administration : 

¶ apportent aux magistrats une aide permanente ¨ la 

d®cision, pour les mineurs d®linquants comme pour les 

mineurs en danger, notamment au travers des me-

sures dites ç dôinvestigations è permettant dô®valuer la 

personnalit® et la situation des mineurs ; 

¶ mettent en îuvre, principalement au p®nal, les d®ci-

sions des tribunaux pour enfants ; 

¶ assurent le suivi ®ducatif des mineurs d®tenus. 

Au quotidien, les professionnels m¯nent, en ®quipe plu-

ridisciplinaire (®ducateurs, assistants de service social, 

psychologues, professeurs techniques, infirmiers) et en 

partenariat avec dôautres minist¯res (£ducation nationale, 

Sant®é) des actions dô®ducation, dôinsertion sociale et 

professionnelle, au b®n®fice des jeunes sous mandat 

judiciaire p®nal (ou civil concernant lôinvestigation) et de 

leur famille. 

Les services inscrivent leurs actions au sein des politiques 

publiques, du dispositif de protection de lôenfance et de la 

justice des mineurs. 

Service territorial ®ducatif en milieu ouvert Sarthe 

Unit®s ®ducatives de milieu ouvert du Mans 
(Sarthe nord et Sarthe sud) 
158 avenue L®on-Boll®e ï 72000 Le Mans 
T®l. : 02 43 16 00 20 
Fax : 02 43 16 00 39 
M®l. : cae-le-mans-bollee@justice.fr 

Unit® ®ducative dôactivit® de jour du Mans  
41-143 rue £tienne-Falconet ï 72000 Le Mans 
T®l. : 02 43 72 78 70 
Fax : 02 43 85 09 11 
M®l. : cae-le-mans-geneslay@justice.fr 

Service territorial ®ducatif en milieu ouvert 

Anjou-Mayenne 

UEMO de Laval, Unit® ®ducative de milieu 
ouvert de Laval 
27 rue Solferino ï 53000 Laval 
T®l. : 02 43 67 00 82 
Fax : 02 43 53 78 69 
M®l.: cae-laval@justice.fr 

UEMO Angers est et UEMO Angers ouest 
220 avenue Mend¯s-France ï 49800 Tr®laz® 
T®l. : 02 41 86 82 82 
Fax : 02 41 86 70 92 
M®l. : cae-angers@justice.fr 

EPE Maine-Anjou 

Unit® ®ducative dôh®bergement collectif 
264 rue Ferdinand-Vest ï 49130 Les Ponts-de-C® 
T®l. : 02 41 95 84 06 
Fax : 02 41 95 84 24 
M®l. : cpi-les-ponts-de-ce@justice.fr 

Unit® ®ducative dôh®bergement diversifi® 
110 avenue Geneslay ï 72100 Le Mans 
T®l. : 02 43 84 12 65 
Fax : 02 43 86 96 12 
M®l. : fae-le-mans@justice.fr 

1 

3 boulevard Foch, BP 63611, 49036 Angers cedex 01 

02 41 86 86 07 

ddpjj-angers@justice.fr 

mailto:cae-le-mans-bollee@justice.fr
mailto:cae-le-mans-geneslay@justice.fr
mailto:cae-laval@justice.fr
mailto:cae-angers@justice.fr
mailto:cpi-les-ponts-de-ce@justice.fr
mailto:fae-le-mans@justice.fr
mailto:ddpjj-angers@justice.fr
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Service p®nitentiaire dôinsertion 
et de probation de la Mayenne (SPIP) 

Le SPIP intervient dans le cadre du service public p®ni-

tentiaire. Conform®ment ¨ la loi nÁ2009-1436 du 24 

novembre 2009, il participe ¨ l'ex®cution des d®cisions et 

sentences p®nales, au maintien de la s®curit® publique. Il 

doit s'organiser de mani¯re ¨ lutter efficacement contre la 

r®cidive en favorisant la r®insertion des personnes. 

La circulaire du 19 mars 2008, relative aux missions et 

aux m®thodes d'intervention des services p®nitentiaires 

d'insertion et de probation, vient pr®ciser les missions et 

les modalit®s d'intervention du SPIP, dans une finalit® de 

pr®vention de la r®cidive. Cette circulaire a vocation ¨ °tre 

le document de r®f®rence des missions et des m®thodes 

d'intervention de ce service. 

Afin de pr®venir la r®cidive, les attributions du SPIP s'arti-

culent autour de trois axes. 

1. L'®valuation et la mise en place d'un suivi adapt® ¨ 

la personne plac®e sous-main de justice (PPSMJ) : 

l'objectif est de contr¹ler le respect des obligations 

impos®es aux PPSMJ, d'aborder le passage ¨ l'acte et 

le sens de la peine, tout en contribuant, si n®cessaire, 

au maintien ou ¨ la restauration de lôautonomie et ¨ la 

responsabilisation des personnes suivies. 

2. L'aide ¨ la d®cision judiciaire dans un souci 

d'individualisation : les personnels d'insertion et de 

probation ont un r¹le essentiel en mati¯re d'aide ¨ la 

d®cision judiciaire. Ils r®alisent des enqu°tes relatives 

¨ la situation mat®rielle, familiale et sociale des per-

sonnes suivies. Ils ®tudient les modalit®s de d®rou-

lement de leur peine afin de proposer les am®na-

gements appropri®s au regard de leur situation p®nale 

et sociale. 

3. L'insertion des personnes plac®es sous-main de 

justice : elle doit faciliter l'acc¯s aux dispositifs de droit 

commun et d®velopper les partenariats afin de pro-

poser aux personnes une orientation et des actions 

favorisant leur insertion. S'agissant des personnes 

d®tenues, le SPIP a pour mission la pr®vention des 

effets de la d®tention, le maintien des liens familiaux et 

la pr®paration ¨ la sortie. 

2 

24 rue Robert-Vauxion, 53000 Laval 

02 55 58 45 60  

alip-laval@justice.fr 

Accueil t®l®phonique : du lundi au vendredi de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 16 h 30 

https://www.google.com/search?q=SPIP+LAVAL&rlz=1C1AVUA_enFR904FR908&oq=SPIP+LAVAL+&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyDAgAEEUYORiABBiiBDINCAEQLhivARjHARiABDIKCAIQABiABBiiBDIKCAMQABiABBiiBNIBCDIzMjdqMGo3qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#
mailto:alip-laval@justice.fr
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Casier judiciaire national 

Le Casier judiciaire national centralise les condamnations 

prononc®es par les juridictions p®nales (cours d'assises, 

cours d'assises des mineurs, cours d'appel, tribunaux 

correctionnels, tribunaux de policeé). Il mentionne cer-

taines d®cisions prononc®es par les juridictions commer-

ciales (liquidation judiciaire, faillite personnelle, interdiction 

de g®reré), certaines d®cisions administratives et disci-

plinaires quand elles ®dictent des incapacit®s ou les en-

tra´nent. Le Casier judiciaire national centralise ®galement 

les jugements pronon­ant la d®ch®ance de l'autorit® 

parentale ou le retrait de tout ou partie des droits qui y 

sont attach®s, les arr°t®s d'expulsion pris contre les ®tran-

gers, les compositions p®nales, dont l'ex®cution est 

constat®e par le procureur de la R®publiqueé 

Il comporte les peines et les dispenses de peine. Ces 

informations sont communiqu®es sous forme d'extraits 

appel®s bulletins de casier judiciaire. Il en existe trois 

sortes : le bulletin nÁ 1, le bulletin nÁ 2 et le bulletin nÁ 3. 

Seul un extrait de ce dernier peut °tre d®livr® directement 

¨ la personne concern®e. Sa demande est gratuite. Il n'est 

pas n®cessaire de joindre une enveloppe timbr®e pour la 

r®ponse. Cet extrait peut °tre demand® :  

Pour les personnes n®es en France 

- Par internet en utilisant le t®l®service (https://casier-

judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml) 

- Par courrier au Casier judiciaire national ¨ Nantes en 

envoyant le formulaire Cerfa nÁ10071*14 (ou en 

courrier libre) en pr®cisant les nom, pr®nom(s), date et 

lieu de naissance, d®partement ainsi que l'adresse ¨ 

laquelle doit °tre envoy® le document ; 

- Par fax en envoyant le formulaire Cerfa nÁ10071*14; 

- Sur place en se pr®sentant au Casier judiciaire natio-

nal ¨ Nantes, avec un justificatif d'identit®.  

Pour les personnes n®es dans les DOM (Guadeloupe, 

Guyane, Martinique, Mayotte, R®union), la demande peut 

°tre faite par internet, par courrier en envoyant le 

formulaire, par fax ou sur place en pr®sentant un 

justificatif dôidentit®. 

Pour les personnes n®es en Nouvelle Cal®donie, en 

Polyn®sie Fran­aise ou ¨ Wallis et Futuna, la demande 

peut °tre faite : 

- Par courrier ou par fax en envoyant le formulaire Cerfa 

nÁ10071*14 rempli et accompagn® d'une photocopie 

(recto-verso) d'un justificatif d'identit® au greffe du 

tribunal de premi¯re instance du lieu de naissance : 

tribunal de Nouvelle Cal®donie, tribunal de Polyn®sie 

Fran­aise ou tribunal de Wallis et Futuna.  

- Sur place au tribunal de premi¯re instance avec la 

pi¯ce d'identit® et la photocopie (recto-verso). 

Pour les personnes n®es ¨ l'®tranger, la demande peut 

°tre faite : 

- Par internet, la personne doit disposer d'une adresse 

valide. Elle recevra un courriel lui demandant de 

r®pondre en joignant une image num®ris®e d'un 

justificatif d'identit® en cours de validit®. 

- Par courrier en envoyant le formulaire Cerfa nÁ

1007*14 au Casier judiciaire, ou par courrier libre, en 

pr®cisant, les nom, pr®nom(s), adresse, date et lieu de 

naissance, d®partement, pays de naissance. Il faut 

joindre une photocopie dôun justificatif dôidentit®. 

- Par fax en envoyant le formulaire et en joignant une 

photocopie d'un justificatif d'identit®. 

- Sur place en se pr®sentant au Casier judiciaire natio-

nal ¨ Nantes, avec un justificatif d'identit® en cours de 

validit®. 

Demande en ligne d'extrait de casier judiciaire 

Bulletin nÁ 3 : Accueil - Demande d'extrait de 

casier judiciaire (bulletin nÁ3) - Casier judiciaire 

national - Minist¯re de la Justice 

3 

107 rue du Landreau, 44317 Nantes Cedex 3  

02 51 89 89 51 (bo´te vocale) 

Ouverture : du lundi au vendredi, 9 h ¨ 12 h 15 et 13 h 45 ¨ 16 h 

https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-11/Demande%2520de%2520B3%2520cerfa_10071.pdf&ved=2ahUKEwiw5trXpPKTAxVfBfsDHQiCJToQFnoECBoQAQ&usg=AOvVaw0yoHFahnhIwCK_I3oQYwph
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-11/Demande%2520de%2520B3%2520cerfa_10071.pdf&ved=2ahUKEwiw5trXpPKTAxVfBfsDHQiCJToQFnoECBoQAQ&usg=AOvVaw0yoHFahnhIwCK_I3oQYwph
https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-11/Demande%20de%20B3%20cerfa_10071.pdf
https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-11/Demande%20de%20B3%20cerfa_10071.pdf
https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-11/Demande%20de%20B3%20cerfa_10071.pdf
https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-11/Demande%20de%20B3%20cerfa_10071.pdf
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml
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Commission dôaide juridictionnelle 
de la Mayenne 

L'aide juridictionnelle permet, ¨ une personne dont les 

ressources sont modestes, de b®n®ficier d'une prise en 

charge totale ou partielle par lô£tat des frais de justice et 

des honoraires de professionnels. 

Pour obtenir l'aide juridictionnelle, le demandeur doit 

r®unir plusieurs conditions : 

¶ Ne pas avoir de protection juridique qui couvre la tota-

lit® de ses frais de justice ; 

¶ Avoir la nationalit® fran­aise ou europ®enne ou r®sider 

de mani¯re habituelle en France ; 

¶ Avoir un revenu fiscal de r®f®rence et une valeur de 

patrimoine mobilier et immobilier inf®rieurs ¨ un certain 

plafond. 

L'aide accord®e peut °tre totale ou partielle. La demande 

est faite aupr¯s du bureau d'aide juridictionnelle, 

comp®tent du domicile du demandeur, avec les pi¯ces 

justificatives, avant ou apr¯s le d®but de la proc®dure. Elle 

peut °tre totale ou partielle si le revenu fiscal de r®f®rence 

et la valeur du patrimoine mobilier et immobilier ne 

d®passent pas les plafonds suivants.  

Ainsi pour une personne dans un foyer fiscal :le revenu 

fiscal de r®f®rence est de 12 862 euros ï la valeur du 

patrimoine mobilier est de 12 862 euros et la valeur du 

patrimoine immobilier est de 38 580 euros. 

Si un seul des trois plafonds est d®pass®, il ne sera pas 

possible de b®n®ficier de l'aide juridictionnelle. 

L'aide sera totale (100 %) ou partielle (55 % ou 25 %) en 

fonction de l'importance des revenus et de la composition 

du foyer fiscal. 

Pour le revenu fiscal de r®f®rence : 

¶ Inf®rieur ou ®gal ¨ 12 862 euros : le taux est de 

100 % ; 

¶ Entre 12 863 euros et 15 203 euros : le taux est de 

55 % ; 

¶ Entre 15 204 euros et 19 290 euros : le taux est de 

25 %. 

Ces plafonds varient en fonction de la composition du 

foyer. 

Il existe un certain nombre d'exceptions pour les victimes 

d'actes criminels et de terroristes, les victimes de violence 

conjugale et les mineurs. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18074 

Formulaire d'aide juridictionnelle : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/

R1444 

Simulateur d'aide juridictionnelle : https://www.justice.fr/simulateurs/aide-juridictionnelle 

Possibilit® de contacter le bureau dôaide juridictionnelle ou le Service dôaccueil unique du 

justiciable du tribunal judiciaire du domicile. 

PLUS 
DôINFOS 

+ 
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Bureau dôaide juridictionnelle, 13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00 

tj1-laval@justice.fr 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18074
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.justice.fr/simulateurs/aide-juridictionnelle
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Justiciable#Justiciable
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Tribunal_judiciaire#Tribunal_judiciaire
file:///C:/Users/nhoudayer/Desktop/Aide%20juridictionnelle%20relue%202021%20.odt#Domicile#Domicile
mailto:tj1-laval@justice.fr
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Auxiliaires de justice 5 

Avocats du Barreau de Laval  

1 

Conciliateurs de justice 

2 

Commissaires de justice 

3 

Notaires 

4 
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Avocats du Barreau de Laval 

Lôavocat, professionnel du droit, exerce une profession 

lib®rale. Côest un auxiliaire de justice, qui d®fend, assiste 

ou repr®sente ses clients devant les diff®rents tribunaux 

de l'ordre judiciaire ou administratif. 

En dehors dôun litige, lôavocat informe sur les droits et 

les obligations ; il conseille et r®dige des actes sous seing 

priv® qui ne n®cessitent pas le recours ¨ un notaire 

(exemple : contrats, statuts d'une soci®t®, Pacsé). 

Dans le cadre dôun litige, lôavocat informe et conseille 

sur les proc®dures susceptibles de r®soudre le litige et 

assure la d®fense des int®r°ts devant les juridictions. 

Lôavocat est seul habilit® ¨ assurer la repr®sentation 

devant le tribunal judiciaire et l'assistance devant la plu-

part des juridictions. 

Toute personne peut choisir librement son avocat. Lors-

que la repr®sentation est obligatoire, le justiciable doit 

choisir un avocat au Barreau du tribunal comp®tent. 

Lôaide juridictionnelle (AJ) permet aux justiciables qui ne 

disposent pas de ressources suffisantes, dô°tre repr®-

sent®s et assist®s par un avocat devant les juridictions, 

gratuitement ou selon un tarif r®glement® li® aux res-

sources. 

Le Conseil d®partemental d'acc¯s au droit (CDAD 53), en 

partenariat avec l'Ordre des avocats au Barreau de Laval 

permet sur simple pr®sentation dôun justificatif de res-

sources et sous r®serve que celles-ci soient inf®rieures ¨ 

1 500 euros, dôobtenir au secr®tariat, un bon de consul-

tation gratuit pour une consultation orale dôune dur®e 

dôune demi-heure, avec un avocat. 

1 

Ordre des avocats du Barreau de Laval, 6 place Saint-Tugal, BP 50603, 53006 Laval Cedex 

02 43 49 33 05 

ordre@barreau-de-laval.com  

www.barreaudelaval.com  

Ouverture : de 9 h 30 ¨ 12 h 30 et de 14 h ¨ 16 h (ferm® le mercredi) 

Vous °tes victime dôune infraction p®nale 

Un avocat du Barreau de Laval vous r®pond, vous informe, vous apporte des 

conseils juridiques sur votre situation et vous oriente au mieux pour la d®fense 

de vos int®r°ts. 

Portable : 07 85 18 83 18 

Urgence.victimes@barreau-de-laval.com (du lundi au samedi, de 9 h ¨ 19 h)  

PLUS 
DôINFOS 

+ 

http://www.barreaudelaval.com
mailto:Urgence.victimes@barreau-de-laval.com
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Conciliateurs de justice 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice. Il a 

pour mission de r®gler ¨ l'amiable les diff®rends portant 

sur les droits dont les int®ress®s ont la libre disposition. Il 

est nomm® par ordonnance du premier pr®sident de la 

cour d'appel dont il d®pend sur proposition du procureur 

g®n®ral. 

Le conciliateur de justice intervient sur tout type de conflit, 

except® ceux avec les administrations, les conflits 

familiaux : divorce, pensions alimentaires, droit de visiteé 

Le conciliateur de justice peut intervenir pour : des 

probl¯mes de voisinage (bornage, droit de passage, mur 

mitoyen) ; des diff®rends entre propri®taires et locataires 

ou locataires entre eux; des diff®rends relatifs ¨ un contrat 

de travail; des litiges de la consommation;  des impay®s;  

des malfa­ons de travaux, etc. 

Depuis la loi de modernisation de la justice du XXI
e 
si¯cle 

du 18 novembre 2016, il y a une obligation, dans certains 

cas, de recourir ¨ un mode de r®solution amiable des 

diff®rends avant de saisir le juge. En outre, il est possible 

de choisir de mener une conciliation avec un conciliateur 

de justice. 

Cette obligation s'applique aux demandes dont le montant 

n'exc¯de pas 5 000 euros ou concernant un conflit de 

voisinage. Si cette obligation n'est pas remplie, le juge 

d®clarera la demande irrecevable. 

En Mayenne, il est possible de sôadresser aux structures 

ç France services è, mais aussi aux mairies pour prendre 

un rendez-vous avec un conciliateur de justice. 

CDAD 53 

cdad.mayenne@gmail.com 

Palais de justice, t®l 02 72 95 51 00 ou 06 24 22 74 40 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

2 

Palais de justice, Conciliateur de justice, 13 place Saint-Tugal, 53000 Laval  

https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-permanence?dpt=53#carte 

https://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-

1523975731-direct 

mailto:cdad.mayenne@gmail.com
https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-permanence?dpt=53#carte
https://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-1523975731-direct
https://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/1212-25eeedca99353efb77a2ed94086808a1d33a227b-1523975731-direct
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Commissaires de justice 

Dans le prolongement de la loi Croissance et activit® de 

2015, lôhuissier de justice est devenu commissaire de 

justice depuis le 1
er
 juillet 2022. Il sôagit dôune date histo-

rique qui marque la naissance d'une nouvelle profession 

du droit n®e du rapprochement des huissiers de justice et 

des commissaires-priseurs. 

Officier minist®riel, le commissaire de justice est nomm® 

par le minist¯re de la Justice. Professionnel du droit et 

juriste de proximit®, il intervient dans de nombreux do-

maines.  

Depuis le 1
er
 janvier 2017, cette comp®tence territoriale a 

®t® ®largie au ressort de la cour dôappel, et en mati¯re de 

constat, le commissaire de justice a une comp®tence 

nationale. Il a qualit® pour porter ¨ la connaissance des 

personnes concern®es, les jugements et certains actes 

(les cong®s commerciaux, les oppositions, les nantis-

sements, etc.). Il ex®cute les d®cisions de justice ainsi que 

les actes ou titres en forme ex®cutoire. Il peut proc®der au 

recouvrement amiable ou judiciaire de toutes cr®ances et 

aux ventes publiques ou judiciaires de meubles et d'effets 

mobiliers, dans les lieux o½ il n'est pas ®tabli de 

commissaires-priseurs. 

Il r®dige des constats afin d'®tablir la preuve dans un litige 

futur : constats de constructions, ®tats des lieux, pro-

bl¯mes de voisinage, sur des machines, sur des v®hi-

cules, constats de transport, de bornage, de d®p¹t de 

r¯glement de jeu... 

Il peut r®diger ou conseiller dans la r®daction de certains 

actes (sous seings priv®s), tels que les baux, les caution-

nements et les reconnaissances de dettes. 

La plupart de ses missions sont tarif®es par un d®cret. 

3 

Chambre r®gionale des commissaires de justice 

Cour dôappel dôAngers, 2 chemin de la Maladrie, 49070 Saint-Jean-de-Lini¯res 

https://commissaire-justice.fr/contact/ 

https://commissaire-justice.fr/institutions/les-chambres-regionales-des-commissaires-de-justice/ 

https://commissaire-justice.fr/contact/
https://commissaire-justice.fr/institutions/les-chambres-regionales-des-commissaires-de-justice/
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Notaires 

Officier public, le notaire est nomm® par le minist¯re de la 

Justice. Il assure principalement une mission de service 

public et r®dige des actes authentiques. Ces actes ont la 

m°me force et la m°me valeur qu'un jugement.  

Le notaire est un professionnel lib®ral, ind®pendant, et 

personnellement responsable de la gestion de son office. 

Il garantit conseil, aide et assistance dans de nombreux 

domaines : l'immobilier (vente et location), l'agriculture, les 

affaires (baux, fonds de commerce, soci®t®é), la famille 

(contrat de mariage, Pacs, adoption simpleé), la gestion 

du patrimoine, les successions, les donationsé 

Il ®tablit toutes les formalit®s fiscales et juridiques n®ces-

saires ¨ la protection du contrat et ¨ la s®curit® des tiers. Il 

re­oit les contrats sous le sceau de l'£tat, c'est- -̈dire qu'il 

leur conf¯re date certaine et force probante en justice. 

Il est principalement r®mun®r® sur la base d'un tarif 

national obligatoire fix® par d®cret. 

Les notaires du Grand Anjou proposent des consultations 

t®l®phoniques gratuites une fois par mois sur rendez-

vous, en partenariat avec les CDAD.  

4 

Notaires du Grand Anjou, Chambre interd®partementale des notaires, 19 rue Chevreul, 49100 Angers 

02 41 25 37 37 

ci.angers@notaires.fr 

www.ci-angers.notaires.fr 

Ouverture : de 9 h ¨ 12 h 30 et de 14 h ¨ 18 h (17 h le vendredi )  

mailto:ci.angers@notaires.fr
http://www.ci-angers.notaires.fr
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Structures dôacc¯s aux droits 6 

Conseil d®partemental dôacc¯s au droit 
de la Mayenne (CDAD 53)  

1 

D®fenseur des droits 

2 

Office national dôindemnisation des 
accidents m®dicaux (Oniam) 

3 

Commission dôacc¯s aux documents 
administratifs (Cada) 

4 

Conseil national dôacc¯s aux origines 
personnelles (CNAOP) 

5 

Association R®flexion Action 
Prison et Justice (Arapej) 

6 

Num®ros t®l®phoniques nationaux 
dôaides et dôacc¯s au droit 

7 
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Conseil d®partemental d'acc¯s au droit 
de la Mayenne (CDAD 53)  

La loi du 10 juillet 1991 (nÁ91-647), en ses articles 54 et 

suivants, pr®voit l'institution, dans chaque d®partement, 

d'un conseil d®partemental d'acc¯s au droit (CDAD). Le 

CDAD est pr®sid® par le pr®sident du tribunal judiciaire du 

chef-lieu du d®partement.   

Il a pour mission principale de d®finir une politique 

d®partementale d'acc¯s au droit. Il est charg® de piloter et 

de coordonner les actions en mati¯re d'aide ¨ l'acc¯s au 

droit, de recenser les besoins, de d®finir une politique 

locale, de dresser et de diffuser lôinventaire de lôensemble 

des actions men®es. Par ailleurs, il est saisi de projets 

dôaction pr®alablement ¨ sa mise en îuvre, et pour avis, 

de toute demande de concours financier de lôEtat pr®ala-

blement ¨ son attribution. Enfin, il proc¯de ¨ ló®valuation 

de la qualit® et de lôefficacit® des dispositifs auxquels il 

apporte son concours. Il participe ¨ la mise en îuvre 

dôune politique locale de r®solution amiable des diff®-

rends. Il peut participer aux financements des actions 

poursuivies et d®velopper des actions communes avec 

dôautres CDAD. Enfin, il ®tablit chaque ann®e son rapport 

dôactivit®.  

Il est compos®, dôune part, de membres de droit : lô£tat, le 

d®partement, lôordre des avocats, la caisse des r¯gle-

ments p®cuniaires du Barreau, la chambre r®gionale des 

commissaires de justice, la chambre interd®partementale 

des notaires, ainsi que de lôassociation des Maires de la 

Mayenne, lôassociation des conciliateurs de justice, 

lôassociation Victimes et pr®vention p®nale 53. 

Dôautre part, il comprend des membres associ®s comme 

lôUnion d®partementales des associations familiales de la 

Mayenne, la ville de Laval, lôagglom®ration lavalloise, la 

communaut® de communes de Ch©teau-Gontier et la ville 

de Mayenne. Le CDAD 53 conduit des actions d'acc¯s au 

droit en direction du grand public, aupr¯s des jeunes, des 

d®tenus. Il participe aussi ¨ l'organisation de la journ®e 

nationale de l'acc¯s au droit, du concours d'®loquence 

coll¯ges lyc®es de la Mayenne et du festival du film 

judiciaire de Laval. Il organise r®guli¯rement des conf®-

rences et des interventions avec les professionnels, les 

collectivit®s et les associations du d®partement.  

Diff®rents point-justice ont ®t® mis en place avec la 

possibilit® de contacter des professionnels et des auxi-

liaires de justice : avocats, notaires, commissaires de 

justice, juristes, ou encore des conciliateurs de justice. 

Des permanences t®l®phoniques d'information et d'orien-

tation sont organis®es le lundi et le mardi matin avec le 

concours du contrat de ville de lôagglom®ration lavalloise. 

1 

Palais de Justice, 13 place Saint-Tugal, 53000 Laval 

02 72 95 51 00, 06 24 22 74 40 

cdad-mayenne@justice.fr  

http://www.cdad-mayenne.fr/ 

mailto:cdad-mayenne@justice.fr
http://www.cdad-mayenne.fr/
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Service Adresse Permanences T®l®phone 

Point-justice 

Palais de Justice 

13 place Saint-Tugal 

53000 Laval 

Permanence t®l®phonique 

Jeudi et vendredi (matin) 

Portable CDAD 53  

06 24 22 74 40 

Point-justice Quartier Ferri® 
Permanence t®l®phonique 

Lundi et mardi (matin) 

Contrat de ville 

02 43 49 86 60 

06 24 22 74 40 

Point-justice 

CIAS Ch©teau-Gontier 

Mairie annexe 

Place de la mairie  

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

 
CIAS Ch©teau-Gontier 

02 43 09 55 80 

Point-justice 

France services Mayenne 

Mairie de Mayenne 

10 rue de Verdun 

53100 Mayenne 

 
Mairie de Mayenne 

02 43 30 21 21 

Point-justice 

France Services des Co±vrons 

France services 

6 rue Hertford 

53600 £vron 

 02 43 01 93 94 

Point-justice 

France Services de Craon 

France Services  

29 rue de la Lib®ration  

53400 Craon 

 02 43 09 09 65 

Point-justice 

France Services Villaines-la-Juhel 

17 boulevard du G®n®ral-de-Gaulle  

53700 Villaines-la-Juhel 

 02 43 30 11 11 

Point-justice 

Frances Services Ern®e 

Parc dôactivit®s de la Querminais 

Communaut® de communes de lôErn®e 

53500 Ern®e 

 02 43 05 46 31 

Point-justice 

France Services Loiron 

5 rue du Pays de Loiron 

53320 Ruill®-Loiron 

 02 43 02 19 31 

Point-justice 

France Services Meslay-du-Maine 

1 voie de la Guiterni¯re 

53170 Meslay-du-Maine 

 02 43 64 29 00 
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D®fenseur des droits 

Le d®fenseur des droits est une autorit® constitutionnelle 

ind®pendante. Il est charg® de veiller ¨ la protection des 

droits, des libert®s et de promouvoir l'®galit®. Inscrit dans 

la Constitution depuis le 23 juillet 2008 et institu® par la loi 

organique et la loi ordinaire du 29 mars 2011, il regroupe 

les missions du m®diateur de la R®publique, du d®fenseur 

des enfants, de la Haute autorit® de lutte contre les discri-

minations et pour l'®galit® (Halde) et de la Commission 

nationale de d®ontologie et de la s®curit® (CNDS). Le 

terme ç d®fenseur des droits è d®signe aussi bien l'insti-

tution que la personne qui la pr®side. 

Il est nomm® par le pr®sident de la R®publique pour un 

mandat de six ans, non renouvelable et non r®vocable. Sa 

nomination est soumise au vote de l'Assembl®e nationale 

et du S®nat. Ce mode de nomination garantit l'ind®pen-

dance du d®fenseur des droits. 

Il remplit quatre missions : il d®fend les droits et libert®s 

dans le cadre des relations avec les administrations,  il 

d®fend l'int®r°t sup®rieur et les droits de l'enfant, il lutte 

contre les discriminations prohib®es par la loi et promeut 

l'®galit® il veille aussi au respect de la d®ontologie par les 

personnes exer­ant des activit®s de s®curit®. 

Le d®fenseur des droits adapte son intervention ¨ chaque 

cas. Il exerce ses pouvoirs d'enqu°te pour obtenir la 

communication de toute pi¯ce utile, mais aussi, en cas de 

n®cessit®, pour auditionner des personnes ou mener des 

v®rifications sur place. 

Il peut privil®gier un mode de r®solution ¨ l'amiable du 

conflit en formulant des recommandations en vue d'un 

r¯glement en droit, d'un r¯glement amiable par la voie de 

la m®diation ou encore, dans certaines circonstances, 

d'un r¯glement en ®quit®. 

Si la r®clamation soumise r®v¯le une faute ou un man-

quement, il peut mettre en îuvre des solutions plus 

contraignantes : pr®senter des observations devant les 

juridictions, intervenir au soutien d'une transaction, saisir 

une autorit® disciplinaire, recommander ¨ l'administration 

de prendre des sanctions contre une personne physique 

ou morale. 

Il pr®sente chaque ann®e un rapport sur les conditions 

d'exercice et les r®sultats de son activit® au pr®sident de 

la R®publique, au pr®sident de l'Assembl®e nationale et 

au pr®sident du S®nat. 

Toute personne peut saisir directement et gratuitement le 

d®fenseur des droits en adressant un courrier motiv®. Il 

est aussi possible de le saisir par t®l®phone, du lundi au 

vendredi de 8 h 30 ¨ 19 h 30,en faisant une demande en 

ligne ou en s'adressant ¨ l'un de ses d®l®gu®s. Ces der-

niers assurent des permanences dans divers points 

dôaccueil. 

Nom, pr®nom 
et adresse ®lectronique 

Lieu dôexercice Permanences 

LE LAY Jean-Claude 
jean-claude.lelay@defenseurdesdroits.fr 

Cit® administrative 
60 rue Mac Donald, 
53000 Laval 
T®l. 06 11 81 59 31 

Sur rendez-vous 
Permanence le lundi, de 9 h ¨ 12 h et de 
14 h ¨ 17 h 

LEPVRIER Chantal 
chantal.lepvrier@defenseurdesdroits.fr 

Espace France Services Pays de Meslay-Grez 
1 voie de la Guiterni¯re 
53170 Meslay-du-Maine 
Tel. 02 43 64 29 00 

Lundi 

Trouver un d®l®gu® 

Annuaire des d®l®gu®s | D®fenseur des 

Droits  

PLUS 
DôINFOS 

+ 

2 

3 place Fontenoy, 75342 Paris Cedex 07 

https://www.defenseurdesdroits.fr/ 

mailto:jean-claude.lelay@defenseurdesdroits.fr
mailto:chantal.lepvrier@defenseurdesdroits.fr
https://www.defenseurdesdroits.fr/carte-des-delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/carte-des-delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/
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Office national dôindemnisation des 
accidents m®dicaux (Oniam) 

LôOniam est un ®tablissement public ¨ caract¯re admi-

nistratif de l'£tat, plac® sous la tutelle du ministre de la 

Sant®, et qui a pour mission de faciliter lôindemnisation 

des victimes dôaccidents m®dicaux. LôOniam doit notam-

ment organiser le dispositif permettant le r¯glement 

amiable des accidents m®dicaux, mettre en place les 

commissions r®gionales de conciliation et dôindemnisation 

(CRCI) et assurer le fonctionnement de ces structures. 

Pour faire part de son m®contentement vis- -̈vis de lôorga-

nisation des soins sans rechercher une indemnisation, 

lôusager peut : 

- Contacter le m®decin responsable ou le chef de 

service pour ®changer directement avec lui ; 

- £crire au directeur de lô®tablissement de soins, solli-

citer une rencontre avec le m®diateur m®dical ou non 

m®dical ; 

- Saisir la commission des usagers (CDU) ; 

- Informer et saisir lôagence r®gionale de sant® (ARS) 

de sa r®gion. 

Si lôusager sôestime victime dôun dommage imputable, ¨ 

des actes de pr®vention, de diagnostic ou de soins, dôac-

cidents m®dicaux (post®rieurs au 4 septembre 2001) ou 

encore de comportements portant atteinte ¨ ses droits, de 

la part des professionnels ou des ®tablissements de 

sant®, la responsabilit® du professionnel de sant® peut 

alors °tre engag®e devant plusieurs juridictions. Trois 

voies de recours sont possibles : amiable, contentieuse, 

disciplinaire. 

Pour une proc®dure amiable, il est possible de contacter 

le directeur dôun ®tablissement, le m®diateur m®dical ou 

non m®dical, la commission des usagers (CDU), et ®ven-

tuellement engager une transaction directe avec lôas-

sureur de lô®tablissement de soins. En outre, sous 

certaines conditions, lôusager peut saisir la commission de 

conciliation et dôindemnisation des accidents m®dicaux 

(CCI). Cette derni¯re diligente, sous condition dôatteinte 

des seuils de gravit®, une expertise contradictoire et 

gratuite pour le demandeur afin dô®tablir le lien de cau-

salit® entre les actes de soins et les s®quelles pr®sent®es. 

Le dispositif dôindemnisation amiable de lôOniam concerne 

les dommages caus®s par : 

- -un accident m®dical ou des dommages imputables ¨ 

une activit® de recherche biom®dicale ; 

- une affection iatrog¯ne (ou effet secondaire li® ¨ un 

traitement m®dical) ; 

- -une infection nosocomiale (ou infection contract®e 

dans un ®tablissement de sant®). 

La CCI rend un avis soit de rejet de la demande, soit 

dôindemnisation par lôassureur du professionnel de sant® 

(accident m®dical fautif) ou par lôOniam en cas dôal®a 

th®rapeutique (accident m®dical non fautif). 

Si la CCI reconna´t un droit ¨ lôindemnisation, le payeur 

dispose de quatre mois, ¨ partir de la r®ception de lôavis, 

pour pr®senter une offre dôindemnisation au demandeur. 

En cas de d®saccord sur lôavis rendu et/ou lôoffre for-

mul®e, la victime peut saisir le tribunal. Elle doit alors 

recourir ¨ un avocat. 

3 

Commission de conciliation et dôindemnisation des accidents m®dicaux des Pays de la Loire 

Tour Altaµs, 1 place Aim®-C®saire, CS 8001, 93102 Montreuil Cedex 

01 49 93 89 20 

pdll@commissions-crci.fr 

www.oniam.fr 

Horaires : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 17 h 

mailto:pdll@commissions-crci.fr
http://www.oniam.fr
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Commission dôacc¯s aux documents 
administratifs (Cada) 

Afin dôassurer la transparence de lôaction administrative et 

lôinformation des citoyens, le livre III du Code des relations 

entre le public et lôadministration reconna´t ¨ toute per-

sonne un droit tr¯s large de communication des docu-

ments d®tenus par une administration, quel que soit leur 

forme ou leur support. Ce droit sôexerce ¨ lô®gard de 

toutes les administrations publiques ainsi quô̈ lô®gard des 

organismes priv®s charg®s dôune mission de service 

public. La Cada est ®galement comp®tente pour les refus 

de publication en ligne et la r®utilisation ill®gale des 

informations publiques, pour laquelle elle a un pouvoir de 

sanction. 

La Cada rend des avis qui constituent une voie de recours 

pr®contentieuse. C'est le cas lorsqu'une personne se voit 

refuser l'acc¯s ¨ un document administratif ou n'obtient 

pas de r®ponse dans un d®lai d'un mois (refus tacite). ê 

compter de ce refus, la personne dispose d'un d®lai de 

deux mois pour saisir la Cada. Il ne s'agit pas d'une juri-

diction. Ainsi, elle rend seulement des avis qui nôont pas 

dôeffet contraignant ¨ lô®gard de lôadministration. 

La Cada ne communique pas les documents adminis-

tratifs. Elle joue un r¹le de m®diateur entre l'administration 

et ses interlocuteurs. Elle ®met des avis sur le caract¯re 

communicable des documents administratifs, puis elle 

adresse ces avis aux personnes qui l'ont saisie.   

Elle doit °tre obligatoirement saisie avant tout recours 

devant le juge administratif. La proc®dure est gratuite. La 

saisine peut se faire par lettre, par voie ®lectronique ou 

via le formulaire sur son site internet. 

La commission dispose d'un d®lai d'un mois ¨ compter de 

l'enregistrement de la demande pour se prononcer sur le 

caract¯re communicable du document. 

Le demandeur dispose alors d'un d®lai de deux mois pour 

saisir le juge administratif en cas de silence gard® par 

l'administration, ¨ l'issue du d®lai de deux mois suivant 

l'enregistrement de sa r®clamation par la Cada, ou en cas 

de d®cision de confirmation de refus par l'administration ¨ 

compter de sa notification.   

TSA 50 730, 75334 Paris Cedex 07 

01 42 75 79 99  

cada@cada.fr 

www.cada.fr 

Standard t®l®phonique du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h 30 

4 

mailto:cada@cada.fr
http://www.cada.fr/
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Conseil national dôacc¯s aux origines 
personnelles (CNAOP) 

Cr®® par la loi du 22 janvier 2002 relative ¨ lôacc¯s aux 

origines des personnes adopt®es et pupilles de lô£tat, le 

CNAOP a pour objectif essentiel de faciliter lôacc¯s aux 

origines. Il effectue diverses missions. Il agit pour lôidenti-

fication et la localisation des parents de naissance dôune 

personne en cas de demande dôacc¯s aux origines per-

sonnelles de cette derni¯re.  

Le CNAOP joue ®galement un r¹le dans le contact entre 

la personne adopt®e et ses parents de naissance. Enfin, 

le CNAOP accueille et accompagne les femmes souhai-

tant accoucher dans le secret. 

Les correspondants d®partementaux ont un r¹le de pivot 

entre le CNAOP et les particuliers.  

5 

14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP 

01 40 56 72 17 

ccnaop.contact@france-enfance-protegee.fr 

www.cnaop.gouv.fr 

mailto:ccnaop.contact@france-enfance-protegee.fr
http://www.cnaop.gouv.fr
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Association R®flexion Action Prison et 
Justice (Arapej-CASP)  

Fond®e en 1976, lôArapej a pour mission d'accueillir en 

priorit® les personnes sortant de d®tention ou plac®es 

sous main de justice, mais aussi les personnes en grande 

difficult® sociale. Depuis 2016, elle a fusionn® avec le 

Centre dôaction sociale protestant (CASP).  

Le CASP accueille, h®berge, loge et accompagne toute 

personne, femme, homme, enfant en situation de pr®ca-

rit® ou de fragilit® : 

Cr®® en 1997, le Num®ro vert Arapej est un service 

unique en France d'information juridique et sociale par 

t®l®phone ¨ destination des personnes d®tenues et de 

leurs proches. Depuis 1998, ce service est accessible 

directement aux personnes d®tenues dans l'ensemble des 

®tablissements p®nitentiaires, de mani¯re gratuite, confi-

dentielle et anonyme.  

Ses objectifs sont  de : 

- contribuer ¨ lôacc¯s au droit pour tous et ¨ la lutte 

contre lôexclusion des personnes confront®es ¨ la 

prison ; 

- permettre aux personnes d®tenues et ¨ leurs proches 

de mieux conna´tre et exercer leurs droits et obli-

gations, de mieux pr®parer la sortie de prison. 

Num®ros vert Arapej dôinformations sociales ou juridiques 

Pour les personnes en d®tention, composer le 99#110 ou le 0 800 

870 745 (du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 18 h) 

Appel gratuit, confidentiel et anonyme 

Pour les familles et les proches des d®tenus, composer le 01 43 

72 98 41 (du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 17 h) 

Prix dôun appel local 

88 rue Robespierre, 93100 Montreuil 

0 800 870 745 

secretariatdg@arapej.casp.asso.fr 

www.casp.asso.fr  
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mailto:secretariatdg@arapej.casp.asso.fr
mailto:www.casp.asso.fr
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Num®ros t®l®phoniques nationaux dôaide 
et dôacc¯s au droit 

Lôobjectif de ce service est de permettre ¨ tout citoyen 

dôobtenir rapidement une r®ponse ou une orientation ¨ 

une demande de renseignements dans les domaines de 

la vie quotidienne : le droit du travail dans le secteur priv®, 

le logement et lôurbanisme, les proc®dures en justice, 

civile ou p®nale, le droit de la famille, des personnes ou 

des successions, le droit des ®trangers, des associations 

ou l'®tat civil. Il sôagit dôun service dôinformation g®n®-

raliste. Il ne peut pas renseigner sur lô®tat du dossier. 

Ce service permet dôentrer en communication t®l®pho-

nique avec un informateur sp®cialis® du minist¯re charg® 

du Travail, de lôInt®rieur, de la Justice, du Logement, de la 

Concurrence, de la Consommation et de la R®pression 

des fraudes. 

3939 ï All¹, service public 

Le 116 006 permet aux victimes dôune agression, dôun vol, 

dôun cambriolage, de violences physiques, sexuelles, de 

harc¯lements, de cyber-malveillances ou dôautres infrac-

tions, mais ®galement dôun accident de la circulation ou de 

catastrophe naturelle, de b®n®ficier dôinformations et 

dôune ®coute par des professionnels. 

Lôanonymat est un principe de base dans le fonction-

nement de ce num®ro. Il peut °tre lev® avec lôaccord de la 

victime. 

Si elles le souhaitent, les victimes sont mises en relation 

avec les organismes de proximit® comp®tents, notamment 

les associations locales dôaide aux victimes 

conventionn®es par le minist¯re de la Justice. Ces 

associations offrent aux victimes une aide psychologique 

adapt®e aux circonstances, une information sur leurs 

droits et un accompagnement social dans toutes leurs 

d®marches. Ce num®ro est gratuit, anim® par la f®d®ration 

France Victimes, 

En dehors des horaires, et en cas de pic d'appels, une 

messagerie interactive permet de composer le num®ro de 

t®l®phone de lôappelant afin d'°tre rappel® sur celui-ci. En 

dehors de la France hexagonale, le num®ro dôaide aux 

victimes est joignable au +33 (0)1 80 52 33 76 (nÁ non 

surtax®). 

116 006 ï France Victimes  

7 

Appel depuis la France hexagonale : 3939, 

service gratuit, co¾t de l'appel selon op®rateur 

Appel hors hexagone ou depuis l'®tranger : 

composer +33 (0) 1 73 60 39 39, accessible 

uniquement depuis un poste fixe. Co¾t d'une 

communication + co¾t de l'appel international 

variable selon les pays et les op®rateurs 

www.service-public.fr 

Horaires : les lundi et jeudi, de 8 h 30 ¨ 18 h 15 ; les 

mardi et mercredi, de 8 h 30 ¨ 13 h ; le vendredi, de 

13 h ¨ 17 h 

116 006 (appel gratuit) 

victimes@frances-victimes.fr 

Ouverture : 7 jours sur 7, de 9 h ¨ 19 h 

http://www.service-public.fr
mailto:victimes@frances-victimes.fr
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3039 ï Num®ro unique de lôacc¯s au droit 

Ce num®ro est gratuit, anonyme, accessible aux personnes sourdes ou malen-

tendantes. Il permet dôobtenir des informations sur ses droits ou ses devoirs, de 

prendre rendez-vous avec un professionnel du droit, de conna´tre lôadresse du 

point justice le plus proche, dôobtenir les coordonn®es du service dôaccueil 

unique du justiciable de la juridiction concern®e si un dossier est enregistr® 

aupr¯s dôun tribunal ou dô°tre accompagn® pour accomplir une formalit® 

juridique.  

Le 3039 a ®t® cr®® afin de faciliter la mise en relation avec un point-justice de 

proximit®. 

Pour les collectivit®s dôoutre-mer, le num®ro est le 09 70 82 31 90. 

3133 ï Num®ro national d®di® ¨ la lutte contre les maltraitances  

Depuis le 1
er
 mars 2026, le 3133 est le num®ro national 

d®di® ¨ la lutte contre les maltraitances. Il remplace le 

3977. Ce num®ro est gratuit et accessible 7 jours/7, de 9 h 

¨ 20 h.  

Le 3133 peut °tre compos® par tous. Il est ouvert ¨ toute 

personne victime ou t®moin dôune situation de maltrai-

tance : il peut sôagir dôune personne ©g®e ; dôune personne 

majeure en situation de handicap ou de pr®carit® ; dôun 

proche, dôun aidant ou de toute personne t®moin ou 

inqui¯te pour une personne vuln®rable. 

Appeler le 3133 permet de b®n®ficier d'une ®coute profes-

sionnelle, d'un accompagnement personnalis® et d'une 

orientation vers une r®ponse adapt®e ¨ la situation. Ce 

num®ro est ¨ disposition m°me en cas de doute. Il parti-

cipe au rep®rage des maltraitances afin dôy apporter des 

solutions au plus t¹t. 

En cas de faits av®r®s de maltraitances, la d®claration est 

transmise ¨ lôautorit® comp®tente : lôagence r®gionale de 

sant®, le conseil d®partemental ou la direction d®partemen-

tale de lôemploi, du travail et des solidarit®s. Dans les 

autres cas, les personnes sont orient®es vers les interlo-

cuteurs adapt®s ¨ leur situation. 

3039 

09 70 82 31 90 

www.justice.fr 

3133 

Ouverture : 7 jours sur 7, de 9 h ¨ 20 h 

Accessible aux personnes sourdes 

ou malentendantes 

mailto:https://www.justice.fr/node/89245
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Service d®partemental ¨ la jeunesse, ¨ lôengagement 
et aux sports (SDJES) de la Mayenne  

1 

D®l®gu® d®partemental ¨ la 
vie associative (DDVA) 

2 

Correspondants associations au sein 
des services de lô£tat 

3 

Direction d®partementale des finances 
publiques de la Mayenne (DDFIP) 

4 

Direction d®partementale, de lôemploi, du travail et des 
solidarit®s et de la protection des populations (DDETSPP) 

5 

Police nationale / Gendarmerie  

6 
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Service d®partemental ¨ la jeunesse, ¨ 
lôengagement et aux sports de la 

Mayenne (SDJES) 

Le Service d®partemental ¨ la jeunesse, ¨ l'engagement 

et aux sports (SDJES) est comp®tent en mati¯re de poli-

tiques relatives ¨ la jeunesse, aux sports, ¨ la vie asso-

ciative, ¨ l'engagement civique et ¨ l'®ducation populaire. 

ê ce titre, il assure le secr®tariat de la commission 

d®partementale de la jeunesse, des sports et de la vie 

associative et met en îuvre dans le d®partement les 

politiques relatives : au service civique, ¨ la r®serve 

civique et au service national universel. Il apporte son 

concours au d®l®gu® territorial de l'Agence du service 

civique et au pr®fet de d®partement, pour la mise en 

îuvre des missions de ce groupement d'int®r°t public ; ¨ 

la promotion, au d®veloppement, ¨ l'organisation, ¨ l'ac-

c¯s et au contr¹le des activit®s physiques et sportives, au 

d®veloppement ma´tris® des sports de nature, ¨ la 

pr®vention des incivilit®s et ¨ la lutte contre la violence 

dans le sport. 

Il apporte son concours, le cas ®ch®ant, au d®l®gu® 

territorial de l'Agence nationale du sport ; ¨ la qualit® ®du-

cative des accueils collectifs de mineurs et ¨ la s®curit® 

physique et morale des mineurs qui y sont accueillis ; ¨ 

l'animation des actions en faveur de l'engagement, de 

l'initiative, de l'expression, de l'information, de l'autonomie 

et de la mobilit® internationale de la jeunesse ; au 

d®veloppement et ¨ l'accompagnement de la vie asso-

ciative, du b®n®volat et du volontariat ainsi qu'¨ la pro-

motion de l'®ducation populaire aux diff®rents ©ges de la 

vie.  

Cit® administrative, 69 rue Mac-Donald, BP. 2351, 53030 Laval Cedex 

02 43 59 92 00 

sdjes53@ac-nantes.fr 

http://www.ia53.ac-nantes.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h  

1 

mailto:sdjes53@ac-nantes.fr
http://www.ia53.ac-nantes.fr
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D®l®gu® d®partemental ¨ la vie 
associative (DDVA) 

Le r¹le du d®l®gu® d®partemental ¨ la vie associative (DDVA) est de d®velopper la vie associative, dôanimer et de 

coordonner le d®veloppement d®partemental de la vie associative. 

Ses missions sont les suivantes : 

- faciliter lôacc¯s ¨ lôinformation des associations, 

- assurer la coordination entre les divers dispositifs cr®®s au service du d®veloppement associatif, 

- dialoguer avec les associations, 

- recueillir les attentes des associations, 

- observer les ®volutions du milieu associatif local, et analyser les besoins. 

- d®velopper la connaissance des sp®cificit®s associatives par des actions de formation. 

Greffe des associations ï Sous-pr®fecture de Ch©teau-Gontier 

Maison de lô£tat 

Centre dôactivit® du Chemin 

4 chemin de la Petite-Lande 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

T®l. 02 43 54 54 54 

M®l. pref-sp-ch©teau-gontier@mayenne.gouv.fr ou pref-associations@mayenne.gouv.fr 

Site Internet : mayenne.gouv.fr 

Horaires dôouverture : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h ¨ 12 h ; le mercredi de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 16 h 30. 

2 

Cit® administrative, 69 rue Mac-Donald, B.P. 93007, 53063 Laval Cedex 09 

02 43 59 92 90 

06 86 03 72 37 

Julien.Ouvrard@ac-nantes.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h 

mailto:pref-sp-château-gontier@mayenne.gouv.fr
mailto:pref-associations@mayenne.gouv.fr
mayenne.gouv.fr
mailto:Julien.Ouvrard@ac-nantes.fr
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Correspondants ç associations è au sein 
des services de lô£tat et Urssaf 

Structure Correspondant Adresse T®l. M®l. 

DDETSPP 

Sauvaget Charline 
Sophie Pasquet 

D®l®gu®e 
d®partementale 
aux droits des 
femmes et ®galit®  

60 rue Mac-Donald 

CS 43020 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 67 60 21 

02 43 49 32 42 
Sophie.pasquet@mayenne.gouv.fr  

Direction d®partementale 

des finances publiques 

(DDFiP) 

Cheminel Val®rie 

24 all®e de Cambrai 

BP. 1439 

53014 Laval Cedex 

02 43 49 81 95 
ddfip53.affairesjuridiquesosbl@dgfip.fin

ances.gouv.fr 

Service d®partemental ¨ 

la jeunesse, ¨ 

lôEngagement et aux 

Sports (SDJES) de la 

Mayenne) 

Ouvrard Julien 

60 rue Mac-Donald 

BP. 93007 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 59 92 90 

06 86 03 72 37 

Julien.Ouvrard@ac-nantes.fr 

associations53@ac-nantes.fr 

Florian Trombetta  02 43 59 92 66  Florian.Trombetta@ac-nantes.fr  

Direction d®partementale 

des territoires (DDT) 

B®n®dicte 
Delamotte 

60 rue Mac-Donald 

BP. 23009 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 67 88 40 benedicte.delamotte@mayenne.gouv.fr 

Direction des services 

d®partementaux de 

lô£ducation nationale 

(DSDEN) 

Fabien Audy 

60 rue Mac-Donald 

BP. 23851 

53030 Laval Cedex 9 

02 43 59 92 00  

Agence r®gionale de 

sant® Pays de la Loire ï 

D®l®gation territoriale de 

la Mayenne (DT-ARS 53) 

S®bastien Ripoche 

Cit® administrative 

60 rue Mac-Donald 

BP. 83015 

53030 Laval Cedex 9 

02 49 10 48 00 ars-dt53-contact@ars.sante.fr 

Urssaf 
S®bastien Guyet-

Barbarit  

4 rue de Landemaure 

49000 Angers 

02 41 23 54 07 

06 38 92 91 13 
sebastien.guyet-barbarit@urssaf.fr 

3 

mailto:ddfip53.affairesjuridiquesosbl@dgfip.finances.gouv.fr
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Direction d®partementale des finances 
publiques de la Mayenne (DDFIP) 

La direction d®partementale des finances publiques de la 

Mayenne exerce des missions relevant de la fiscalit® et de 

la gestion publique. 

¶ Le p¹le de gestion fiscale regroupe lôensemble des 

missions relevant du domaine de la fiscalit® y compris 

le recouvrement de lôimp¹t des particuliers, le recou-

vrement des amendes, la gestion de la fiscalit® des 

professionnels, les missions fonci¯res, le contr¹le fiscal 

et les affaires juridiques. 

¶ Le p¹le de gestion publique regroupe lôensemble des 

op®rations effectu®es pour le compte de lô£tat et des 

collectivit®s locales ainsi que des missions domaniales. 

Les missions du p¹le de gestion fiscale 

Les services de la DDFIP prennent en charge toutes les 

op®rations li®es au calcul des diff®rents imp¹ts (gestion), 

et sôassurent de leur recouvrement et de leur contr¹le. 

¶ Le service des imp¹ts des particuliers de la 

Mayenne, implant® ¨ Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne, 

Laval, et Mayenne, est charg® du calcul et du recou-

vrement des imp¹ts dus par les personnes physiques. 

Il est lôinterlocuteur unique des particuliers pour les 

d®clarations, les calculs, les exon®rations, les r®cla-

mations, les paiements et demandes de d®lais de 

paiement relatifs ¨ lôimp¹t sur le revenu et aux imp¹ts 

locaux. Des agents de ce service assurent des perma-

nences sur rendez-vous dans les France Services du 

d®partement. 

¶ Le service des imp¹ts des entreprises de la 

Mayenne, situ® ¨ Laval et Mayenne, est lôinterlocuteur 

unique des professionnels concernant la TVA , lôimp¹t 

sur les soci®t®s, la taxe sur les salaires, la contribution 

®conomique territoriale. 

¶ Le service de publicit® fonci¯re et dôenregistrement 

de la Mayenne, situ® ¨ Laval, assure la mission de 

publicit® fonci¯re en tenant ¨ jour le fichier immobilier, 

qui recense les ®l®ments juridiques relatifs ¨ lôen-

semble des propri®t®s b©ties et non b©ties. Il garantit 

ainsi la s®curit® juridique des transactions immo-

bili¯res. Il enregistre les actes notari®s, per­oit les im-

p¹ts relatifs ¨ ces formalit®s, et r®pond aux demandes 

dôinformation des usagers. Il est ®galement lôinterloc-

uteur des notaires, des particuliers ou des entreprises, 

pour lôenregistrement des actes et d®clarations : 

d®clarations de successions, donations, actes des 

soci®t®s, actes sous seing priv®é 

¶ Le service d®partemental des imp¹ts fonciers est 

lôinterlocuteur des usagers pour toute question sur le 

calcul de la valeur locative (base utilis®e pour le calcul 

des imp¹ts locaux) des biens immobiliers ou demande 

dôextrait de plan cadastral. Il a pour mission de diffuser 

des donn®es fonci¯res et de d®livrer des reproductions 

de plans cadastraux ¨ divers utilisateurs publics ou 

priv®s (professionnels de lôimmobilier, les adminis-

trations, etc.). 

¶ La tr®sorerie amendes est en charge du recou-

vrement des amendes. 

Le p¹le de gestion fiscale dispose ®galement de services 

sp®cialis®s de contr¹le, de v®rification et de recouvrement 

dans lôensemble des domaines li®s ¨ la fiscalit®. 

Les missions du p¹le de gestion publique 

Le p¹le de gestion publique tient la comptabilit® de lô£tat 

et les comptes des collectivit®s locales. Ce p¹le assure la 

centralisation et le suivi comptable de certaines recettes et 

d®penses de lô£tat dans le d®partement. Il g¯re ®galement 

les d®p¹ts de fonds au Tr®sor, dôorganismes et de 

professions charg®es de missions dôint®r°t g®n®ral. 

Il est en charge de la gestion des biens domaniaux et 

apporte son concours ¨ la politique immobili¯re de lô£tat. 

Dans le secteur public local, il participe ¨ lôex®cution de 

lôensemble des recettes et des d®penses des collectivit®s. 

Les trois services de gestion comptable, implant®s ¨ 

Laval, Mayenne et Ch©teau-Gontier ainsi que la tr®sorerie 

hospitali¯re tiennent la comptabilit® des collectivit®s de la 

Mayenne (d®partement, communes, EPCI, syndicats, 

Ehpad publics) et des ®tablissements publics de sant®. 

Les services de la DDFIP assurent le recouvrement 

amiable ou contentieux des recettes non fiscales du 

4 
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Service M®l Adresse Horaires 

Ch©teau-Gontier sur Mayenne  

Service des imp¹ts des 
particuliers de la Mayenne 

sip.laval@dgfip.finances.gouv.fr 16 rue de le Harelle  
53200 Ch©teau-Gontier-sur-
Mayenne 
T®l : 02 43 09 54 96  

Lundi au vendredi 
De 9 h ¨ 12 h (sans RV) 
De 13 h 30 ¨ 16 h (sur RV)  

Service de gestion comp-
table 

sgc.chateau-gontier-s-
mayenne@dgfip.finances.gouv.fr 

Laval, site Mac-Donald  

Service des imp¹ts des 
particuliers de la Mayenne 

sip.laval@dgfip.finances.gouv.fr 

60 rue Mac-Donald 
53008 Laval Cedex 
T®l : 02 43 49 68 68 

Lundi au vendredi 
De 9 h ¨ 12 h (sans RV) 
De 13 h 30 ¨ 16 h (sur RV)  

Service d®partemental des 
imp¹ts fonciers 

sie.laval@dgfip.finances.gouv.fr 

Service de publicit® 
fonci¯re enregistrement de 
la Mayenne 

T053090@dgfip.finances.gouv.fr 

Service des imp¹ts des 
entreprises de la Mayenne 

sie.laval@dgfip.finances.gouv.fr 
Lundi au vendredi 
de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 16 h 
(sur RV) 

Laval, site de Cambrai  

Service de gestion comp-
table 

sgc.laval@dgfip.finances.gouv.fr 
24 all®e de Cambrai 
53014 Laval Cedex 
T®l : 02 43 49 74 00  

Lundi au vendredi 
De 9 h ¨ 12 h (sans RV) 
De 13 h 30 ¨ 16 h (sur RV)  Tr®sorerie de Laval 

Centres-hospitaliers 
Amendes 

T053021@dgfip.finances.gouv.fr 

Mayenne  

SIP sip.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr 
Lundi au vendredi 
De 9 h ¨ 12 h (sans RV) 
De 13 h 30 ¨ 16 h (sur RV) 

75 rue des Alouettes 
53103 Mayenne Cedex 
T®l : 02 43 04 81 46  

SIE sie.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr 
Lundi au vendredi 
de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 16 h 
(sur RV) 

Service de gestion comp-
table  

sgc.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr 
Lundi au vendredi  
De 9 h ¨ 12 h (sans RV) 
De 13 h 30 ¨ 16 h (sur RV) 

secteur local (frais de cantine et cr¯che, redevances dôeau 

ou dôassainissement, factures des h¹pitaux). 

Parall¯lement, les services exercent un contr¹le de 

r®gularit® et proc¯dent au paiement de lôint®gralit® des 

d®penses engag®es par les ordonnateurs locaux. 

La DDFIP participe ¨ lôaction ®conomique de lô£tat par ses 

prestations dôexpertise financi¯re et de conseil comme 

elle soutient les entreprises en difficult®. 

Par ailleurs, au sein de la DDFIP, des conseillers aux 

d®cideurs locaux ont un r¹le dôaccompagnement des 

collectivit®s locales. Ils assurent les missions de conseil 

dans les domaines suivants : budg®taire et comptable, en 

mati¯re de d®penses et recettes, financier, fiscal, ®cono-

mique et patrimonial... 

mailto:sip.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sgc.chateau-gontier-s-mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sgc.chateau-gontier-s-mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sip.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sie.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053090@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sie.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sgc.laval@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:T053021@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sip.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sie.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sgc.mayenne@dgfip.finances.gouv.fr
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Direction d®partementale de lôemploi, du 
travail, des solidarit®s et de la protection 

des populations (DDETSPP) 

La DDETSPP est charg®e de la mise en îuvre au niveau d®partemental des politiques publiques de l'emploi, du travail, de 

la coh®sion sociale, de l'®galit® entre les femmes et les hommes, de la solidarit®, des installations class®es pour la 

protection de lôenvironnement, de la s®curit®, sanitaire, de lôalimentation, de la sant® et de la protection animale et de la 

concurrence et r®pression des fraudes. 

Sant® et protection animale 02 43 49 55 96 ddetspp-spa@mayenne.gouv.fr 

Protection de lôenvironnement-installations class®es  02 43 49 55 76 ddetspp-envi@mayenne.gouv.fr 

Concurrence, consommation et r®pression des fraudes  02 43 49 55 54 ddetspp-ccrf@mayenne.gouv.fr 

Qualit® et s®curit® de lôalimentation  02 43 49 55 92 ddetspp-qsa@mayenne.gouv.fr 

H®bergement, acc¯s au logement  02 43 67 27 48  ddetspp-hal@mayenne.gouv.fr  

Comit® m®dical  02 43 67 27 50 ddetspp-cmcr@mayenne.gouv.f  

Asile, Int®gration, lutte pauvret®  02 43 67 27 42 ddetspp-ailp@mayenne.gouv.fr  

Inspection du travail  02 43 67 60 60 ddetspp-uc@mayenne.gouv.fr 

Acc¯s ¨ lôemploi  02 43 67 60 20 ddetspp-ae@mayenne.gouv.fr  

Accompagnement des mutations ®conomiques  02 43 67 60 20  ddetspp-ame@mayenne.gouv.fr  

60 rue Mac-Donald, BP. 93007, 53063 Laval Cedex 9 

ddetspp@mayenne.gouv.fr 

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Mayenne 

Ouverture : de 8 h 45 ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 15 

(ferm® le mercredi et le vendredi apr¯s-midi) 
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Police nationale / Gendarmerie 

Police nationale Commissariat de police de Laval 

7 place Mend¯s-France, 53013 Laval 

02 43 67 81 81 

Du lundi au samedi, 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s, 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Gendarmerie 

Laval 

Groupement de gendarmerie d®partementale de la 

Mayenne 

Communaut® de brigades de Laval 

61 all®e des Fran­ais-Libres 

53000 Laval 

T®l : 02 43 59 57 10 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Ch©teau-Gontier / Bazouges  

Communaut® de brigades Ch©teau-Gontier / Bazouges 

10 avenue £ric-Tabarly 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

T®l : 02 43 09 15 00 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade dôArgentr® 

15 bis rue des Rochers 

53210 Argentr® 

T®l:  02 43 37 30 04 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade de Craon 

3 rue de Buchenberg 

53400 Craon 

T®l : 02 43 06 17 20 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade de Meslay-du-Maine 

14 route d'Arquenay 

53170 Meslay-du-Maine 

T®l : 02 43 98 40 10 

Lundi : 8 h ¨ 12 h 

Vendredi : 14 h ¨ 18 h 

Brigade de Saint-Aignan-sur-Ro± 

21 bis rue Pierre-Boisram® 

53390 Saint-Aignan-sur-Ro± 

T®l : 02 43 06 51 06 

Vendredi : 8 h ¨ 12 h 

Brigade de Port-Brillet 

60 rue de Verdun 

53410 Port-Brillet 

T®l : 02 43 68 87 17 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s : 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade de Vaiges 

29 route du Mans 

53480 Vaiges 

T®l : 02 43 90 50 04 

Mercredi : 14 h ¨ 18 h 

Communaut® de brigades de Mayenne  

12 bis rue de Verdun 

53100 Mayenne 

T®l :02 43 30 48 48 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et  15 h ¨ 18 h 

Communaut® de brigades £vron 

14 boulevard Sainte-Anne 

53600 £vron 

T®l : 02 43 01 60 13 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h 

Dimanche et jours f®ri®s : 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade de Martign®-sur-Mayenne 

40 rue V®nus 

53470 Martign®-sur-Mayenne 

T®l : 02 43 02 50 02 

Accueil sur rendez-vous 

Gendarmerie Monts¾rs - Saint C®n®r® 

Zone artisanale de l'Antini¯re 

53150 Monts¾rs 

T®l : 02 43 01 00 06 

Mardi et vendredi : 14 h ¨ 18 h 
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Gendarmeries (suite) 

Brigade de Gorron  

172 rue de la lib®ration 

53120 Gorron 

T®l : 02 43 08 61 17 

Mercredi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h / vendredi : 8 h ¨ 12 h  

Brigade dôAndouill® 

24 rue Ulphace-Benoist 

53240 Andouill® 

T®l : 02 43 26 18 10 

Lundi, mercredi, samedi : 14 h ¨ 18 h 

Brigade dôAmbri¯res-les-Vall®es 

52 rue de la Courtille 

53300 Ambri¯res-les-Vall®es 

T®l : 02 43 04 95 98 

Jeudi : 14 h ¨ 18 h 

Brigade de Bais 

15 rue du Ch©teau 

53160 Bais 

T®l :02 43 37 90 03 

Samedi : 14 h ¨ 18 h 

Communaut® de brigades - Pr®-en-pail Saint Samson 

1 route de Gesvres 

53140 Pr®-en-Pail Saint Samson 

T®l : 02 43 03 00 42 

Lundi, mercredi, samedi : 14 h ¨ 19 h  

Mardi, jeudi, vendredi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h  

Dimanche et jours f®ri®s : 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h  

Communaut® de brigades dôErn®e 

11 avenue du G®n®ral-de-Gaulle 

53500 Ern®e 

T®l : 02 43 30 10 09 

Lundi, jeudi, samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 18 h  

Mardi, vendredi : 14 h ¨ 18 h  

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade de Landivy 

9 rue du Coll¯ge 

53190 Landivy 

T®l : 02 43 05 42 39 

Mardi : 8 h ¨ 12 h 

Communaut® de brigades Lassay-les-Ch©teaux 

16 route de Couterne 

53110 Lassay-les-Ch©teaux 

T®l : 02 43 04 71 01 

Du lundi au samedi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h 

Dimanche et jours f®ri®s: 9 h ¨ 12 h et 15 h ¨ 18 h 

Brigade du Ribay 

44 route Nationale 

53640 Le Ribay 

T®l : 02 43 03 90 23 

Mardi :14 h ¨ 18 h 

Brigade de Villaines-la-Juhel 

1 rue des Ch©taigners 

53700 Villaines-la-Juhel 

T®l : 02 43 30 10 08 

Lundi : 8 h ¨ 12 h et 14 h ¨ 19 h  

Mercredi, samedi : 8 h ¨ 12 h 

Brigade de Grez-en-Bou¯re 

30 rue de la Division-Leclerc 

53290 Grez-en-Bou¯re 

T®l : 02 43 70 50 05 

Lundi : 8 h ¨ 12 h  

Brigade de Coss®-le-Vivien 

21 avenue Paul-Bigeon 

53230 Coss®-le-Vivien 

T®l : 02 43 98 69 09 

Mercredi: 8 h ¨ 12 h 
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ou des collectivit®s 8 

Centres d®partementaux de la solidarit® ï 
Antennes Solidarit® (Conseil d®partemental)  

1 

Maison d®partementale de 
lôautonomie de la Mayenne  

2 

Antennes territoriales 
de lôautonomie 

3 

Caisse dôallocations 
familiales de la Mayenne  

4 

Commission de surendettement 
des particuliers de la Mayenne  

5 

Caisse primaire dôassurance 
maladie de la Mayenne 

6 

Mutualit® sociale agricole 
Mayenne-Orne-Sarthe (MSA) 

7 

Personnes qualifi®es pour les usagers des services 
et ®tablissements sociaux et m®dico-sociaux 

8 

Centres communaux 
dôaction sociale 

9 
Police municipale / 

m®diateurs municipaux 

10 

France services 

11 

France Travail  

12 
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Au sein de chaque antenne ou centre d®partemental de la 

solidarit®, les diff®rentes directions de la solidarit® du 

d®partement de la Mayenne sont repr®sent®es : Direction 

Action Sociale de Proximit® (DASP), Direction Protection 

Maternelle et Infantile (DPMI), Direction Insertion et Loge-

ment (DIL) et Direction Protection de lôEnfance (DPE). 

Les antennes et centres d®partementaux de la solidarit® 

sont ouverts ¨ tous, sans restriction dô©ge, ni de statut.  

Les services assurent lôinformation, lô®coute, lôaccompa-

gnement et lôorientation. Ils interviennent au titre de la 

pr®vention et de la protection sur diff®rentes th®matiques : 

lôacc¯s aux droits, les difficult®s financi¯res, la vie fami-

liale, le soutien ¨ la parentalit®, la protection des majeurs 

et de lôenfance, lôacc¯s ou le maintien dans le logement, la 

pr®vention du mal-°tre, les leviers favorisant lôinsertion 

sociale et professionnelle. Pour les questions autour de la 

Centres d®partementaux de la solidarit® 
Antennes solidarit® (Conseil 

d®partemental) 
1 

Direction de la solidarit®, enfance, famille et insertion 

2 bis boulevard Murat, CS 78888, 53030 Laval Cedex 9 

02 43 59 14 40 

dasp53@lamayenne.fr 

www.lamayenne.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h 

mailto:dasp53@lamayenne.fr
http://www.lamayenne.fr
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d®pendance et de la perte dôautonomie, le lien direct avec 

les antennes de lôautonomie du conseil d®partemental est 

¨ privil®gier. 

Les services sôorganisent autour de : 

¶ Cinq centres d®partementaux de la solidarit® : 

Laval Ambroise-Par®, Laval Saint-Nicolas, Mayenne, 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne, £vron. Ils accueillent le 

public 5 jours/7, assurent un accueil physique ou 

t®l®phonique, b®n®ficient dôune ®quipe pluridisciplinaire 

avec des professionnels de diff®rents m®tiers du social 

et du m®dico-social. 

¶ Sept antennes solidarit® : Ern®e, Gorron, Villaines-la-

Juhel, Grez-en-Bou¯re, Craon, Saint-Berthevin, Les 

Pommeraies. Elles sont ouvertes au public au 

minimum 20 heures/semaine. Elles sôappuient sur une 

®quipe sociale et m®dico-sociale d®di®e et peuvent 

mobiliser des interventions sp®cifiques sur demande et 

en fonction des besoins. 

¶ Une trentaine de permanences solidarit®. 

Lôintervenant social en commissariat ou en gendarmerie 

(ISCG) assure aussi la prise en charge sociale des 

publics dont le traitement ne rel¯ve pas des attributions de 

la police et de la gendarmerie.  
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Maison d®partementale de lôautonomie 
(MDA) de la Mayenne 

Missions 

¶ Accueillir et informer les personnes ©g®es et les per-

sonnes en situation de handicap ou leurs proches. 

¶ £valuer les besoins des personnes dans une logique 

dô®valuation globale pluridisciplinaire de la personne. 

Finaliser lô®valuation par une rencontre avec lôusager.  

¶ Enfin, accompagner la personne dans la mise en 

îuvre de son projet personnalis® et faire ®voluer 

lôaide en fonction des besoins.  

Accueil physique et t®l®phonique 

¶ Information sur les droits et les prestations, ainsi que 

sur lôoffre existante dans le territoire. 

¶ Conseils sur les formulaires de demande et une v®ri-

fication de la compl®tude ç administrative è du 

dossier. 

¶ Orientation vers les professionnels comp®tents. 

¶ Prise de rendez-vous. 

Comment ?  

ê partir dôune grille dô®valuation, une ®quipe dô®valuateurs 

personnes ©g®es ou personnes en situation de handicap, 

r®partie dans un territoire dôintervention, ®value lôouverture 

des droits concernant lôallocation personnalis®e dôauto-

nomie (APA) ou la prestation de compensation du han-

dicap (PCH). 

Une ®quipe de charg®s dôaccompagnement (chacun un 

territoire dôintervention) remplit plusieurs r¹les : 

¶ Informer, conseiller et orienter lôusager / sa famille sur 

lôensemble des aides existantes ; 

¶ Analyser de mani¯re globale les besoins afin dô®la-

borer un plan dôaccompagnement respectant le projet 

de vie de la personne ;  

¶ Permettre la coordination de lôensemble des profes-

sionnels.  

Lô®quipe est sollicit®e par les professionnels de lôaccueil 

ou par les professionnels du territoire. 

2 

12 quai de Bootz, CS 21429, 53014 Laval Cedex 

02 43 677 577 ï Num®ro unique vers lequel convergent tous les appels des usagers  

mda@lamayenne.fr 

https://lamayenne.fr/service/la-maison-departementale-de-lautonomie-mda 

Ouverture : les lundi, mercredi et jeudi, de 9 h  ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17h ; 

le mardi, de 10 h 30 ¨ 12 h et de 13 h 0 ¨ 17 h ; le vendredi, de 9 h ¨ 16 h 

mailto:mda@lamayenne.fr
mailto:https://lamayenne.fr/service/la-maison-departementale-de-lautonomie-mda
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Antennes territoriales de lôautonomie 
de la Mayenne 

La Maison d®partementale de l'autonomie propose, gratuitement, ses services de proximit® dans l'ensemble du territoire 

d®partemental en prenant appui sur un r®seau de douze antennes territoriales.  

Certains services sont accessibles uniquement sur rendez-vous.  

3 
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Caisse dôallocations familiales de la 
Mayenne (CAF) 

La CAF est un organisme priv®, charg® dôune mission de 

service public. Elle fait partie dôun r®seau de 101 Caf, un 

r®seau plus commun®ment appel® la Branche Famille du 

r®gime g®n®ral de la S®curit® sociale.  

Ses missions sont exerc®es dans le cadre de p®riodes 

pluriannuelles de gestion dites convention dôobjectifs et de 

gestion qui d®terminent les orientations prioritaires de 

lôinstitution : 

Mission 1 - Aider les familles ¨ concilier vie profes-

sionnelle, vie familiale et vie sociale. 

Mission 2 - Soutenir la fonction parentale et faciliter les 

relations parents-enfants. 

Mission 3 - Accompagner les familles dans leurs rela-

tions avec lôenvironnement et le cadre de vie. 

Mission 4 - Cr®er les conditions favorables ¨ lôauto-

nomie, ¨ lôinsertion sociale et professionnelle des 

personnes et des familles. 

Lôaccessibilit® aux services de la CAF sôarticule autour 

dôune offre de service, diversifi®e, de type multicanal (ac-

cueil t®l®phonique, internet ou la CAF ¨ la maison, 

accueils physiques, accueils ¨ distance, courrier et cour-

riels), selon le choix de lôusager. 

En mati¯re dôacc¯s aux droits, la CAF de la Mayenne : 

¶ a mis en place, en juin 2013, lôaccueil sur rendez-

vous. La prise de rendez-vous est simple, par le biais 

de ç caf.fr è, et permet de b®n®ficier dôun entretien 

avec un conseiller de la CAF pour une ®tude de sa 

situation, 

¶ participe aux ç journ®es dôinsertion è destin®es aux 

b®n®ficiaires de ç RSA è socle, en partenariat avec le 

conseil d®partemental, 

¶ donne la possibilit® aux allocataires de contacter le 

m®diateur administratif de la CAF en cas de 

difficult®s r®p®t®es sur leur dossier. CAF - Comment 

saisir le m®diateur administratif ?  

¶ renforce lôinformation g®n®rale et cibl®e aupr¯s des 

usagers par sms et mail, pour faciliter les d®marches 

administratives, dôo½ lôimportance pour les allocataires 

de bien enregistrer leurs coordonn®es de contact dans 

leur dossier Caf sur www.caf.fr 

¶ d®veloppe les ®changes dôinformation avec les par-

tenaires pour verser le juste droit (r®®valuation)é 

La Caf est attentive aux situations pouvant fragiliser 

la vie familiale, et notamment accompagne certains 

®v¯nementsé 

¶ S®paration : la Caf propose aux familles une infor-

mation compl¯te sur les changements dans leur dos-

sier allocataire, et elle les oriente si n®cessaire vers les 

partenaires.  

¶ D®c¯s dôun enfant ou dôun parent : la CAF porte une 

attention particuli¯re ¨ la situation administrative de la 

famille, afin de faciliter ses d®marches, et lui propose 

un accompagnement personnalis®. 

¶ Impay®s de loyers : elle vise la pr®vention des expul-

sions par un accompagnement cibl® des allocataires. 

Cette mobilisation permet de traiter le plus effica-

cement possible les impay®s de loyers, en concertation 

avec les partenaires. Elle intervient ®galement dans la 

lutte contre le logement ind®cent. 

4 

11 quai Paul-Boudet, 53088 Laval cedex 9  

32 30 (service gratuit + prix dôun appel) 

Pour les ®tudiants : 0 969 32 52 52 (service gratuit + prix dôun appel) 

www.caf.fr 

Ouverture : du lundi au jeudi, de 8 h 30 ¨ 12 h 

https://www.caf.fr/allocataires/actualites/la-caf-et-vous/comment-saisir-le-mediateur-administratif
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/la-caf-et-vous/comment-saisir-le-mediateur-administratif
http://www.caf.fr/
http://www.caf.fr/
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Commission de surendettement des 
particuliers de la Mayenne 

Une personne est en situation de surendettement si elle 

ne parvient plus, malgr® ses efforts et de fa­on durable, ¨ 

rembourser ses mensualit®s de cr®dits et/ou plus g®n®ra-

lement ¨ faire face ¨ ses dettes non professionnelles. 

La situation de surendettement peut avoir diff®rentes ori-

gines, notamment un nombre trop important de cr®dits ; 

une baisse durable des ressources ¨ la suite par exemple 

d'une perte d'emploi, d'une s®paration ou d'une maladie. 

La commission de surendettement peut aider ¨ rechercher 

des solutions. Son secr®tariat est assur® par la Banque de 

France. Il en existe au moins une dans chaque d®par-

tement.  

La commission de surendettement est un organisme pu-

blic. Le d®p¹t d'un dossier devant la commission est 

gratuit. 

La commission v®rifie si la personne est ou non en situa-

tion de surendettement. 

Si c'est le cas, elle essaie de trouver des solutions pour 

que la personne puisse r®tablir sa situation. 

Qui peut d®poser un dossier de surendettement ? 

¶ Il faut que la personne soit un particulier ; 

¶ Qu'il ne soit pas en mesure de payer ses charges et de 

rembourser ses dettes personnelles ; 

¶ Il doit °tre domicili® en France ; 

¶ Si la personne est de nationalit® fran­aise, mais domi-

cili®e hors de France, les dettes doivent °tre non pro-

fessionnelles et les cr®anciers doivent °tre ®tablis en 

France. 

Le dossier de surendettement ¨ renseigner peut °tre 

trouv® sur le site internet de la Banque de France, ou 

aupr¯s de toute agence Banque de France. 

Une fois le dossier rempli, il doit °tre remis, accompagn® 

des pi¯ces justificatives demand®es, ¨ l'agence Banque 

de France du d®partement, soit en le d®posant (apr¯s 

avoir pris rendez-vous), soit en l'envoyant par courrier. 

Il convient d'y joindre un courrier expliquant les raisons du 

surendettement et pr®sentant la situation actuelle de la 

personne. Le dossier doit °tre sign® et accompagn® de la 

photocopie dôune pi¯ce dôidentit® avec une photographie. 

Si un dossier de surendettement a d®j¨ ®t® d®pos® dans 

le pass®, il convient de faire une photocopie du plan  qui a 

®t® donn®. 

Que se passe-t-il apr¯s le d®p¹t de dossier ? 

Il est important que la personne respecte les points ci-

dessous : 

¶ Elle continue ¨ r®gler ses dettes. 

¶ Elle ne doit pas aggraver son endettement en sous-

crivant de nouveaux cr®dits, ni vendre certains de ses 

biens au profit du cr®ancier. 

¶ Tout changement dans sa situation personnelle doit 

°tre signal® ¨ la commission le plus rapidement pos-

sible (changement d'adresse, travail...). 

¶ Elle doit prendre connaissance de tous les courriers 

relatifs au traitement de son dossier, en particulier les 

courriers en recommand® avec accus® de r®ception. 

¶ D¯s le d®p¹t du dossier et pendant toute la proc®dure, 

elle est inscrite au Fichier national des Incidents de 

remboursement des cr®dits aux particuliers (FICP) qui 

peut °tre consult® par tous les ®tablissements accor-

dant des cr®dits. 

£tude du dossier par la commission : 

La commission va d'abord ®tudier le dossier afin de savoir 

si la personne peut b®n®ficier de la proc®dure de traite-

ment de surendettement. 

Si le dossier est recevable, la commission va rechercher 

la solution la plus adapt®e, en fonction de la gravit® de la 

situation financi¯re. 

Elle peut rechercher un accord amiable (pour les dossiers 

avec des biens immobiliers) avec les cr®anciers afin de 

mettre en place un nouveau plan de remboursement 

5 
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pouvant comporter des r®®chelonnements, des reports, 

des mesures de r®duction des taux d'int®r°ts. 

Pour les autres dossiers, la commission peut imposer des 

mesures de traitement du surendettement, telles que des 

reports, des r®®chelonnements ou des mesures avec des 

effacements partiels. 

Si les difficult®s financi¯res sont plus importantes, la 

commission peut orienter le dossier vers une proc®dure 

de r®tablissement personnel : 

¶ Sans liquidation judiciaire, si la personne ne 

poss¯de que des meubles n®cessaires ¨ la vie 

courante ou des biens non professionnels indispen-

sables ¨ l'exercice de l'activit® professionnelle, les 

dettes (¨ l'exception de celles exclues en 

application de l'article L.333-1 du code de la 

consommation) peuvent °tre effac®es. 

¶ Avec liquidation judiciaire, la personne poss¯de un 

patrimoine qui peut °tre vendu, avec son accord. 

C'est le juge qui traitera le dossier : celui-ci peut 

alors effacer les dettes (sauf exception cit®es 

pr®c®demment) apr¯s avoir fait proc®der ¨ la vente 

des biens, ¨ l'exception des meubles n®cessaires ¨ 

la vie courante ou des biens non professionnels 

indispensables ¨ l'exercice de l'activit® profes-

sionnelle. 

La commission ne peut pas pr°ter ou regrouper les 

cr®dits, payer les cr®dits ¨ la place de la personne, 

accorder des subventions. 

Nouveaux services de la Banque de France 

Le site Internet (accueil.banque-france.fr) facilite la prise 

de rendez-vous et propose divers services. Il est 

notamment possible de poster en ligne une question du 

domaine bancaire ou financier, de faire une demande de 

droit au compte ou dôexercer un droit dôacc¯s. 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

46 rue de Bretagne, CS 10225, 53002 Laval Cedex  

02 43 68 44 88  

infos@banque-france.fr 

www.banque-france.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 8 h 45 ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h 

accueil.banque-france.fr
mailto:infos@banque-france.fr
http://www.banque-france.fr
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Caisse primaire dôassurance maladie de 
la Mayenne (CPAM) 

La Caisse primaire dôassurance maladie (CPAM) de la 

Mayenne a pour mission de garantir lôacc¯s aux soins ¨ 

lôensemble de la population, sans distinction de res-

sources. Elle assure la gestion de lôassurance maladie en 

organisant lôaffiliation des b®n®ficiaires, en traitant les 

remboursements des d®penses de sant® et en versant 

des aides financi¯res aux personnes concern®es. 

Elle joue ®galement un r¹le dans la pr®vention en mettant 

en place des actions pour accompagner les assur®s dans 

la pr®servation de leur sant®. Un autre axe essentiel de 

son intervention concerne la r®gulation des d®penses de 

sant® et la promotion de la qualit® des soins, notamment 

en favorisant la coordination entre les professionnels et en 

luttant contre les fraudes et abus. 

La CPAM assure ®galement des missions sp®cifiques, 

comme la gestion du centre national invalidit® pour lôen-

semble des travailleurs ind®pendants du territoire fran-

­ais, et la gestion des capitaux d®c¯s pour les r®gions 

Pays de la Loire, Orne, Manche et Calvados. 

Les assur®s peuvent acc®der aux services de leur CPAM 

via diff®rents points dôaccueil r®partis sur le territoire via 

les France services, o½ ils peuvent effectuer leurs d®-

marches li®es ¨ la sant® et aux droits sociaux. Un service 

t®l®phonique et une plateforme en ligne sont ®galement 

disponibles pour simplifier les ®changes et r®pondre aux 

besoins des b®n®ficiaires. 

Joindre la CPAM 

¶ Via son compte Ameli (¨ t®l®charger sur toutes les plateformes) 

¶ Par t®l®phone : 3646 (gratuit + prix d'un appel) 

¶ En rendez-vous : prise de rendez-vous par t®l®phone via son compte 

Ameli 

¶ En agence Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne, ¨ Laval et ¨ Mayenne : les 

lundis, mardis, mercredis et vendredis : 9 h ¨ 12 h et 13 h 30 ¨ 16 h 30. 

Le jeudi, de 9 h ¨ 12 h.  

PLUS 
DôINFOS 

+ 

6 

37 boulevard Montmorency, 53084 Laval 

3646 (gratuit + prix dôun appel) 

https://www.ameli.fr 

Ouverture : les lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 16 h 30; le jeudi, de 9 h ¨ 12 h  

https://www.ameli.fr/
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Mutualit® sociale agricole Mayenne-Orne-
Sarthe 

La Mutualit® sociale agricole (MSA), deuxi¯me r®gime de 

protection sociale fran­ais, g¯re la protection sociale obli-

gatoire de lôensemble de la profession agricole : exploi-

tants, employeurs, salari®s, et de leur famille, soit plus de 

4 millions de personnes en France. 

La MSA est lôinterlocuteur unique de lôadh®rent pour lôen-

semble de sa protection sociale : sant®, famille, retraite, 

services. 

Son action sôappuie sur un maillage territorial dense qui lui 

permet dô°tre au plus pr¯s de ses adh®rents, de leur 

proposer des r®ponses adapt®es et de leur offrir un ser-

vice de qualit®. Force de propositions aupr¯s des pouvoirs 

publics et force d'innovation, la MSA exprime sa capacit® 

¨ r®pondre aux exigences nouvelles de l'environnement et 

des besoins de la population agricole. Riche de ses 

valeurs de solidarit® mutualiste interprofessionnelle, la 

MSA, g®r®e par des repr®sentants ®lus par les adh®rents, 

est un acteur important de la protection sociale et de son 

®volution. 

Un accueil de proximit®...  

La MSA est pr®sente dans chaque d®partement, sous la 

forme de structures d®partementales ou pluri-d®partemen-

tales, dôagences locales et de nombreux points dôaccueil. 

En Mayenne-Orne-Sarthe, la MSA accueille ses adh®-

rents dans trois ®tablissements (Laval, Alen­on, Le Mans) 

et au sein de 75 points dôaccueil d®centralis®s. 

Pour une offre compl¯te 

Chaque MSA propose un accueil unique ¨ lôadh®rent pour 

lôensemble des questions de protection sociale : sant®, 

famille, retraite, gestion des charges sociales, contr¹le 

m®dical... 

Son action en mati¯re de sant®-s®curit® au travail en fait 

le seul r®gime de protection sociale ¨ g®rer, en son sein, 

la m®decine du travail et la pr®vention des risques 

professionnels.  

La repr®sentativit® de ses ®lus et sa connaissance du 

milieu rural en font ®galement un v®ritable expert dans le 

domaine social. L'action sociale compl¯te lôoffre apport®e 

¨ la population agricole au titre de la protection sociale 

l®gale, en agissant ¨ la fois aupr¯s des personnes et sur 

le milieu de vie.  

Enfin, la MSA participe au d®veloppement de toute une 

gamme de services pour r®pondre aux besoins particu-

liers de certains adh®rents : r®alisation des bulletins de 

salaires, prise en charge des formalit®s administratives 

des employeurs, gestion dôun centre de vacances au 

Croisic... 
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30 rue Paul-Ligneul, 72032 Le Mans Cedex 9 

02 43 39 43 39  

msadocuments.blf@mayenne-orne-sarthe.msa.fr  

Mayenne-orne-sarthe.msa.fr 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h 15 et de 13 h 30 ¨ 17 h.  

L'accueil se fait exclusivement sur rendez-vous de 13 h 30 ¨ 17 h.  

mailto:msadocuments.blf@mayenne-orne-sarthe.msa.fr
mayenne-orne-sarthe.msa.fr
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Personnes qualifi®es pour les usagers 
des services et ®tablissements sociaux et 

m®dico-sociaux (ESSMS) 

Dôune fa­on g®n®rale, les ®tablissements et services 

sociaux et m®dico-sociaux (ESSMS) accueillent, accom-

pagnent, ®ventuellement h®bergent, des personnes qui 

peuvent °tre fragilis®es, d®munies pour faire valoir leurs 

droits face ¨ ceux dont ils sont quelque peu d®pendants. 

La loi du 2 janvier 2002 r®novant lôaction sociale et 

m®dico-sociale a ainsi mis en place des ç personnes 

qualifi®es è pour aider toute personne ¨ faire valoir ses 

droits. 

Comment saisir une personne qualifi®e ? 

Seul lôusager dôun ®tablissement ou service social ou 

m®dico-social, ou son repr®sentant l®gal, peut demander 

lôaide dôune personne qualifi®e. ê cet effet, lôusager 

adresse une demande ®crite ¨ la D®l®gation territoriale de 

lôAgence r®gionale de sant® (ARS). Le demandeur peut 

d®signer lui-m°me la personne qualifi®e de son choix sur 

la liste d®partementale mais ne peut pas la saisir lui-

m°me. Si aucun nom nôest pr®cis®, en Mayenne il est 

convenu que lôARS informe les trois personnes qualifi®es, 

lesquelles se concerteront pour d®signer celle qui inter-

viendra. 

Que sont les ç ESSMS è ? 

Ils concernent le public des personnes ©g®es ou des 

personnes en situation de handicap, mais ils peuvent 

®galement relever du champ de lôenfance ou du social : 

services dôaide ¨ domicile, services de soins infirmiers ¨ 

domicile, r®sidences autonomie, Ehpad, foyers dôaide ¨ 

lôenfance, maison dôaccueil sp®cialis®, foyer de jeunes 

travailleurs, centre dôh®bergement et de r®insertion 

sociale, etc. 

Comment se d®roule lôintervention de la 

personne qualifi®e ? 

LôARS porte ¨ la connaissance de lôusager le nom de la 

personne qualifi®e et côest celle-ci qui prendra contact 

directement avec lôusager. La loi ne d®finit aucune pro-

c®dure r®glementaire et ne pr®cise aucun protocole pour 

le d®roulement de la mission. La personne qualifi®e va 

sôadapter ¨ chaque situation dans le respect de lôadh®sion 

de lôusager qui a effectu® la demande et de la n®cessit® 

de pr®server la neutralit® requise. Si une seule personne 

qualifi®e est nomm®e et demeure lôinterlocuteur officiel, en 

Mayenne, il est ®galement convenu que la personne 

qualifi®e d®sign®e peut ®changer avec ses coll¯gues pour 

prendre de la distance et du recul, aborder des questions 

sp®cifiques en lien avec les comp®tences des autres 

personnes qualifi®es. Lôusager sera inform® de cette initia-

tive. Chaque personne qualifi®e est tenue aux m°mes 

obligations de discr®tion et de confidentialit®. 

Lôintervention est gratuite pour lôusager. La personne 

qualifi®e intervient elle-m°me ¨ titre b®n®vole. 

Trois personnes qualifi®es en Mayenne 

¶ Guioullier Claude, charg® de mission C£AS de la 

Mayenne. 

¶ Lefran­ois Bernard, psychologue et ancien directeur 

du Centre de soins de la Br®honni¯re, ¨ Astill® 

(retrait®), pr®sident de lôassociation Enosia, membre 

du conseil dôadministration de lôassociation Addictions 

France et secr®taire de lôassociation RIAM. 

¶ Leroy Isabelle, ancienne directrice du Foyer de vie et 

Ephad de Saint-Georges-de-Lisle, ¨ Saint-Fraimbault-

de-Pri¯res (retrait®e). 
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Agence r®gionale de sant® (ARS) ï D®l®gation territoriale de la Mayenne 

60 rue Mac-Donald, BP. 83015, 53030 Laval Cedex 9 

02 49 10 48 00 

ars-dt53-contact@ars.sante.fr 

www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr 

mailto:ars-dt53-dapt@ars.sante.fr
http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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Centres communaux dôaction sociale 

Les centres communaux dôaction sociale (CCAS) sont des 

®tablissements publics administratifs pr®sents dans la 

majorit® des communes fran­aises. Ils jouent un r¹le fon-

damental dans la mise en îuvre de lôaction sociale de 

proximit® au profit des habitants dôune commune. 

Les communes de plus de 1 500 habitants ont lôobligation 

de disposer dôun CCAS. Pour les communes de taille inf®-

rieure, certaines mettent en place un centre intercom-

munal dôaction sociale. 

1. R¹le et missions des CCAS 

Les CCAS sont charg®s de mener des actions de solida-

rit® en direction des populations les plus vuln®rables 

(personnes ©g®es, familles en difficult®, personnes handi-

cap®es, etc.). Les CCAS peuvent apporter des aides 

financi¯res ponctuelles et organiser des actions de pr®-

vention et dôaccompagnement social. 

Les aides sociales se d®composent en trois cat®gories : 

les aides de la protection sociale issue des cotisations 

sociales (retraite, ch¹mageé), les aides sociales l®gales 

accessibles ¨ toutes personnes ayant les crit¯res 

dôattribution (APLé), et lôaide sociale volontaire issue des 

actions de solidarit® d®passant le cadre l®gal. 

Le CCAS intervient dans lôattribution des aides sociales 

l®gales et les aides sociales volontaires facultatives. 

a) Les aides sociales : 

¶ Instruction des demandes de RSA : les CCAS parti-

cipent ¨ lôinstruction des dossiers de demande et peuvent 

assurer l'accompagnement des b®n®ficiaires par d®l®-

gation du conseil d®partemental ; 

¶ Aide sociale aux personnes handicap®es : les 

CCAS apportent une assistance pour les personnes en 

situation de handicap, notamment en lien avec la Maison 

d®partementale de lôautonomie (MDA) ; 

¶ Instruction des dossiers de demande dôaide sociale 

et la transmission au pr®fet ou au pr®sident du conseil 

d®partemental, des dossiers de demande dôaide sociale 

(APA, RSA) ; 

¶ Registre des personnes vuln®rables et/ou isol®es. 

Les aides sociales facultatives ; 

¶ Assistance aux personnes ©g®es : les CCAS coor-

donnent et portent des services, ®tablissements m®dico-

sociaux et des actions en faveur des personnes ©g®es 

(plan canicule) ; 

¶ Domiciliation des personnes sans domicile stable 

et ayant un lien avec la commune ; 

¶ Aides financi¯res dôurgence : les CCAS peuvent 

accorder des aides financi¯res ponctuelles pour aider les 

personnes en difficult® ¨ faire face aux d®penses essen-

tielles (alimentation, ®nergie, logement) ; 

¶ Soutien aux frais scolaires et de cantine : dans 

certaines communes, les CCAS apportent une aide finan-

ci¯re pour r®duire le co¾t de la cantine ou des fournitures 

scolaires pour les familles modestes ; 

¶ £tablissements et services m®dico-sociaux pour 

les publics vuln®rables (®piceries sociales, portage de 

repas, aide ¨ domicile, soins infirmiers, r®sidence en auto-

nomie ou Ehpad, programme de r®ussite ®ducativeé). 

b) Les actions de pr®vention et de lien social : 

¶ Les CCAS peuvent organiser des activit®s et des 

®v®nements pour maintenir un lien social et ®viter lôisole-

ment des personnes ©g®es ou fragiles ; 

¶ Ils peuvent offrir parfois un soutien psychologique, des 

informations et des orientations pour les personnes en 

difficult® ; 

¶ Ils peuvent organiser des campagnes dôinformation sur 

des sujets comme lôacc¯s aux droits, la sant® ou la lutte 

contre la pr®carit® ®nerg®tique. 

¶ Ils ®tablissent une analyse des besoins sociaux ou un 

diagnostic sociod®mographique de la population qui 

rel¯ve de la commune, ¨ chaque renouvellement de man-

dat des conseils municipaux. Cette analyse, pr®sent®e 

sous forme de rapport au conseil dôadministration, sert ¨ 

d®finir les axes des politiques sociales 

2. Composition des CCAS et CIAS 

Les CCAS et CIAS sont dirig®s par un conseil dôadminis-

tration, lui-m°me pr®sid® par le maire de la commune. La 
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 Adresse  T®l®phone Adresse ®lectronique 

Laval  22 place Albert-Jacquard (53000) 02 43 49 47 47  

Bonchamp-l¯s-Laval Rue des Rosiers (53960) 02 43 90 31 88 ccas@bonchamp.fr 

Saint-Ou±n-des-Toits 5 place de lô£glise (53410) 02 43 37 73 31 mairie.stouen@wanadoo.fr 

Loiron-Ruill® 13 rue du Docteur-Ram® (53320) 02 43 02 10 24 mairiedeloiron53@wanadoo.fr 

Soulg®-sur-Ouette 16 rue dôEvron (53210) 02 43 02 30 31 mairie-de-soulge-sur-ouette@wanadoo.fr 

LôHuisserie 2 rue du Maine (53970) 02 43 91 48 20 mairie@lhuisserie.fr 

Saint-Jean-sur-Mayenne 36 rue Maurice-Courcelle (53240) 02 43 01 11 15 mairie@stjeansurmayenne.com 

Ahuill® 1 rue de lôEurope (53940) 02 43 68 90 65 mairie@ahuill®.fr 

Entrammes 1 rue Rosendhal (53260) 02 43 98 00 25 secretariat@mairie-entrammes.fr 

Saint-Berthevin Place de lôEurope (53940) 02 43 69 28 27 accueil@ville-saint-berthevin.fr 

Chang® 6 place Christian-dôElva (53810) 02 43 53 20 82 mairie.change@change53.fr 

Le Genest-Saint-Isle 2 place de lôEglise (53940) 02 43 02 11 95 marie.le.genest.saint.isle@wanadoo.fr 

Louvign® 6 place Saint Martin (53210) 02 43 37 30 94 accueil@louvigne.fr 

Argentr® 12 place de lôEglise (53210) 02 43 37 30 21 mairie@argentre.fr 

Louvern® 2 rue de lôAbb® Angot (53950) 02 43 01 10 08 accueil.mairie@louverne.fr 

Le Bourgneuf-la-For°t 45 rue Principale (53410) 02 43 37 71 08  

Olivet  4 Rue du Prieur® (53410) 02 43 37 73 23 mairie.olivet53@orange.fr 

Saint-Pierre-la-Cour 22 rue des Provinces (53410) 02 43 01 80 12  

Liste des centres communaux dôaction sociale au sein de Laval Agglom®ration 

composition du conseil dôadministration est fix®e par la loi 

et comprend deux cat®gories de membres : 

Les membres de droit : 

¶ Le maire de la commune ou le pr®sident de la commu-

naut® de communes ou de lôagglom®ration est automa-

tiquement pr®sident du CCAS ou CIAS. Il joue un r¹le 

central dans la direction des activit®s et des d®cisions du 

centre. 

¶ Selon lôimportance du territoire, le maire  ou le 

pr®sident et le conseil municipal ou lôorgane d®lib®rant, 

d®signent des membres pour si®ger au conseil dôadminis-

tration du CCAS ou CIAS. 

Les membres nomm®s : 

¶ Des repr®sentants dôassociations au sein des re-

pr®sentants dôassociations au sein des associations îu-

vrant dans le domaine de lôinsertion et de la lutte contre 

les exclusions, un membre sur proposition de lôUnion 

d®partementale des associations familiales, un membre 

des associations de retrait®s et des personnes ©g®es un 

membre des associations de personnes handicap®s. 

¶ Des citoyens engag®s : parfois, des citoyens ou des 

repr®sentants des usagers peuvent aussi °tre nomm®s 

pour assurer une repr®sentation des usagers directs des 

services du CCAS/CIAS. 

3. Fonctionnement et ressources des CCAS/CIAS 

Les CCAS et CIAS sont financ®s principalement par des 

subventions municipales, mais ils peuvent ®galement b®-

n®ficier de financements d®partementaux, r®gionaux ou 

nationaux, ainsi que de dons et legs. Ils fonctionnent 

gr©ce ¨ une ®quipe compos®e de travailleurs sociaux et 

dôagents administratifs, qui mettent en îuvre les politi-

ques d®cid®es par le conseil dôadministration 

Union interd®partementale des CCAS /CIAS de la Mayenne ï Centre communal dôaction sociale 

22 place Albert Jacquard, 53000 Laval 

02 43 49 47 47 

https://www.laval.fr/au-quotidien/solidarite-ccas/centre-communal-daction-sociale-ccas 

mailto:ccas@bonchamp.fr
mailto:mairie.stouen@wanadoo.fr
mailto:mairiedeloiron53@wanadoo.fr
mailto:mairie-de-soulge-sur-ouette@wanadoo.fr
mailto:mairie@lhuisserie.fr
mailto:%20mairie@stjeansurmayenne.com
mailto:mairie@ahuillé.fr
mailto:secretariat@mairie-entrammes.fr
mailto:accueil@ville-saint-berthevin.fr
mailto:mairie.change@change53.fr
mailto:mairie.le.genest.saint.isle@wanadoo.fr
mailto:accueil@louvigne.fr
mailto:mairie@argentre.fr
mailto:accueil.mairie@louverne.fr
mailto:mairie.olivet53@orange.fr
https://www.laval.fr/au-quotidien/solidarite-ccas/centre-communal-daction-sociale-ccas
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Police municipale / m®diateurs 
municipaux 

Bonchamp-l¯s-Laval 

Police municipale 

Mairie - 25 rue du Maine 

53960 Bonchamp-l¯s-laval 

T®l. 02 43 90 31 88 

M®l. police.bonchamp@orange.fr 

Chang® 

Police municipale de Chang® 

Mairie ï 6 place Christian-dôElva 

53810 Chang® 

T®l. 02 43 53 20 82 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

Police municipale  

23 place de la R®publique 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

T®l. 02 43 09 55 69 

Ern®e 

Police municipale 

Mairie dôErn®e, place de lôH¹tel-de-Ville 

53500 Ern®e 

T®l. 02 43 13 01 86 

Portable 06 83 54 69 30 - 06 62 74 02 62 

M®l. police.municipale@ville-ernee.fr 

£vron 

Police municipale  

4 rue Hertford ï BP 210 

53600 £vron 

T®l. 02 43 01 78 03 

Fax 02 43 01 70 28 

M®l. police@evron.fr 

Laval 

Police municipale 

26 rue Ambroise-Par® 

53000 Laval 

T®l. 02 43 49 85 55 

Fax 02 43 90 09 88  

M®l. police.municipale@laval.fr 

Mayenne 

Agents de surveillance de la voie publique 

Mairie de Mayenne 

T®l. 02 43 30 21 21 

Saint-Berthevin 

Police municipale 

52 place Jean-Baptiste-Colbert 

53940 Saint-Berthevin 

T®l. 06 75 21 47 40  

M®l. police.municipale@ville-saint-berthevin.fr 
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France services 

Mis en place fin 2019, France services est un mod¯le 

dôacc¯s aux services publics. Le r®seau national se com-

pose de 2970 structures dont 18 en Mayenne. 

Il vise ¨ permettre ¨ chaque citoyen, quel que soit lôendroit 

o½ il vit, dôacc®der aux services publics ¨ moins de 20 mi-

nutes de son domicile. 

Côest la possibilit® dô°tre accueilli, dans un lieu unique, par 

des personnes form®es et disponibles, et dôobtenir des 

informations ou effectuer des d®marches administratives 

de premier niveau aupr¯s des douze partenaires natio-

naux. Côest ®galement la possibilit® dôacc®der aux outils 

num®riques pour effectuer ses d®marches seul, ou °tre 

accueilli sur une permanence des partenaires. 

Un partenariat a ®t® sign® avec les op®rateurs suivant : 

¶ La Direction g®n®rale des finances publiques (DGFiP) 

¶ L'agence nationale des titres s®curis®s (ANTS) ï 

France Titre 

¶ Minist¯re de la Justice - Point-Justice 

¶ La Poste 

¶ France Travail 

¶ La Caisse nationale des allocations familiales (Caf) 

¶ L'assurance maladie (CPAM) 

¶ L'assurance retraite 

¶ La mutualit® sociale agricole (MSA). 

¶ France R®novô 

¶ Ch¯que ®nergie 

¶ URSSAF 
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La Poste de Laval - Saint Nicolas 

94 rue Mac-Donald, 53000 Laval 

02 43 67 27 07 

laval-saint-nicolas@france-services.gouv.fr 
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En Mayenne, 18 ç France services è 

 Adresse postale T®l®phone Adresse ®lectronique 

Ambri¯res-les-Vall®es 6 place du Ch©teau  02 53 95 65 00 franceservices@ambriereslesvallees.fr 

Andouill® 16 rue de lôH¹tel de Ville 02 43 69 72 72 mairie@andouille53.fr 

Pays de Ch©teau-

Gontier 

Rue dôAnjou 

53290 Biem®-les-Villages 
06 74 03 30 87 france.services@chateaugontier.fr 

Ch©teau-Gontier 

Sous pr®fecture 

4 rue de la Petite Lande 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-
02 53 54 54 54 pref-franceservices-spcg@mayenne.gouv.fr 

Pays de Craon 
CCAS 

29 rue de la Lib®ration 
02 43 09 09 65 franceservices@cias.paysdecraon.fr 

Pays de lôErn®e 
Parc dôactivit®s de La Querminais 

53500 Ern®e 
02 43 05 46 31 franceservices@lernee.fr 

Gorron Place de la Mairie  02 43 30 10 58 msap@gorron.fr 

LôHuisserie 17 place de lô£glise 02 43 91 48 20 mairie@lhuisserie.fr 

Landivy 2 rue de Normandie 02 43 05 47 40 france-services@landivy.fr 

Lassay-les-Ch©teaux 15 La Grande Rue 02 43 00 16 36 franceservices.lassay@mayennecommunaute.fr 

La Poste de Laval - 

Saint Nicolas 

94 rue Mac Donald 

53000 Laval 
02 43 67 27 07 laval-saint-nicolas@france-services.gouv.fr 

Loiron-Ruill® 
5 rue du Pays-de-Loiron 

53320 Loiron-Ruill® 
02 43 02 19 31 franceservices.loiron@agglo-laval.fr 

Mayenne 10 rue de Verdun 02 43 30 48 55 franceservices.mayenne@mayennecommunaute.fr 

Pays de Meslay-Grez 
1 voie de la Guiterni¯re 

53170 Meslay-du-Maine 
02 43 64 29 00 franceservices@paysmeslaygrez.fr 

Pr®-en-Pail-Saint-

Samson 

1 rue de la Corniche de Pail 

53140 Pr®-en-Pail-Saint-Samson 
02 43 30 11 11 franceservicespepss@cc-montdesavaloirs.fr 

Renaz® 33 rue Bourdais 02 43 09 32 75 franceservices.renaze@cias.paysdecraon.fr 

Villaines-la-Juhel 17 boulevard G®n®ral de Gaulle 02 43 30 11 11 franceservicesvlj@cc-montdesavaloirs.fr 

Pays des Co±vrons 6 rue de Hertford 02 43 01 93 94 franceservices@coevrons.fr 

mailto:franceservices@ambriereslesvallees.fr
mailto:mairie@andouille53.fr
mailto:france.services@chateaugontier.fr
mailto:pref-franceservices-spcg@mayenne.gouv.fr
mailto:franceservices@cias.paysdecraon.fr
mailto:franceservices@lernee.fr
mailto:msap@gorron.fr
mailto:mairie@lhuisserie.fr
mailto:france-services@landivy.fr
mailto:franceservices.lassay@mayennecommunaute.fr
mailto:laval-saint-nicolas@france-services.gouv.fr
mailto:franceservices.loiron@agglo-laval.fr
mailto:franceservices.mayenne@mayennecommunaute.fr
mailto:franceservices@paysmeslaygrez.fr
mailto:franceservicespepss@cc-montdesavaloirs.fr
mailto:franceservices.renaze@cias.paysdecraon.fr
mailto:franceservicesvlj@cc-montdesavaloirs.fr
mailto:franceservices@coevrons.fr
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France Travail 

Premier acteur du march® du travail en France avec 54 

911 collaborateurs et plus de 890 agences et relais de 

proximit®, ainsi quôun r®seau de partenaires sur lôensem-

ble du territoire, France Travail îuvre au quotidien pour 

faciliter le retour ¨ lôemploi des demandeurs et offrir aux 

entreprises des r®ponses adapt®es ¨ leurs besoins de 

recrutement. 

Six missions essentielles 

1/ Accueillir et accompagner : les conseillers accueil-

lent, informent et orientent toutes les personnes, quôelles 

soient ou non d®j¨ en poste, dans la recherche dôun em-

ploi, dôune formation, dôun conseil professionnel, dôune 

aide ¨ la mobilit® ou ¨ lôinsertion sociale et profession-

nelle. 

2/ Prospecter et mettre en relation : expert du march® 

du travail dont ils suivent au plus pr¯s lô®volution, les con-

seillers France Travail collecte les offres des entreprises, 

les conseille dans leurs recrutements et les met en rela-

tion avec les demandeurs. 

3/ Contr¹ler : les conseillers tiennent ¨ jour la liste des 

demandeurs dôemploi afin dôassurer le contr¹le de la re-

cherche dôemploi en France. 

4/ Indemniser : France Travail indemnise les ayants-

droits pour le compte de l'organisme gestionnaire du r®-

gime d'assurance ch¹mage et pour le compte de l'£tat. 

5/ Ma´triser les donn®es : les conseillers recueillent, trai-

tent et mettent ¨ la disposition du public un vaste en-

semble de donn®es relatives au march® du travail et ¨ 

l'indemnisation des demandeurs d'emploi. 

6/ Relayer les politiques publiques : France Travail met 

en îuvre toutes les actions en relation avec sa mission 

que lui confient lô£tat, les collectivit®s territoriales et lôUn®-

dic. 

12 

Les agences France Travail en Mayenne 

 Adresse Horaires 

Mayenne  
8 rue Charles de Blois 

53100 Mayenne  

Ouvert du lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h 30. 

Accueil ouvert uniquement sur rendez-vous du lundi au mer-

credi, de 12 h 30 ¨ 16 h 30 ; le vendredi, de 12 h 30 ¨ 15 h 30.  

Laval Ferri® 
Place G®n®ral Ferri® 

53000 Laval  

Laval Saint-Nicolas 
18 rue Albert Einstein 

53000 Laval  

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
1 rue de lôAtlantique 

53200 Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 

Contactez France Travail sur www.francetravail.fr dans la rubrique ç mon 

espace personnel è. 

£changez rapidement avec un conseiller au 39 49 (service gratuit + prix dôun 

appel). Depuis lô®tranger, vous pouvez composer le 01 77 86 39 49. 

Si vous °tes employeur, contactez le num®ro unique 39 95 (service gratuit + 

prix dôun appel). Depuis lô®tranger et si vous °tes une entreprise dôun pays 

frontalier, composez le 01 77 86 39 95. 

PLUS 
DôINFOS 

+ 

http://www.francetravail.fr/
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France Travail - Laval Ferri® 

Place G®n®ral Ferri®, 53000 Laval  

39 49 / 39 95 (pour les employeurs) 

Accueil | France Travail  

Ouverture : du lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h 30 

Sur rendez-vous, du lundi au mercredi, de 12 h 30 ¨ 16 h 30 ; le vendredi, de 12 h 30 ¨ 15 h 30 

Contacter un conseiller France Travail 

Depuis le site internet www.francetravail.fr, possibilit® 

dôobtenir des informations concernant une recherche 

dôemploi aupr¯s dôun conseiller r®f®rent-placement, ainsi 

que sur lôindemnisation aupr¯s dôun conseiller r®f®rent-

indemnisation. 

Il est ®galement possible de prendre rendez-vous en 

ligne, depuis son espace personnel, afin dô°tre conseill® 

sur : une recherche dôemploi ; un projet de formation ; une 

projet de cr®ation dôentreprise. 

Enfin, possibilit® de se rendre directement dans une 

agence France Travail pour : 

¶ °tre accompagn® dans les d®marches administratives 

en ligne par une personne d®di®e ; 

¶ rencontrer ¨ lôaccueil un conseiller pour la recherche 

dôemploi ; 

¶ obtenir des informations g®n®rales sur les offres dôem-

ploi, les prestations, les formations, les allocations et 

les aides ; 

¶ utiliser les ordinateurs et scanners en libre-service, 

notamment pour t®l®charger et envoyer un document. 

https://www.francetravail.fr/accueil/
http://www.francetravail.fr/
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Acc¯s au droit 

aupr¯s des 

victimes 

Associations dôacc¯s au(x) droit(s) 9 

Victimes et 
pr®vention p®nale 53  

1 

Centre dôinformation sur les droits des femmes 
et des familles de la Mayenne (CIDFF 53)  

4 

Enfance et famille dôadoption 
de la Mayenne (EFA 53)  

5 

Union d®partementale des associations 
familiales de la Mayenne (Udaf 53)  

6 

Acc¯s au droit 

au logement 

Agence d®partementale dôinformation 
sur le logement de la Mayenne (Adil 53)  

2 

Association d®partementale pour 
le logement des jeunes (ADLJ)  

3 

Acc¯s au droit 

de la personne, 

famille, 

consommation, 

m®diation 
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Association tut®laire des majeurs 
prot®g®s de la Mayenne (ATMP 53)  

7 

APF France handicap ï 
D®l®gation d®partementale (APF 53)  

8 

M®diation 
familiale civile 53  

9 

F®d®ration nationale des accident®s 
du travail et des handicap®s (FNATH)  

12 

Union f®d®rale des consommateurs 
(UFC 53 Que choisir)  

11 

Info Jeunes Laval 

10 

F®d®ration des associations de conjoints 
survivants et parents dôorphelins (Favec) 

13 

Acc¯s au droit 

de la personne, 

famille, 

consommation, 

m®diation 

Acc¯s au droit 

des ®trangers 

et droit dôasile 
Association France 
terre dôasile  

14 
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Association Pr®vention routi¯re ï 
Comit® de la Mayenne (53) 

15 

Solidarit® Paysans 
Pays de la Loire 

16 

Centre dôinformation sur la pr®vention 
des difficult®s des entreprises 

17 

Acc¯s au droit 

et pr®vention 

routi¯re 

Acc¯s au droit 

pour les 

professionnels 

en difficult® 
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Victimes et pr®vention p®nale 53 

Permanences (sur rendez-vous) : 02 43 56 40 57 

Laval  

Palais de justice 
Bureau d'aide aux victimes 
13 place Saint-Tugal 

H¹tel de Police Place Mend¯s-France  

Centre hospitalier 
Maison des usagers 
Hall du Centre hospitalier, 33 rue du Haut-Rocher 

Maison de quartier de Saint-Nicolas 4 rue Drouot 

Mayenne  
Gendarmerie 12 rue de Verdun 

CCAS 6 rue du ch©teau trompette 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Gendarmerie 10 avenue £ric-Tabarly 

Mairie annexe de Ch©teau-Gontier-Bazouges  Bureau n Á1  

£vron  
Gendarmerie 14 boulevard Sainte-Anne  

France services 6 rue Hertford 

Victimes et pr®vention p®nale 53 est une association 

d®partementale. Elle propose, sur rendez-vous, une prise 

en charge globale et pluridisciplinaire des personnes 

victimes d'infractions afin de r®pondre ¨ leurs besoins. 

L'accueil et l'®coute 

Victimes et pr®vention p®nale 53 peut recevoir et accom-

pagne toute personne qui est ou s'estime victime d'une 

infraction p®nale (atteintes aux personnes, atteintes aux 

biens, accidents de la circulation, accidents collectifs), 

ainsi que sa famille ou ses proches. 

L'accueil des victimes d'infractions est ind®pendant de 

tout d®p¹t de plainte, et de l'engagement ou non d'une 

proc®dure p®nale. 

L'accompagnement propos® peut s'effectuer tout au long 

du parcours de la personne victime, dans le respect de 

son autonomie d®cisionnelle. 

L'information des droits 

L'information de la victime sur ses droits est adapt®e ¨ sa 

situation et ¨ ses besoins qu'il s'agisse de l'organisation 

judiciaire, les proc®dures et syst¯mes dôindemnisation, la 

pr®paration aux expertises et aux audiences de ju-

gementé 

Cette information sur les droits est diff®rente et compl®-

mentaire du r¹le de conseil d®tenu par l'avocat, profes-

sionnel vers lequel l'association est r®guli¯rement 

conduite ¨ orienter. 

L'aide psychologique 

Les missions du psychologue sont bien s¾r le soutien 

psychologique individualis® des victimes directes, ou 

indirectes, mais aussi une explication et un accompa-

gnement des victimes aux ®tapes importantes de la 

1 

R®sidence Victor-Robin, 117 boulevard Montmorency, 53000 Laval 

02 43 56 40 57  

secretariat@vpp53.org 

Ouverture : du lundi au vendredi, 

de 8 h 30 ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

mailto:secretariat@vpp53.org
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Agence d®partementale dôinformation 
sur le logement de la Mayenne (Adil 53) 

LôAdil, cr®®e en 1975, est agr®®e par le minist¯re du Lo-

gement et par lôAgence nationale de lôinformation sur le 

logement. Elle fait partie de la Maison d®partementale de 

lôhabitat. 

LôADIL assure ¨ lôattention des particuliers et des acteurs 

de lôhabitat et du logement une information neutre et gra-

tuite sur tous les aspects juridiques, financiers et fiscaux 

li®s au logement (rapports locatifs, accession ¨ la 

propri®t®, informations fiscales, logement d®grad®, rela-

tions de voisinageé). En tant quôantenne de pr®vention 

des expulsions, lôADIL accompagne les m®nages en 

difficult®, quôil sôagisse dôimpay® de loyer ou de proc®dure 

dôexpulsion. 

LôAdil met aussi ¨ disposition du public un site internet 

regroupant toutes les derni¯res actualit®s juridiques en 

mati¯re de logement et les actualit®s locales, ainsi quôune 

pr®sentation de lôoffre de terrains disponibles dans le 

d®partement. 

Enfin, lôAdil 53 ®dite, ¨ destination du public, plusieurs d®-

pliants traitant des probl¯mes li®s au logement tels que 

les droits et les obligations, les impay®s de loyer, les 

intemp®ries, les emprunts immobiliers, la construction 

dôune maison, la r®ception des travauxé 

Permanences 

Lieu Adresse 
Jours et heures 
(chaque mois) 

Ambri¯res-les-Vall®es 
Mairie 

6 place du ch©teau  
2e lundi, de 14 h ¨ 15 h 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Mairie 

23 place de la R®publique 
2e et 4e jeudis, de 9 h ¨ 11 h 

Ern®e 
Communaut® de communes 

Parc dôactivit® de la Querminais 
1er mercredi, de 9 h ¨ 12 h 

Mayenne  
Espace Grimaldi 

84 place des Halles 
1er et 3e jeudis, de 9 h ¨ 11 h  

Meslay-du-Maine 
P¹le intercommunal des services 

1 voie Guiterni¯re 
2e et 4e mercredis, de 9 h ¨ 11 h 30 

Pr®-en-pail-Saint-Samson 
Communaut® de communes du Mont des Avaloirs 

1 rue de la corniche de Pail 
2e mardi, de 14 h ¨ 16h  

2 

21, rue de lôAncien-Ev°ch®, BP 70837, 53008 Laval 

02 43 69 57 00  

contact@adil53.fr 

www.adil53.org 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

mailto:contact@adil53.fr
http://www.adil53.org
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Association d®partementale 
pour le logement des jeunes (ADLJ) 

Lôassociation d®partementale pour le logement des jeunes 

(ADLJ) est une association au service des jeunes de 

moins de 30 ans rencontrant une probl®matique de loge-

ment sur le territoire mayennais. Lôassociation est adh®-

rente au r®seau URHAJ Pays-de-la-Loire (Union r®gionale 

habitat jeunes) et au r®seau UNCCLAJ (Union Nationale 

des comit®s locaux pour le logement des jeunes). 

Principales missions 

1. Lôaccueil, lôinformation, lôorientation et lôaccompa-

gnement au projet logement 

- Accueil : inconditionnalit®, lieu-ressource pour le terri-

toire, diagnostic des situations ; 

- Informations g®n®raliste et sp®cifique au public moins 

de 30 ans. Elle peut °tre individuelle ou collective. 

- Orientation sôappuyant sur le diagnostic logement. 

Elle se fait en interne (accompagnement au projet loge-

ment) ou vers des partenaires adapt®s sur le territoire. 

- Accompagnement au projet logement permettant la 

construction du projet logement avec le m®nage (aspi-

rations, besoins, budget, temporalit®s, etc.). Il sôexerce 

®galement ¨ travers la connaissance et lôouverture des 

droits n®cessaire ¨ la recherche, lôacc¯s ou au maintien 

dans le logement. 

2. Lôaccompagnement social li® au logement et 

lôaccompagnement ç Aller vers et dans le logement è 

- Accompagnement social li® au logement (ASLL) 

sôadressant ¨ des m®nages ®ligibles au fonds de soli-

darit® pour le logement pour lesquels il y a n®cessit® 

dôune ç intervention sp®cialis®e è dans le domaine du 

logement, que ce soit pour y acc®der ou pour sôy main-

tenir. Il prend la forme dôun accompagnement budg®taire 

et administratif, exerc® par une conseill¯re en ®conomie 

sociale et familiale (CESF). Il nôa pas vocation ¨ sôinscrire 

dans un cadre permanent. 

- Accompagnement vers et dans le logement 

(AVDL) : aide fournie ¨ un m®nage rencontrant un pro-

bl¯me dôacc¯s ou de maintien dans un logement, en 

raison de difficult®s financi¯res, de difficult®s dôinsertion 

sociale ou dôun cumul des deux. 

3. Lôh®bergement temporaire chez lôhabitant (HTH) 

LôADLJ a mis en îuvre un dispositif dôh®bergement tem-

poraire chez lôhabitant (HTH) sur deux territoires intercom-

munaux mayennais (Laval Agglom®ration et Mayenne 

Communaut®). Le dispositif vise ¨ proposer des solutions 

dôh®bergement chez lôhabitant ¨ des prix contenus (cham-

bres ¨ 15 euros la nuit et maximum 270 euros par mois en 

®t®/ chambres ¨ 17 euros la nuit et maximum 290 euros 

par mois en hiver) prioritairement ¨ des jeunes de moins 

de 30 ans en p®riode de stage, en formation, en ®tudes, 

etc. 

Le dispositif vise ¨ mettre en relation un quatuor 

dôacteurs dans une d®marche gagnant/gagnant 

- Un h®bergeur qui dispose dôune chambre inoccup®e 

chez lui et qui souhaite accueillir un jeune en ®change 

- Un h®berg® qui vient de trouver un emploi, un stage, 

une formation, une alternance, un apprentissage, qui 

cherche une solution dôh®bergement et qui souhaite vivre 

lôexp®rience de lôh®bergement chez lôhabitant; 

- Des acteurs ®conomiques en manque de solution 

ç logement è pour leurs collaborateurs ; 

- LôADLJ pour le suivi, lôaccompagnement des h®berg®s 

et des h®bergeurs ; le lien avec les acteurs ®conomiques 

du territoire. 

3 

104 rue du Pont-de-Mayenne, 53000 Laval 

02 43 69 57 57 

infos@adlj.org 

www.adlj.org 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 13 h 30 ¨ 17 h (sauf le vendredi, 16 h 30) 

mailto:infos@adlj.org
mailto:www.adlj.org
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Centre dôinformation sur les droits des 
femmes et des familles de la Mayenne 

(CIDFF Mayenne) 

Le CIDFF est une association cr®®e en 1987 dans le d®-

partement. L'ensemble des CIDFF constitue un r®seau 

associatif agissant sur les plans national, r®gional et local. 

Il a pour mission : l'accueil et l'®coute du public, l'informa-

tion sur les droits des femmes et familles, l'aide ¨ l'insertion 

dans la vie sociale, l'aide au retour ¨ l'emploi, la sensibili-

sation des pouvoirs publics et des partenaires sur les de-

mandes et les besoins sp®cifiques des femmes et familles. 

Le CIDFF propose un service d'information juridique. Un 

juriste peut r®pondre aux demandes qui concernent le droit 

de la famille (mariage, concubinage, pensions alimentaires, 

successioné), la tutelle, le droit social et le droit du travail, 

le droit p®nal (violences conjugales, viol, abandon de 

familleé). Ce service est personnalis®, confidentiel et 

gratuit. 

Lieu Adresse Jours et heures (chaque mois) 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne Mairie-annexe (Bazouges) 
1er vendredi, 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

Craon France Services 
4e vendredi, 

de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

Ern®e France Services 
2e lundi, 

13 h 30 ¨ 17 h 30 

£vron France Services  
3e jeudi 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de13 h 30 ¨ 17 h 30 

Loiron France Services 
4
e
 vendredi, 

de 9 h ¨ 12 h  

Mayenne 
Salle Grimaldi, 

place des Halles 

3e lundi, 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

Meslay-du-Maine France Services 
3e vendredi, 

de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

Villaines-la-Juhel France Services  
4e jeudi, de 9 h 30 ¨ 16 h 30 

(uniquement ¨ lôantenne de solidarit®) 

Permanences des points-justice 

4 

89 boulevard Brune, 53000 Laval 

02 43 56 99 29 

cidffmayenne@gmail.com  

https://mayenne.cidff.info/ 

Ouverture : du lundi au vendredi, 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de 13 h 30 ¨ 17 h 30 

mailto:cidffmayenne@gmail.com
mailto:https://mayenne.cidff.info/
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Enfance et famille dôadoption de la 
Mayenne (EFA 53) 

EFA 53 est une association qui d®pend de la F®d®ration 

nationale enfance et familles dôadoption. 

Elle a pour principaux objectifs de soutenir et conseiller les 

familles adoptantes ou ayant adopt®. Pour ce faire, elle 

propose des rencontres (pique-nique, soir®e jeux, soir®es 

ap®ro-d´natoire, atelier dô®criture- blablatage, soir®es t®-

moignage), des rencontres individuelles et des conf®-

rences. Les adh®rents peuvent °tre des familles voulant 

ou ayant adopt® ou des adultes ayant ®t® adopt®s. 

Des informations juridiques peuvent °tre apport®es dans 

ce domaine, puisque lôassociation peut solliciter les juristes 

de la f®d®ration, qui r®pondent rapidement ¨ lôensemble 

des questions. 

Pour toutes questions, nous joindre par mail ou laisser un 

message sur notre t®l®phone. Les rencontres individuelles 

se font principalement le samedi matin, soit ¨ lôUDAF (dont 

nous sommes une association adh®rente) soit chez lôun 

dôentre nous. 

Lôassociation dispose ®galement dôune ligne nationale 

dô®coute (nÁ01 40 05 57 79). La permanence est ouverte 

le mercredi soir de 20h30 ¨ 22h30 et le jeudi apr¯s-midi 

de 14h ¨ 17h (sauf ao¾t et jours f®ri®s). 

Lieu Adresse Jours et heures (chaque mois) 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne 
Mairie 

(1er ®tage, porte 110) 

1er vendredi, 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de 13 h 30 ¨ 16 h 30 

Ern®e 
Communaut® de communes 

du Pays de lóErn®e 

2e lundi, 

du 9 h ¨ 12 h 30 

£vron Mairie 
2e vendredi, 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de13 h 30 ¨ 16 h 30 

Mayenne 
Salle Grimaldi 

Place des Halles 

3e lundi, 

de 9 h ¨ 12 h 30 et de 13 h ¨ 16 h 30 

Permanences 

5 

26 rue des Drs-Calmette-et-Gu®rin, B.P. 1009, 

53010 Laval Cedex 

06 44 08 02 63 

assoefa53@gmail.com 

https://efa53.fr/wordpress/ 

mailto:assoefa53@gmail.com
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Union d®partementale des associations 
familiales (Udaf 53) 

Institution reconnue dôutilit® publique, lôUdaf a pour princi-

pale mission de repr®senter lôensemble des familles du d®-

partement et de d®fendre leurs int®r°ts mat®riels et moraux. 

Outre sa participation ¨ plus de 70 instances, commissions 

ou organismes, lôUdaf g¯re des services dans diff®rents 

domaines : parentalit®, m®diation familiale, accompagne-

ment budg®taire, protection des personnes vuln®rables et 

d®fense du consommateur. 

Concernant le service de d®fense du consommateur, toute 

personne peut se renseigner dans des domaines aussi 

divers que la consommation, le logement, les loisirs, les 

droits sociaux, la sant®é Elle est alors accompagn®e ou 

orient®e vers un autre professionnel ou organisme. 

LôUdaf de la Mayenne, en sa qualit® de repr®sentante de 

l'ensemble des familles du d®partement, met ¨ la dispo-

sition des familles en partenariat avec lôATMP 53 un service 

de conseil et de soutien pour les tuteurs familiaux. 

Ce service offre aux familles la possibilit® de sôinformer et/

ou de b®n®ficier d'une assistance ¨ l'exercice d'une mesure 

de protection (information sur la loi, sur les obligations, le 

compte rendu annuel de gestion, organisation de sessions 

de formationé). 

Services Adresse Jours et heures T®l®phone 

Aide 

aux aidants familiaux 

Collectif inter-associatif des aidants familiaux 

(CIAAF 53) 

Maison d®partementale de lôautonomie de Laval 

2e et 4e mercredis, 

de 14h ¨ 16h  

02 43 67 75 77 

(pendant la permanence) 

Parentalit®  Permanence t®l®phonique 02 43 49 52 89 

Sant® 
Maison des usagers 

Centre hospitalier de Laval 

2e et 4e mardis, 

de 10 h ¨ 12 h 

02 43 66 51 33 

(pendant la permanence) 

D®fense 
UDAF de la Mayenne  

famillesconseil@udaf53.fr 

Lundi, 

de 14 h 15 ¨ 17 h 
02 43 49 52 50 

Aide aux futurs 

tuteurs familiaux 

Palais de justice de Laval 

Mairie-annexe de Ch©teau-Gontier/Bazouges 

Mairie de Mayenne 

Maison France services dôEvron 

Sur rendez-vous  06 22 34 73 30 

Point conseil budget Sur lôensemble du d®partement Sur rendez-vous 02 43 49 73 89 
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26 rue des Drs-Calmette-et-Gu®rin, CS 11009, 

53010 Laval Cedex 

02 43 49 52 78 

udaf53@udaf53.unaf.fr 

http://www.udaf53.fr/ 

Accueil t®l®phonique du lundi au vendredi ou prise 

de rendez-vous au 02 43 49 73 57 

mailto:famillesconseil@udaf53.fr
mailto:udaf53@udaf53.unaf.fr
http://www.udaf53.fr/
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Association tut®laire des majeurs 
prot®g®s de la Mayenne (ATMP 53) 

LôATMP 53 intervient au service des personnes sociale-

ment fragilis®es qui ne peuvent pas pourvoir seules ¨ 

leurs int®r°ts. 

Sa mission principale est le mandat judiciaire de pro-

tection des majeurs, tel quôil est d®fini par la loi du 5 

mars 2007, portant r®forme de la protection juridique des 

majeurs, applicable depuis le 1
er
 janvier 2009. 

En particulier, cette mission comprend :  

¶ La protection juridique, ç son cîur de m®tier è. 

¶ Les mesures dôaccompagnement judiciaire (MAJ). 

¶ Les mesures dôaccompagnement social personnalis® 

(MASP). 

¶ Lôinformation et le soutien aux tuteurs familiaux (ISTF) 

LôATMP 53 sôengage ¨ garantir et ¨ promouvoir une 

conception citoyenne prenant en compte le respect de la 

personne, de ses droits et de ses libert®s. 

LôATMP 53 compte une cinquantaine de salari®s ayant 

des comp®tences juridiques, techniques, sociales, admi-

nistratives et comptables. 

Le personnel a pour mission de mettre en îuvre les deux 

valeurs principales de lôATMP 53 ¨ savoir :  

¶ Lôalt®rit® : reconnaissance des diff®rences et des 

capacit®s de la personne faisant lôobjet dôune mesure 

de protection par une attitude professionnelle bienveil-

lante, protectrice, afin de tendre vers lôautonomie. 

¶ La responsabilit® : lôengagement solidaire dô°tre 

garant des int®r°ts des majeurs par leur prise en 

charge tut®laire et leur accompagnement ®ducatif ; de 

la mise en îuvre du mandat judiciaire administratif et 

financier, avec une obligation de r®sultats dont lôATMP 

53 se rend comptable. 

Parc Technopole, rue Albert-Einstein, CS 73023 ï Chang®, 53063 Laval Cedex 09 

02 43 49 13 37  

secretariatdirection@atmp53.fr  

www.atmp53.fr 

Ouverture : de 9 h 30 ¨ 12 h 30 et de 14 h ¨ 17 h (16 h, le vendredi). 

Ferm® les mardi et mercredi apr¯s-midi 
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mailto:accueil@atmp53.fr
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APF France handicap 
D®l®gation d®partementale 

APF France handicap, cr®®e en 1933 et reconnue d'utilit® 

publique, d®fend et repr®sente les personnes en situation 

de handicap et leur famille. La d®l®gation d®partementale 

de la Mayenne milite en faveur d'une soci®t® ouverte ¨ 

tous dans laquelle chaque personne a sa place.  

La d®l®gation est un ç lieu ressources è o½ adh®rents et 

b®n®voles trouvent leur place : 

¶ moment de partage et de convivialit® lors de temps 

d'®changes, de s®jours, d'activit®s culturelles et de 

loisirs, 

¶ accompagnement aux sorties, aux repas par les 

b®n®voles, 

¶ repr®sentation dans de nombreuses instances afin de 

d®fendre les droits des personnes, l'accessibilit®, etc. 

Depuis 2018, des friperies solidaires, ç SO FRIP è, sont 

implant®es dans le territoire. Côest un projet citoyen pour 

lô®cologie, le lien social et pour les ressources p®rennes : 

¶ Laval : 53 place Mettman. 

¶ Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne : 8 bis avenue de 

Razilly. 

8 

53 place de Mettmann, 53000 Laval 

02 43 59 03 70 

dd.53@apf.asso.fr 

https://mayenne.apf-francehandicap.org/ 

Ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h  

mailto:dd.53@apf.asso.fr
https://mayenne.apf-francehandicap.org/
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M®diation familiale civile 53 

La m®diation familiale est un processus de r®solution des 

conflits, au cours duquel les membres dôune famille de-

mandent ou acceptent lôintervention dôune tierce per-

sonne : ç Le m®diateur familial è. 

Son r¹le est dôaider les parents ¨ r®tablir le dialogue, la 

communication et ¨ les amener ¨ trouver eux-m°mes les 

bases dôun accord durable qui tienne compte des besoins 

de chacun et notamment ceux des enfants, dans un esprit 

de responsabilit®. 

Peuvent faire appel ¨ ce service :  

¶ Les parents, mari®s ou non, lors ou apr¯s une s®pa-

ration ou un divorce ; 

¶ Les couples, mari®s ou non, lors ou apr¯s une s®pa-

ration ou un divorce ; 

¶ Les grands-parents avec les parents, au sujet des 

petits-enfants ; 

¶ Les grands-parents et leurs parents entre autonomie et 

d®pendance ; 

¶ Les parents et leurs adolescents lors de tensions. 

Lors de cette m®diation, tous les aspects familiaux peu-

vent °tre ®voqu®s (relations parents enfants, h®ber-

gement, pension alimentaire, r®partition des biens). 

Le premier entretien dôinformation est gratuit. Une partici-

pation financi¯re, calcul®e selon les revenus, est deman-

d®e pour les s®ances de m®diation familiale. 

La m®diation familiale est une d®marche volontaire, 

l'accord des deux parties est n®cessaire. 

Selon la situation et sôil y a accord parental, possibilit® de 

demander au juge de lôhomologuer. 

Cependant, depuis la loi du 30 juillet 2020 (loi nÁ2020-

936) visant ¨ prot®ger les victimes de violences conju-

gales, le recours ¨ la m®diation familiale est prohib® en 

cas de violences all®gu®es par lôun des ®poux sur lôautre 

ou sur les enfants, ou en cas dôemprise manifeste de lôun 

des ®poux sur son conjoint. 

Inalta Service parentalit® 

Mayenne M®diation familiale 

178, rue de la Gaucherie, 53000 Laval 

02 43 07 47 58  

mayennemediation@inalta.fr 
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Udaf 

Service de m®diation familiale 

26, rue des Docteurs-Calmette-et-Gu®rin, BP. 

1009, 53010 Laval Cedex 

02 43 49 52 43  

mediationfamiliale@udaf53.unaf.fr 

mailto:mayennemediation@inalta.fr
mailto:mediationfamiliale@udaf53.unaf.fr
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Info Jeunes Laval 

Info Jeunes Laval accueille et accompagne tous les jeunes sans 

exception, sans limite dô©ge et quel que soit leur statut : scolaires, 

®tudiants, salari®s, personnes ¨ la recherche dôemploi, famillesé 

Sur place, des professionnels sont disponibles et ¨ l'®coute pour 

r®pondre aux questions et accompagner les jeunes dans leur 

recherche d'informations. Si besoin, les personnes sont orient®es 

vers des organismes plus sp®cialis®s. 

Sa fonction de g®n®raliste am¯ne Info Jeunes Laval ¨ informer 

les jeunes sur toutes les questions qui les concernent : 

¶ L'enseignement, la connaissance des m®tiers ; 

¶ L'insertion professionnelle ; 

¶ Les aspects de la vie quotidienne (sant®, citoyennet®é) ; 

¶ Les pratiques de loisirs et sportives ; 

¶ Les vacances ; 

¶ La mobilit® ¨ l'international. 

Plusieurs services sont ®galement d®ploy®s pour r®pondre aux 

besoins des jeunes : 

¶ Baby-sitting ; 

¶ Logement ; 

¶ Point multim®dia et wifi ; 

¶ Pr°ts dôordinateurs. 

L'accompagnement de projets 

Un informateur est plus particuli¯rement charg® d'accompagner 

les jeunes dans l'®laboration de leurs projets. Il peut s'agir de 

projets individuels ou collectifs, dans le cadre scolaire ou non. 

Info Jeunes Laval peut intervenir dans les ®tablissements aupr¯s 

de groupes (classes, d®l®gu®s de classe, stagiaires...) sous 

forme d'animation.  

Diff®rentes th®matiques sont propos®es : 

¶ Discrim'En Question : jeu qui traite des discriminations ; 

¶ Code du civisme ; 

¶ Code des r®seaux sociaux ; 

¶ Le vrai du faux (®ducation aux m®dias) ; 

¶ Consentement... 

Structures Information jeunesse en Mayenne 

28 quai B®atrix-de-Gavre, 53000 Laval 

02 43 49 86 47 / 07 78 34 34 87 

infojeunes@laval.fr 

Info-jeunes.fr 

Ouverture : les mardi, mercredi et jeudi, de 14 h ¨ 18 h 
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Info Jeunes Laval 

Place du 18-juin-1940 

53000 Laval 

T®l. 02 43 49 86 55 

M®l. infojeunes@laval.fr 

Web. https://info-jeunes.laval.fr/ 

Facebook. Facebook.com/CIJ-laval 

Info Jeunes £vron 

Habitat Jeunes Services Le Nymph®a 

Rue Alain-Vadepied 

53600 £vron 

T®l. 02 43 01 62 65 

M®l. pij@lenymphea.fr 

Web. www.lenymphea.fr 

Info Jeunes Bocage Mayennais 

Maison des initiative Jeunes 

Avenue Charles-de-Gaulle 

53120 Gorron 

T®l. 06 72 37 08 35 

M®l. mif53@orange.fr 

Web. www.maisondesinitiatives.sitew.org 

Info Jeunes Mayenne Communaut® 

Association Les Possibles 

44 Place Gambetta 

53100 Mayenne 

T®l. 06 78 29 73 99 / 02 43 04 22 93 

M®l. pij@lespossibles.org  

Web. www.lespossibles.org 

Info Jeunes Saint-Berthevin 

Maison des jeunes  

Rue Maximilien-de-Sully 

53940 Saint-Berthevin 

T®l. 02 43 26 03 87 / 02 85 68 00 11 

M®l. maison.des.jeunes@ville-saint-berthevin.fr 

Web. www.saint-berthevin.fr 

Facebook. facebook.com/mdj.saintberthevin 

mailto:infojeunes@laval.fr
Info-jeunes.laval.fr
mailto:infojeunes@laval.fr
mailto:pij@lenymphea.fr
http://www.lenymphea.fr
mailto:mif53@orange.fr
http://www.maisondesinitiatives.sitew.org
mailto:pij@lespossibles.org
http://www.lespossibles.org
mailto:maison.des.jeunes@ville-saint-bertehvin.fr
http://www.saint-berthevin.fr
facebook.com/mdj.saintberthevin
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Association locale de d®fense 
des consommateurs 

(UFC Que Choisir de la Mayenne) 

L'UFC Que choisir de la Mayenne est une association cr®®e en 

1981. Elle regroupe des consommateurs et est g®r®e par des 

b®n®voles militants de la consommation.  

Elle est affili®e ¨ la F®d®ration ç UFC Que choisir è qui 

regroupe plus de 150 associations locales dans toute la France 

et assure la publication des revues Que Choisir. 

L'association assiste les consommateurs dans la r®solution des 

litiges quôils peuvent avoir avec un professionnel, lors des per-

manences ¨ Laval, Mayenne et Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne. 

Elle informe et conseille les consommateurs dans les domaines 

des assurances, de la banque, de la vente par correspondance, 

du b©timent, de la location, de la t®l®phonie mobile, des 

®nergies nouvellesé 

LôUFC Que choisir de la Mayenne informe uniquement ses 

adh®rents (adh®sion : 30 euros/an). Elle publie r®guli¯rement 

des bulletins d'information et intervient dans les m®dias. 

LôUFC Que choisir de la Mayenne assure ®galement la repr®-

sentation des consommateurs dans de nombreuses instances 

locales ou d®partementales. 

Lieu Adresse Jours et heures 

Laval 
Centre Murat 

31 rue Oudinot 

Lundi de 15 h ¨ 18 h (sans rendez-vous) 

Mercredi, de 13 h 30 ¨ 17 h (sur rendez-vous) 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne Mairie-annexe (Bazouges) 
Mercredi, de 9 h ¨ 12 h 

(sur rendez-vous pris au si¯ge de lôassociation) 

Mayenne 
Centre Grimaldi 

Place des Halles 

Mercredi, de 9 h ¨ 12 h 

(sur rendez-vous pris au si¯ge de lôassociation) 

Permanences pour le traitement dôun litige 

11 

Centre Murat, 31 rue Oudinot, 53000 Laval 

02 43 67 01 18 / 02 43 53 97 81 

contact@mayenne.ufcquechoisir.fr 

http://mayenne.ufcquechoisir.fr/ 

Ouverture : du lundi au jeudi, de 9 h ¨ 12 h et 

14 h ¨ 17 h ; le vendredi, de 9 h ¨ 12 h 

mailto:contact@mayenne.ufcquechoisir.fr
http://mayenne.ufcquechoisir.fr/


Guide de lôacc¯s au(x) droit(s) 2026 95  

3) Autres 

juridictions 

2) Juridictions 

administratives 

4) Services 

judiciaires 

1) Juridictions 

judiciaires 

5) Auxiliaires de 

justice 

6) Structures 

dôacc¯s au droit 

7) Services 

d®concentr®s de 

lô£tat .. 

8) Institutions et 

services d®parte-

mentaux 

9) Associations 

dôacc¯s au(x) droit 
10) Syndicats 

11) Chambres 

consulaires 

Fnath, association des accident®s de la 
vie Groupement Maine-et-Loire / Mayenne 

La Fnath permet aux victimes dôaccidents du travail, de la 

route, de la vie priv®e, de maladie professionnelle ou en 

situation de handicap, dô°tre accompagn®es. 

Le service ç conseils è interd®partemental de la Fnath 

intervient aupr¯s de l'ensemble des administrations pour 

d®fendre les droits des accident®s de la vie. La Fnath 

intervient fr®quemment pour faire reconna´tre les acci-

dents et les maladies au titre de la l®gislation profes-

sionnelle. La Fnath repr®sente les adh®rents devant le 

tribunal judiciaire (p¹le social), contentieux de la s®curit® 

sociale et de l'aide sociale (CPAM, MSA, MDAé) et la 

cour d'appel. 

La Fnath assure des permanences dans les deux d®par-

tements de Maine-et-Loire et de la Mayenne. 

Cotisation annuelle (en 2016) : 61 euros. 

Lieu Adresse Jours et heures (chaque mois) 

Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne Mairie-annexe (Bazouges) 1
er
 jeudi, de 15 h 30 ¨ 17 h  

Craon Mairie 1
er
 jeudi, de 14 h ¨ 15 h 

£vron France services Permanence conseil : 4
e
 lundi, de 9 h 30 ¨ 11 h 30 

Ern®e 
Communaut® de communes 

du Pays de lóErn®e 
4
e
 lundi, de 15 h 30 ¨ 16 h 30 

Laval Place Mettmann 
Permanence conseil : 1

er
, 2
e
 et 3

e
 jeudi, de 9 h ¨ 12 h 

Permanence b®n®vole : tous les jeudis, de 9 h ¨ 12 h 

Mayenne 6 bis rue de Verdun 
2
e
 jeudi, de 14 h ¨ 16 h 

4
e
 lundi, de 13 h ¨ 15 h 

Pr®-en-Pail 
Communaut® de communes 

des Avaloirs 
Permanence b®n®vole : 2

e
 lundi, de 9 h 30 ¨ 11 h 30 

Meslay-du-Maine Maison des services 3
er
 jeudi, de 14 h ¨ 15 h 

Villaines-la-Juhel Maison des services Permanence b®n®vole : 3
e
 lundi, de 10 h ¨ 11 h 30 

Permanences 

12 

42 avenue Yolande-dôAragon, 49100 Angers 

02 41 48 50 25 

accueil@fnath4953.fr 

www.fnath.org  

Facebook : Fnath Maine-et-Loire/Mayenne 

Permanence / Bureau ouvert : du mardi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h 30 et de14 h ¨ 18 h 

mailto:accueil@fnath4953.fr
http://www.fnath.org
https://www.facebook.com/profile.php?id=100064572197401&sk=directory_intro
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F®d®ration des associations de conjoints 
survivants et parents dôorphelins (Favec) 

La Favec, cr®®e en 1949 et reconnue dôutilit® publique en 

1956, est apolitique et non-confessionnelle. Côest un orga-

nisme de d®fense et dôinformation des droits du veuvage. 

Elle regroupe 57 associations d®partementales o½ sont 

ouverts de nombreux points dôaccueil et dôinformation.  

La Favec effectue diverses missions. Elle accueille, 

®coute, informe, accompagne et d®fend les conjoints sur-

vivants et les orphelins. 

Par ailleurs, elle sensibilise les couples et les pouvoirs 

publics aux risques du veuvage. 

La Favec est un relais entre le conjoint survivant souvent 

d®sorient® et mal inform®, et les divers services qui peu-

vent l'aider. 

Enfin, côest un lieu d'accueil o½ le caract¯re humain des 

relations se manifeste en priorit®, o½ le conjoint survivant 

se sent ®cout® et aid® par des responsables qui ont 

travers® la m°me ®preuve et connu des difficult®s sem-

blables aux siennes. 

13 

Maison de quartier des Fourches 

Place Pasteur, 53000 Laval 

02 53 74 15 00 

info@favec.org 

www.favec.org 

mailto:info@favec.org
http://www.favec.org
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France terre dôasile 

France terre d'asile est une association cr®®e en 1971 

pour favoriser l'exercice au quotidien du droit d'asile ainsi 

que la d®fense des r®fugi®s et de leur famille. 

Cette association m¯ne une action constante aupr¯s des 

pouvoirs publics afin que soit maintenue la solidarit® avec 

les r®fugi®s et les garanties fondamentales pr®vues par la 

Convention de Gen¯ve.  

Elle favorise ®galement lôint®gration des migrants, et no-

tamment des personnes r®gularis®es, des b®n®ficiaires du 

regroupement familial, par toutes actions en faveur de 

lôacc¯s ¨ lôemploi, au logement et ¨ lôapprentissage du 

fran­ais. 

Lôassociation a notamment pour mission : 

- La promotion du droit dôasile en France ; 

- Lôassistance sociale et administrative aux demandeurs 

dôasile ; 

- Lôaccueil des demandeurs dôasile et des r®fugi®s ; 

- Lôaccueil des mineurs isol®s ®trangers ; 

- Des actions de formation ; 

- La conduite de projets dôinsertion professionnelle des 

r®fugi®s et migrants de droit du d®partement int®-

gration ; 

- Lôaide ¨ lôexercice des droits des personnes plac®es en 

centre de r®tention administrative. 

Dans le d®partement, France terre dôasile met ¨ la 

disposition du public plusieurs services : 

¶ Un Centre dôaccueil des demandeurs dôasile (Cada) ¨ 

Laval, Mayenne et Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne : 

h®bergement et accompagnement social, administratif 

et juridique des demandeurs dôasile, familles et isol®s 

(190 places) ; insertion sociale et professionnelle des 

r®fugi®s et r®gularis®s de lôasile. 

¶ Un h®bergement dôurgence des demandeurs dôasile 

(HUDA) ¨ Laval, Ch©teau-Gontier-sur-Mayenne, Saint-

Berthevin et Mayenne (116 places). 

¶ Plateforme dôaccueil des demandeurs dôasile (Plada) ¨ 

Laval : domiciliation postale des demandeurs dôasile 

primo-arrivants, prise de rendez-vous en pr®fecture de 

Nantes pour d®p¹t de la demande dôasile, orientation 

pour les ouvertures de droit, appui juridique ¨ la 

constitution du dossier pour lôOfpra, suivi de lôinsertion 

des b®n®ficiaires de la protection internationale. 

¶ Accompagnement au parcours r®sidentiel du public 

migrant de droit (Apres) : accompagnement pour favo-

riser lôautonomie ¨ travers lôacc¯s ou le maintien dans 

un logement autonome sur le territoire de lôagglom®-

ration lavalloise. 

¶ Un centre provisoire dôh®bergement Laval et Ch©teau-

Gontier-sur-Mayenne (60 places) : h®bergement et ac-

compagnement socioprofessionnel des b®n®ficiaires 

de la protection internationale (Familles : 30 % et 

Isol®s : 70 %). 
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16 place de Herc®, 53100 Mayenne  

02 43 03 71 20  

cadamayenne@france-terre-asile.org 

www.france-terre-asile.org 

1 rue Colonel-Flatters, 53000 Laval  

02 43 67 01 55  

cadalaval@france-terre-asile.org 

www.france-terre-asile.org 

10 all®e Louis-Vincent, 53000 Laval  

02 43 91 41 10  

secretariatcphlaval@france-terre-asile.org 

www.france-terre-asile.org 
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